
L E S  B A L K A N S
— Q uatrifem e an n ^e . N° 12 —

Vol. V I Athenes Decembre 1934

La Renovation Bulgare.
(S ix  m ois d ’ex p 6 rie n ce  g o u v e rn e m e n ta le )

L ’etat de decomposition politique dans lequel se debattait 
la Bulgarie jusqu’a 1’acte du 19 mai, offrait des conditions 
ideales pour l ’activite  nefaste d’innombrables coteries politi
ques dont les tendances s’.exergaient librement sur les biens 
et sur les droits d’un peuple aussi travailleur et econome, 
que sage et honnete.

Le developpement de la crise m inisterielle du meme 
m ois— au cours de laquelle les fameuses «dynasties» des partis 
menaient une lutte sans merci pour obtenir un plus grand 
nombre de ministeres, et les plus «gras»— fit ressortir toute 
la laideur des moeurs des partis, qui favorisaient la floraison 
d’une serie de regim es insouciants, donnant ainsi une preuve 
eclatante de leur egoisme dans la gestion des affaires publiques. 
Le principe antique «Salus populi suprema lex», etait oublie 
depuis longtem ps par les hommes d’etat bulgares et il deve- 
nait evident qu’une issue de cet etat de choses chaotique de- 
vait etre cherchee en dehors des anciens partis politiques, ce 
qui determina un bon nombre de militaires et de politiciens 
impartiaux a preconiser un systeme gouvernemental en de
hors des partis politiques et cree sur les modeles italien, turc, 
allemand, yougoslave, mais original tout de meme, en utili- 
sant, dans une large mesure, les methodes, deja experimentees 
d’un Mussolini, d’un Kem al Ataturk, d’un Roosevelt etc. 
C ’est en se laissant aller a de tels espoirs justement que Us 
citoyens bulgares saluerent avec allegresse le nouveau re 
gime, destine a les sauver de la pseudo-democratie et des a lu s  
des anciens partis, lesquels se servaient souvent du principe 
de «Divide ut imperes» qui deterniina.it au sein des mas.'es 
populaires une demoralisation dangereuse, encourageant uiie



legion de demi-intellectuels a se comporter dans leur propre
pays de la maniere dont il n’est plus permis de se conduire 
meme envers un peuple reduit a la merci d’un conquerant...

Inspire, done, par une poignee de patriotes eclaires et exe
cute par les soins de l ’armee, sans aucune effusion de sang, 
l ’acte du 19 mai mit un terme a un regime pretendu democra- 
tique, qui avait determine la naissance et la croissance rapide 
des plus bas instincts au sein des partis politiques, parvenus a 
considerer le pays comme une mine inepuisable, dont l ’or n’e- 
tait reserve qu’aux dirigeants et aux membres de ces coteries.

L e  nouveau regim e s’efforce deja de mettre un terme a 
cette debauche politique, qui avait fini par reconnaitre un droit 
de cite au principe que l ’Etat n’a que des devoirs envers les 
citoyens, les politiciens bulgares etant parvenus a demander 
T O U T  a l ’Etat, sans rien vouloir lui donner en echange des 
bienfaits dont il les comblait...

C ’est sous un tel jour, qu’apparait la nature meme de ce 
changement qui vient mettre un terme aux organisations po
litiques et qui impose une reforme radicale dans l’organisation, 
le fonctionnement et le programme du Parlement bulgare, le- 
quel avait degenere en un organisme denue de toute autorite. 
A la lumiere d’une telle explication, il est aise de comprendre 
pourquoi le changement du regim e s’opera si rapidement et 
presque sans incidents, a l ’exception de quelques cas isoles de 
resistance dans la region de Petritch, lors du desarmement de 
la population de cette contree.

D ’aucuns continuent a considerer, meme a l ’heure actuelle 
— lorsque six mois nous separent de la date du 19 m ai— que 
ce regime est ephemere, presque mort-ne, par suite surtout du 
fait qu’il ne repose pas sur des groupes politiques capables 
d’assurer sa reussite et sa duree. Cette opinion semble trouver 
un surcroit d’appui dans le fait que les amis du Gouverne
ment, eux-memes, procederent a la dissolution du cercle poli
tique, dit «ZVENO», promoteur du changement gouvernemen- 
tal, liquidation qui priva le regim e de son propre groupe poli
tique, considere comme le principal pilier politique du nou
veau regime. Or, m algre cette croyance, plutot pessimiste, les 
premiers pas du cabinet G heorguiev reussirent et les six mois 
de v ie 'd u  regim e constituent un signe de bon augure pour sa 
dur6e.



Ouvrons, ici-meme, une parenthese pour signaler, en pas
sant, que la liquidation du «Ζνέηο» eut pour but surtout de 
faciliter la realisation du plan gouvernementa], visant justement 
a la dissolution des anciens partis dont le total representait 
un chiffre excessif pour la petite Bulgarie. Cette decision fut 
appliquee, nonobstant la these contraire des leaders interesses 
des anciens groupes bulgares, selon laquelle, il serait prefe
rable de laisser ces partis se dissoudre eux-memes, suggestion 
refletant l ’espoir que certains de ces partis pourraien't continuer 
leur existence pour servir de reserve «pour toute eventualite». 
Le cabinet Gheorguiev ayant choisi la solution extreme a cet 
egard, le grand public considere que le regim e se priva lui- 
meme de la force de son propre groupe initiateur. Or, les ideo
logues du gouvernement actuel soutiennent qu’il n ’en a le 
moindre besoin, en realite. Car, pour ce qui est de leurs col- 
laborateurs, les dirigeants actuek marquerent deja leur ferme 
volont6 de les choisir parmi les citoyens bulgares possedant les 
qualites requises, nonobstant leur appartenance anterieure a 
un courant politique determine. Quant au futur Parlement, le 
cabinet G heorguiev envisage la creation d’une Assemblee Na- 
tionale, composee de representants de toutes les classes (Unions) 
sociales, abolissaut, ainsi, l ’ancien systeme, selon lequel le 
Sobranie bulgare ne comprenait que des membres emanant 
des partis politiques. On im iterait en quelque sorte— sans le co
pier— le systeme italien et 011 croit qu’etabli sur une telle base, 
le Sobranie collaborerait utilement a une tache constructive, 
au lieu de se livrer a une demagogie effrenee— mettant, ainsi, 
un terme a toutes Jes surprises qui se produisaient sous le re
gime parlementaire aboli. Et, comme resultat de cette reforme, 
on obtiendrait la formation d’un Sobranie ne comprenant plus 
qu’un nombre fort reduit de deputes (100 a 150, sur 273, que 
comptait le Parlement renvoye), et devenant, «ipso-facto» plus 
souple, plus actif et plus productif.

Mentionnons ici que cet avant-projet rencontre, tout de 
meme, une certaine opposition. Des voix, assez autorisees, s ’e- 
leverent, en effet, pour precher et suggerer une these quelque 
peu differente de la conception des leaders du regim e actuel.

Ainsi, l ’ancien ministre Dr P. Djidrov publia, dans le nu- 
mero du 16 juillet du journal «Zora», de Sofia, un article por- 
tant le titre «Devant une reorganisation de l ’Etat». Selon 
l ’auteur de cette publication, un des pioblemes les plus serieux



qui se presentent a l ’attention de l ’opinion publique bulgare, 
est celui-ci : Que’ le sera la nouvelle organisation etatique que 
le cabinet actuel voudra realiser, en remplacement du systeme 
politique liberal-dem ocratique qui etait en vigueur dans le 
pays jusqu’ici ? En d’autres termes, il s’agit d’etablir et de pre- 
ciser les principes de la structure meme de l ’Etat bulgare, 
ceux de la maniere dont I’Etat se conduira envers les citoyens, 
ainsi que les droits et libertes de ces derniers et les bases de 
l ’organisation de la Representation Nationale, en tant qu’ins- 
titution legislative et de controle supreme.En posant ainsi le 
probleme, l’honorable Dr Djidrov signale que les tentatives de 
certains syinpathisants aux theories fascistes de recommander 
le systeme representatif corpom tif regurent plutot un ac- 
cueil froid de la part de certains theoriciens du nouveau re
gime, ce qui autorise l ’auteur a croire que Ton prefererait 
eviter une imitation des modeles etrangers, surtout lorsqu’il 
s ’agit d’une reforme aussi radicale touchant la vie de la nation 
et les interets de l ’Etat. Mais, en l ’absence d’un projet concret 
gouvernem ental, il est difficile de bien eclaircir ce point. Tou- 
tefois, a supposer meme qu’on veuille eviter une copie pure 
et simple du systeme fasciste, un plan bien determine sur la 
reorganisation de l ’Etat s’impose de toute urgence,afin de faire 
cesser l’incertitude a cet egard. Ce plan devra etre rendu pu
blic, afin qu’on puisse le discuter librement, nonobstant la si
tuation officielle de ses auteurs. T out politicien bulgare, qui 
refute, en principe, le fascisme pour la B ulgarie— ajoute Dji
d rov— comme un systeme contrair? a la vie nationale, n’a plus 
un choix absolument libre : il devra defendre le systeme poli
tique ancien, en y apportant des modifications, suggerees par 
le temps exceptiounel actuel. Ce qui signifie: conserver la 
base democratique de la structure etatique, en determinant une 
reforme du Self-Governem ent, selon les necessites de la vie, 
en creant uue veritable Representation N ationale— telle, qu’on 
n ’en a jamais possedee eu realite en Bulgarie, et en adoptant, 
d'autre part, dans la question de la constitution des gouver- 
liements, un systeme autorisant leur liberation de la tutelle 
des partis, en vue d’attirer au gouvernail des pilotes plus ex- 
perimentes et plus dignes, exempts de l ’obligation de consi
derer les affaires gouvernem entales a travers le prisme de 
leurs partis. Ainsi raisonne Djidrov et il ajoute: «Resoudre equi- 
tablement ce probleme, signifie lealiser une reforme dont le



pays sent la necessite a l ’heure actuelle. De cette fagon, on 
creera des gouvernements libres et productifs qui guideront la 
politique generale du pays sous le controle d’une Representa
tion Nationale librement elue». Selon ce politicien socialisant, 
si un cabinet est soustrait a la dependance absolue du Parle- 
ment, compose de representants des groupes politiques, la di- 
gnite du depute, degeneree presqu’en un metier pour les «par
tisans», changerait de nature et, alors, on pourrait egalement 
reduire aisement a une centaine le nombre meme des deputes. 
Djidrov termine, en specifiant que «toute tentative d’abandon- 
ner la base historique creee par le systeme constitutionnel- 
parlementaire, en arrangeant un systeme mixte, ou de prove
nance bulgare, sera vouee a une reussite m i t i g e e .  Or, la reforme 
visant a la. reorganisation de l ’Etat, ne devra point reposer 
sur des penchants ou des courants temporaires»...

Le patriarche des chefs des anciens partis politiques, Ale
xandre Malinov, ancien President du Conseil, suivit de pres 
l’exemple du Dr Djidrov en recourant, lui aussi, a la presse. En 
effet, selon un article que Malinov fit paraitre dans le numero 
du 18 juillet du journal «Zora», le pays attend avec impa
tience la nouvelle Loi constitutionnelle, qui devra presider 
desormais aux destinees du peuple bulgare, apres l ’abandon, 
de facto, depuis le 19 mai, de la fameuse Constitution de T ir- 
novo qui a regi le pays durant plus d’un demi-siecle. Le dis- 
cours-programme, que ie chef du cabinet actuel Kimon Gheor- 
guiev prononga, le 2 ja illet a Sofia, sans avoir detaille lesprin- 
cipes de la future Constitution bulgare, en indiqua, tout de 
meme, les points saillants— ajoute Malinov. Ce dernier signale 
que le pays sera dirige a l ’avenir par un Gouvernement, s’ap- 
puyant sur un Parlement au sein duquel figureront les repre
sentants des differentes categories sociales. L ’element politique 
y trouverait egalem ent une place. Le leader democrate precise 
qu’il serait superflu d’entrer en polemique, a cet egard, avec 
le Premier Bulgare, une telle discussion ne presentant qu’un 
interet purement academique pour ainsi dire, par suite du fait 
que le futur architecte de Pedifice bulgare ne sera autre que le 
cabinet G heorguiev, ayant conquis le pouvoir supreme juste- 
nient pour realiser son propre plan qui devient, ainsi, obliga- 
toire... E t Malinov d’ajouter : «Nous pouvons ne pas trouver 
de notre gout la facade de la batisse etatique projetee, ou son 
anienagement interieur, mais il me semble que nous ne sau-



rions sous ce seul et unique pretexte, en laissant tomber la 
responsabilite sur les constructeurs, cesser de nous interesser 
a la Bulgarie et a son avenir. La grande Maison N ationale- 
Γ Ε Τ Α Τ — est commune a tous les citoyens. Qu’elle soit selon 
les goiits des uns ou des autres, tous doivent avoir le souci 
que cette maison soit aussi convenable - et commode que pos
sible». Malinov termine en blamant toute indifference excessive 
a l ’endroit de la Loi constitutionnelle, en s’elevant contre un 
fait accompli eventuel de la part du regime actuel, a cet egard. 
Malinov reclame une discussion publique et competente du 
projet de la future Constitution. II refute la these, qu’il s’agi- 
rait en l ’occurrence d’une simple loi electorale, car, selon lui, 
on devra plutot determiner les rapports du futur Parlement 
avec la Couronne, aussi bieu qu’avec le pouvoir executif. Or, 
1’etablissement de ces rapports depasse, certes, les cadres d’une 
simple loi electorale.

Le directeur du journal Slovo, Theodore Kojouharov, fa
vorable en principe a un nouveau regime, termine ainsi un 
article interessant, qu’il consacre a l ’ceuvre et la personnalite 
du dictateur portugais O lyveira Salazar: ( i )

«Je desire faire ressortir que la creation d’une constitution 
est le premier et le plus pressant souci de tout reformateur 
eclaire, car, faute d’une telle loi organique, la vie sociale et 
economique se meurt. Le citoyen doit comiaitre la lim ite pre
cise a laquelle s’etendent les pouvoirs de l ’Etat, qui \eille aux 
droits particuliers contre tout empietement et contre tout acte 
arbitraire». Done Kojouharov aussi reclame deja 1’elaboration 
d’une loi constitutionnelle.

La serie de ces publications souligne l ’utilite d’un projet 
de loi organique et d’un libre examen prealable de ce projet 
par l ’opinion publique bulgare.

Le fait que, dans son recent discours, le Premier Bulgare 
se borne a mentionner tres sobrement ce point, fait croire 
que, ou bien les leaders du nouveau regime n’ont p is en
core termine l ’etude detaillee de cette question dont l ’impor- 
tance saute aux yeux, ou bien que les dirigeants actuels dis- 
cutent vraiment s’il est preferable de la soumettre a une large 
discussion publique, ou de mettre le pays devant un fait ac
compli, eventualite que redoute l ’honorable A. Malinov.

i) V o ir  Slovo, No 3615, du 16 Jui.llet 1934.



Quoi qu’il en soit, deux faits se degagent deja de toutes 
-ces publications, a savoir que :

1 .— Meme le Dr Djidrov, ce defenseur zele de la tradition 
liberale-democrate, met deja une forte dose d’eau dans son 
vin, en preconisant une serie de restrictions et d ’ operations 
chirurgicales pour le maintien ulterieur de ce systeme (chiffre 
fortement reduit des deputes, abiOgation du principe qui fai— 
sait dependre le sort des cabinets du bon plaisir et des votes 
capricieux du Parlement etc.). Djidrov consent a toutes ces 
concessions, pourvu qu’on se decide a reprendre ce meme 
systeme au lieu de lui preferer un modele corporatif fasciste, qui 
repugne visiblement a ce socialiste bulgare.

2.— Les preferences de Kimon G heorguiev vont, manifeste- 
ment, en faveur d’un regim e corporatif et Malinov, qui recon- 
nait le droit au cabinet actuel de realiser ses vues y relatives, 
veut qu’on accorde tout au moins la liberte a l ’opinion publique 
et a la preese de se prononcer a fond sur un avant-projet consti- 
tutiom iel qu’on devrait ainsi rendre public bien avant sa pro
m ulgation definitive, desir, assez modeste eu somme, de la part 
du vieux leader democrate bulgare. Sans appuyer ce dernier 
dans cette demande, le directenr du «Slouo» revendique ener- 
giquement l ’elaboration immediate d’une loi organique, consti- 
tuant, a son avis, le premier devoir d ’un reformateur eclaire... 
Un autre trait caracteristique du Parlement projete consistera 
dans le fait que ses membres seront en partie nommes et en 
partie elus, les deputes devant etre choisisdans toutes les classes 
sociales: parmi les juristes, agronomes, ingenieurs, professeurs, 
officiers de reserve, industriels, entrepreneurs, etc. en n’y re- 
servant qu’une place restreinte en faveur des politiciens pro- 
fessionnels. II est evident qu’un tel plan constitue, en somme, 
une abolition de 1’etat de choses existant jusqu’au 19 mai, le 
principe du suffrage universel, direct et secret etant le seul 
utilise pour la composition du Sobranie dont les membres ap- 
partenaient, conditio sine quo, non, aux partis reconnus bul
gares, ce qui fait que cette assemblee ne possedait pas de mem- 
bres nommes et, par contre, les politiciens professionnels et les 
avocats constituaient la partie la plus importante des deputes. 
L a difference entre ces deux systemes saute aux yeux, car le 
nouveau Parlement sera d’un acces difficile aux politiciens de 
carriere, tandis que ses portes seront ouvertes toutes grandes



aux representants des Unions professionnelles, dont on pour- 
suit deja activem ent la reorganisation.

De l ’introduction de cette conception dans la vie  sociale et 
parlementaire bulgare, il appert que le regime actuel consacre 
lv victoire de l ’ingerence de l ’E tat dans la reglementation du 
travail et le principe d’une economie dirigee. Cela conduit, 
necessairement, vers un fort syndicalisme etatique, prelude 
d’une modification du capitalisme et d’un etatisme economique. 
C ’est ainsi que les temps nouveaux apporterent un correctif a 
la pensee si connue de K arl Marx, a savoir que la liberation 
des travailleurs sera l ’oeuvre propre de ces derniers. Le cor
rectif actuel consiste dans la conception que la liberation des 
travailleurs est, avant tout, un devoir de l ’Etat. These nouvelle 
qu’adopte grosso modo le nouveau Gouvernement bulgare ; 
these refutee et condanmee absolument par l ’ancienne ecole 
liberale. Cette meme reforme envisagee du Parlem ent— si 
contraire surtout aux theories de l ’ecole anglo-frangaise, est 
consideree, par contre, comme eminemment pratique par les 
ideologues du nouveau regime, lesquels en augurent deja des 
resultats tres fructueux et rapides pour la refonte de l ’Etat et 
pour la prosperite du peuple bulgare. Le proche avenir seul 
nous fera voir jusqu’a quel degre sont justifiees cee previsions 
optimistes. Et, en tout cas, la susdite reforme, qui constituera 
la pierre angulaire du futur parlement bulgare, est hautement 
indesirable pour les leaders des anciens partis- bulgares.

m
La dissolution d.u cercle politique Z V E N O  fut suivie de 

la creation d’un organisme sui generis, la «Direction Generale 
de la Renovation Sociale». Cette institution a pour tache prin- 
cipale, d’une part d’elaborer et d’assurer la diffusion d’une 
nouvelle conception de l ’E tat et, d’autre part, de prendre en 
mains la reorganisation politique du pays, comblant ainsi par 
excellence les lacunes et vides qu’y laisse, au point de vue de 
la vie sociale et politique, la liquidation forcee des anciens 
partis. Cet organisme, encore en voie de formation, represente 
un appareil ingenieux, charge de repandre dans les larges cou
ches sociales les nouvelles idees et theses du regime, tout en 
s’efforgant de creer une nouvelle psychologie des- citoyens 
bulgares a l ’egard de l ’Etat. Enfin, la meme Direction dirige· 
egalement, le contr01e general de la presse bulgare, dans le 
sens tres etendu de ce terme, car elle seule exerce le droit



d’autoriser la publication, ou de supprimer l ’edition, de tout 
Periodique ou de tout journal de n’importe quel genre. La 
nieme institution s’occupe aussi serieusement de l ’organisation 

■des «forces sociales et politiques bulgares». C ’est a ce dernier 
service justement qu’inconibera le devoir de preparer et de 
diriger la reorganisation des Unions professionnelles et des 
syndicats— ces sources des futurs deputes bulgares. La meme 
section assurera, enfin, le soin d’unifier et de guider les orga
nisations, si nombreuses et disparates jusqu’au 19 mai, de 
la jeunesse bulgare. Ces organisations qui comptent environ
150.000 jeunes bulgares des deux sexes, se trouvent deja sur la 
voie d’un regroupement methodique et approprie —  role de- 
Volu egalement a la «Revolution Sociale». Selon le plan deja 
elabore et en voie d’execution pour la reorganisation des 27 
anciennes Associations de la Jeunesse, celles-ci seront repar
ties en trois unions generales, dont l ’une comprendra les jeunes 
bulgares ages de 14 a 25 ans et ayant quitte les ecoles, la 
seconde canalisera les associations sportives d’education phy
sique (categorie comptant meme des enfants ages de 7 ans) et 
la troisiem e sera reservee aux groupes culturels et humani- 
taires. Toutes ces «Unions» seront dirigees conformement aux 
vues et aux buts du nouveau regime, qui fonde de ties grands 
et de tres reels espoirs en la jeunesse bulgare, dont il compte 
faire la base la plus solide du futur edifice bulgare. La «Re
novation Sociale» est une institution autonome, qui depend 
uniquement du Conseil des ministres, ce qui fait que cet orga- 
hisme joue presque le role du ministere allemand pour la 
Propagande, toutes proportions gardees, etse propose surtout de 
doter, dans un proche avenir, la Bulgarie renovee d une jeu
nesse qui orientera le developpement historique de son peuple 
Vers des voies nouvelles et vers des horizons souriants... (1)

En etudiant les tendances du nouveau Gouvernement et en 
appreciant son activite  durant les six mois de sa vie, on est 
tente de croire que le Gouvernement actuel s’efforcera d atte- 
nuer un defaut appreciable de tous les regimes precedents,^ no- 
taniment la centralisation excessive. Cette centralisation etait 
justifiee, au debut de la vie politique de la Principaute Bul
gare, par le manque d’un personnel suffisant et bien prepare

...1) V o i r  « K a m b a n a *  de Sofia, No 4139, du  24 j u i l l e t  19.,4.



pour les fonctions gouvernementales, ce qui obligeait les 
«constructeurs bulgares» de ceutraliser a Sofia toutes les initia
tives et presque toute I’activite administrative. Plus tard, apres 
les guerres, les gouvernants continuerent le recours a .ce  sys
teme, par crainte de la demoralisation, signalee aux institu
tions provinciales ou subalternes, ce qui determinait un sur- 
croit de travail des ministeres et une augmentation progres
sive de leur personnel. Ce systeme avait provoque, selon Mr 
V la y k o v  ( 1 ) le desavantage de leur faire perdre l ’initiative 
creatrice et le role dirigeant, ces ministeres degenerant en 
simples organes de controle, voire meme en organes executifs. 
Or, le nouveau regim e semble preferer un systeme plus decen- 
traliste qui repartira ainsi les attributions des rouages :

1.— Les ministeres dirigeront les services et donneront 
les initiatives ;

2.— Les directoires adm inistratifs rempliront les fonctions 
d’organes de controle et de repartition du travail.

3.— Les sous-prefets et m airesseront des organes executifs.
System e pratique, qui aura pour resultat immediat d’al-

leger les Ministeres du ballast du travail et du personnel et 
de renforcer les pouvoirs et le prestige des directeurs regio- 
naux, realisant, ainsi, une large decentralisation, inconnue 
jusqu’ici en Bulgarie.

Ainsi done, autant pour rendre la vie etatique plus souple, 
que pour appliquer la decentralisation, l ’Etat est deja divise 
en 9 regions, pourvues d’une autonomie presque complete, les 
regions remplagant les 16 departements (Okrags) de I’ancien 
regime. Les regions adm inistratives, gouvernees par des di
recteurs, sont subdivisees en sous-prefectures (Okolii), dotees 
de plus larges attributions, tandis que les communes rurales 
sont l ’objet d’uue operation chirurgicale de grande envergure, 
car sur 2600 mairies de ce genre, on 11’en conserve que 850 en
viron. Ainsi, par exemple, la region de Sofia, qui devait cora- 
prendre 435 communes, n ’en compte plus que 188, reduction 
provenant surtout du fait qu’on prend comme base generale 
de chaque commune un chiffre de population de 5000 ames. 
Les maires sont nommes sur proposition des directeurs regio-

(1) V o ir : «D ecentralisation  G ouvernem entale» de Mr. V la y k o v  dans 
«Slovo* de Sofia, du 16 ju ille t  1934.



naux, au lieu d’etre elus par les Conseils municipaux. Les 
maires sont done devenus des fonctionnaires gouvernem entaux 
•et chaque candidat devra etre age de 28 ans et posseder un 
diplome uuiversitaire, 011 de l ’Ecole m illtaire. Selon la loi, 
deja elaboree a cet effet, le maire sera desormais, tant le re- 
presentant superieur de l ’autorite centrale dans les localites ou 
un tel en manque, que juge  de la commune, notaire et chef 
de la police locale. A cet egard, des critiques bien argumentees 
se font entendre, meme dans les milieux gouvernem entaux, 
contre l ’innovation qui consiste a faire du maire un juge- 
Cette incompatibilite est sujette a des polemiques et publica
tions interessantes, parues dans une partie de la presse bul- 

‘ gare. A cet egard, la reforme n’est pas tres heureuse, a notre 
humble avis, car, d’une part, on abuse vraim ent du maire qu’on 
surcharge d’une activite aussi delicate que variee, au point de 
vue de ses attributions futures, chose inconnue dans le passe, 
et, d’autre part, ou transfere aux maires une partie de la compe
tence du Juge de Paix et presque la moitie du travail qui in- 
combe a ce dernier, ce qui ne fera que compliquer la situation 
et pourra determiner un trouble d’ordre judiciaire et admi- 
nistratif. On ne porte pas deux pasteques sous le meme bras, 
Pretend le dicton populaire, d’accord en cela avec la theorie 
de la separation des pouvoirs. Done: Ou maire, ou juge.

En ce qui concerne l ’organisation du Conseil Municipal 
dans les communes bulgares, mentiounons ici que cet organisme 
presente des innovations a plus d’un egard. Ainsi, il comporte 
deja des membres de plein droit (le directeur de l ’ecole, ou 
l’instituteur de la commune; le pretre, l ’agronome etc.), ainsi 
que des membres elus directement par la population. Ce con
seil, rendu ainsi plus competent, est preside par un maire 
nomine. Cette reforme judicieuse permet aussi bien la rea
lisation d’une reduction considerable du nombre des com- 
niunes et des depenses y afferentes— ce qui n’est point a dedai- 
gner, — que l ’avantage inappreciable pour les villages d’etre 
administres a l ’avenir par des maires autrement capables et 
niieux prepares techniquement, que les anciens maires cupides, 
et sou vent · ignorauts au plus liaut degie. Toutefois, la re- 
^orme actuelle peche—et 011 lui reproche cela quelque peu, 
par l ’exces contraire, car selon les conditions requises, les 
eandidats devront etre des licencies ou docteuis, Uni- 
'versites, exigence exageree certes et privant un bon nombre



de villages de la possibilite d’etre diriges par des maires posse- 
dant une instruction suffisante (secondaire), originaires des 
villages respectifs et qui pourraient faire vraim ent d’excellents 
et de tres populaires chefs de ces communes. Done: la reforme 
— assurement pratique et excellente —  peche indubitablemeut 
par cet exces.

L ’Economie Nationale, ainsi que les T ravau x Publics et 
Communications, constituent deux domaines ou l ’activite 
reorganisatrice du nouveau regim e se distingue deja tout par- 
ticulierem ent. A cet egard, signalons, avant tout, la reforme de 
grand style, decretee le 19 mai, a l ’aube meme du regim e 
actuel. Cette reforme consistait dans la fusion en uu «Mi
nistere de l ’Economie Nationale» des anciens Departements de 
l ’A griculture et du Commerce-Industrie, et dans l ’organisation 
d’un grand «Minist£re des T ravau x Publics et des Chemins de 
Fer, I’ ostes et Telegraphes». Cette reforme eut surtout le dou
ble avantage que voici: 1 .— elle permit et determina une adap
tation plus rationnelle des differentes branches aux exigences 
et conditions actuelles, et 2° elle permit une serie de compres
sions et d’economies, ce qui allegea les charges budgetaires.

Ainsi, pour ce qui touche a l ’EJconomie Nationale, il etait 
logique et convenable de charger des soucis pour la recherche 
des marches interieurs ou exterieurs le meme Departement 
ministeriel, qui a deja la tache de veiller au developpemeut 
de 1’Agriculture et des branches ecgnomiques ayant une liai
son avec celle-ci, et qui doit normalement presider a sa trans
formation, eu egard aux besoins nouveaux. Car, si le marche 
est defectueux, ou s’il 11’offre pas les prix desirables pour les 
produits obtenus, tout le proces productif marque necessaire- 
meflt un flechissement et un malaise. A cet egard, on imita, 
done, certains pays (la Grece, par exemple), oil cette reforme 
est appreciee, a juste titre.

Enumerer ici la serie complete des innovations, deja rea- 
lisees ou en voie d ’etre abordees serieusement dans les do
maines precites, ce serait pousser trop loin cet apergu. Men- 
tionnons, toutefois, les points suivants : reorganisation radi- 
cale de toute l ’instruction professionnelle; reorganisation et 
modernisation des Chambres de Commerce et d’Industrie— qui 
comptent une existenee utile de 40 annees— en y ajoutant, 
avant tout, une section agricole determinant ainsi, un elargis-



sement desirable de leur champ d’activite ; refonte de l ’admi- 
nistration de la mine pour charbon de Pernik, ou des compres
sions extraordinaires et tres sages furent imposees, tout en 
maintenant et ameliorant sa production— resultat presque 
inespere ; reorganisation des Unions professionnelles. A l ’e- 
gard de ces dernieres, le directeur du T ra va il explique que le 
nouveau regime s’efforce a edifier la paix sociale dans le pays 
sur les deux principes fondameiitaux suivants: a) le travail et 
le capital constituent deux facteurs d’importance ega1e, et b) 
les rapports entre le proprietaire et le travailleur doivent 
etre regies par le droit et nullement par l ’arbitraire. Or, pour 
y parvenir, on devra, avant tout, unir les travailleurs sous le 
drapeau d’une organisation speciale. C ’est'pourquoi, la premiere 
loi elaboree au sujet des organisations professionnelles est celle 
qui concerne les organisations ouvrieres. En procedant ainsi, 
l ’E tat souligne que son premier souci touchera precisement 
la couche sociale la plus faible et la plus negligee jusqu’ici. 
Selon les fondements memes de la reforme, les organisations 
professionnelles seront considerees, desormais, comme 1 des or
ganes auxiliaires du Gouvernement, dans l ’application de sa 
politique, economique et sociale. Elies jouiront de droits et 
privileges nombreux, tels que designation de deputes, conseil- 
lers municipaux, juges dans les tribunaux speciaux de conci
liation; faculte de conclure des contrats collectifs; pouvoirs 
de defendre leurs interets professionnels, droit de .constituer 
des caisses mutuelles et des services sociaux propres a elles 
etc. Mais, en echange de ces avantages, l ’Etat se reserve un 
droit serieux et severe de controle et de protection. On pre- 
voit des secours pour les chomeurs, ainsi que des mesures en 
vue de la reduction du chomage.

Dans cet ordre d’idees, une mention particuliere devra 
etre reservee a la fusion, deja realisee, de la Banque Agricole 
et de la Banque Centrale Cooperative— ces deux institutions, 
si cheres aux paysans et producteurs bulgares, devenant, ainsi, 
un organisme d’une puissance exceptionnelle. En effet, le ca
pital et les reserves de ces Banques reunies, depasseront deux 
milliards de levas, ce qui forme un organisme tres fort, mis 
au service de l ’oeuvre feconde de la restauration economique 
du pays. *

Dans le ressort des Communications et T ravau x Publics, 
signalons un projet de loi, deja soumis au Conseil des minis-



tres pour un plan quinquennal, en conformite duquel, environ
4.000 kilom etres de routes bulgares seront construites on se
rieusement reparees au cours d’une periode de 3 a 5 ans. L ’exe- 
cution de ce travail perm ettra l ’utilisation de 200 mille ou- 
vriers, ce qui constituera un moyeu de faire disparaitre pour 
toute cette periode le chomage actuel en Bulgarie, presque in- 
tegralem ent. Les ressources necessaires pour la realisation de 
ce plan quinquennal sont deja determinees, eu principe, par le 
ministre des Comniunicatious, M. Zahariev, et on pourra at- 
taquer au debut du printemps procliaiu les travaux y relatifs. 
U11 projet pour l ’electrification du pays se trouve egalement 
en voie de realisation. A cet egard, mentionnons ici q u e lq u e s  

chiffres, demontrant le developpement de la puissance des cen
trales electriques en Bulgarie, au cours des dernieres annees. 
A insi: le total de la puissance de ces centrales, qui' etait de 
97830 H. P. eu 1931, passa a 109.845 H. P. en 1933, marquant 
ainsi une augmentation de 13% . Les postes de transforma
tions, qui atteignaient 120.803 en 1931 passereut au chiffre de 
140.999 K V A , temoignant ainsi d’une augmentation de 17 % · 
L e reseau de repartitions, qui comprenait, en 1931, 2418 klni. 
passait en 1933 a 2961 klm.; les installations d’electricite, 
qui etaient representees en 1931 par 130TSS K V A  se chiff- 
raient, en 1933, par T73721 K V A  (donnant ainsi une aug
mentation de 33% ); le capital investi dans l ’economie elec- 
trique bulgare qui n’atteignait que la somme de 2.111.923.600 
levas en 1931, sautait brusquement.au chiffre de 2.752.865.00o 
levas soit une augmentation de 3 1% . Chaque Bulgare disposait 
en 1931 d’une moyenne de 55,2 K W H  par au, tandis que, eu 
1933, la consommation electrique annuelle par tete etait repre
sentee par 69.6 K W H , soit une augmentation de 26°/0. Ces der- 
niers chiffres se rapportent aux regions deja electrifiees du 
pays. Eu general et pour ce qui concerue tout le territoire 
bulgare, les chiffres moyens se presentent comme suit, en
1931 : 13.9 K W H  par habitant et par an, tandis qu’en 1933 
cette moyenne avait atteint 18.9 KW H . d’oii une augmentation 
de 36 °/0. Nonobstant ce progres, deja considerable, le nii- 
nistere des T ravau x Publics envisage une electrification en 
bloc et definitive du pays.

Au point de vue financier et budgetaire, une serie de 
reformes furent egalement decretees et regoiveut leur applica



tion successive. Ainsi procedant a une revision du budget, as- 
sez reduit deja, que le cabinet Mouchanov legua au regime ac
tuel, les nouveaux dirigeants bulgares trouverent le moyen d’y 
operer des coupures sur une echelle assez large et represen- 
tant une economie totale d’environ 400 millions de levas. C ’est 
la un resultat tres appreciable, si l’on considere le fait que le- 
budget de l ’Etat bulgare, qui depassait 7.500.003.000 de levas, 
il y a quatre ans, se trouve reduit actuellemeut a un peu plus 
de 5 milliards.

Une autre innovation consiste dans l ’introductiou du sys
teme des monopoles, deja realisee en ce qui concerne i° l ’alcool 

; et le «raki» et 20 le tabac. L'idee fondamentale, qui determina
1 le ministre des Finances, Petre Todorov, de recourir aux mo

nopoles est double, fiscale et sociale a la fois. L ’institution. du 
monopole des spiritueux se propose de restreindre la contre- 
bande en concentrant dans des localites determinees la fabrica
tion du «raki» dispersee. Touchant le monopole du tabac, on 
invoque l ’exemple de 13 grands E tats europeens, ou ce systeme 
se trouve introduit. Ce monopole constitue pour ces pays la 
source la plus considerable des revenus publics. On mit en 
avant le cas de la Turquie, surtout, laquelle, grace a la puis- 
sante organisation et a l ’activite appropriee de ce monopole, 
parvint a attenuer largement les maux de la crise economique 
et a elargir le placement de ses tabacs sur les marches mon- 
diaux. En Roumanie et en Yougoslavie, le tabac se trouve 
egalement soumis au systeme du monopole. Selon les specia- 
listes du nouveau regim e bulgare, ce systeme marquera l’inau- 
guration d’une ere nouvelle dans le progres de la production 
et de l ’industrie du tabac bulgare. On ignore encore si l ’Etat 
bulgare deviendra un exportateur des tabacs en feuilles, mais 
on admet deja le principe qu’il sera desormais fabriquant de 
cigarettes et acheteur des tabacs bulgares. Mentionnons dans 
cet ordre d’idees qu’on organise aussi les monopoles du sel, 
du petrole et des livres scolaires. Done, vers le debut de l ’an- 
nee 1935, 011 aura introduit deja en Bulgarie cinq monopoles, 
innovation importante et dont ou attend des resultats consi
derables, surtout au point de vue fiscal, mais aussi au point 
de vue social, selon l ’esprit de ce systeme. En effet, par 
cette reformes, on s’attaque aussi au probleme du cout de la 
vie. On, s’efforce d’arriver a une reduction des prix de certai- 
nes denrees alimentaires et produits d’usage quotidien, afin



que ces prix puissent concurrencer la diminution dans les prix 
des produits agricoles. Dans ce but, justement, on attribue un 
role bienfaisant aux monopoles, deja crees ou a introduire pro- 
chainement. A cet egard, de legeres baisses sont signalees, ce 
qui constitue un premier succes deja obtenu dans ce domaine 
par le Gouvernement.

Une des premieres preoccupations du Gouvernement Gheor- 
guiev consistait dans la consolidation du credit. La reforme 
budgetaire formait deja le premier pas vers ce but. En outre, 
lors des premieres semaines deja de son regne, le Cabinet 
actuel accorda un credit de 300 m illions de levaspour le regle- 
ment de certaines dettes de l ’Etat envers les particuliers, met- 
tant ainsi cet argent dans la circulation. Cette mesure fut elar- 
gie et completee, ensuite, par le lancement d’un petit emprunt 
interieur, fixe prealablement a 150 millions de levas, consis- 
tant en obligations amortissables dans un delai de 3 ans et ga- 
ranties au moyen d’un fonds special aupres de la Banque Na
tionale. Or, le succes de cette operation ayant depasse les pre
visions les plus optimistes, car elle procura une souscription 
totale de 450 m illions de levas, le ministre des Finances decida 
d’elever a 230 m illions le montant de cet emprunt et parvint, 
ainsi, a effectuer la liquidation de tous les ordres de payements 
afferents a l ’exercice budgetaire 1933/1934. Ce resultat magni- 
fique permit au chef du Gouvernement Kimon G heorguiev de 
dire, avec un orgueil bien comprehensible, q u e : «Ce s u c c e s  

indique le chemin considerable i)arcouru pour le raffermis- 
sement de la situation et pour le renforcement du Credit de 
l ’Etat. Pour se faire une idee plus exacte de ce resultat, il suf- 
firait de nous rememorer qu’il y a quelques mois le facteur 
responsable le plus eleve poussait le cri d’alarme que l ’ E t a t  

se trouvait devant une banqueroute et qu’il n’etait point en 
etat de faire face a ses besoins les plus elementaires. Or, efl 
depit de ces assertions, le Gouvernement reussit a payer, dans 
un delai de trois mois a peine, 2 m illiards et 368 millions de 
levas pour les appointements des fonctionnaires, pour les pen- 
sions et ordrcs de payements, qui demeuraient impayes par le 
regim e precedent*. Ce resultat, si eloquent, se passe de to u t  

commentaire.
Pours iivan t la realisation de son programme, le Gouver- 

nement proceda aussi a la creation d’une Banque, dite du «Cie' 
dit Bulgare», possedant deja un capital de 125 millions de le v a s ,



avec faculte de le doubler. Une portion sensible de ce capital—
5o millions— fut souscrite par la Banque Nationale, au 110m et 

' pour compte du Gouvernement. Le reste du capital fut fourni 
par quelques banques privees de Sofia et de la province, qui 
disparurent en se versant, pour ainsi dire, dans cette grande 
et puissante Institution financiere, laquelle rappelle deja, a plus 
d’un egards la Isch B m kaai (Banque d’Affaires) de Turquie, 
surtout si l ’on considere le role important et complique qu’elle 
aura a jouer, pour faciliter et sim plifier les operations de cre
dit, ainsi que pour encourager et soutenir l’industrie egalement, 
tout en offrant, desormais, des conditions ideales et des secu- 
rites parfaites a la petite epargne bulgare. A cet egard le 
journal «Zora», souligne particulierement le fait que par «l’ini- 
tiative gouvernementale de la fondation de la nouvelle Banque 
du «Credit Bulgare» au moyen de l ’absorption des petites et 
grandes banques actuelles, a capitaux bulgares, on entre- 
prend une ceuvre grandiose de rationalisation de notre systeme 
bancaire et la creation de conditions pour crediter, d’une ma
niere plus reguliere, et moins onereuse, l ’economie nationale». 
Ces appreciations du «Zora» ont re?u l ’approbation de tous les 
m ilieux competents et interesses du pays.

Le nouyeau Gouvernement s’attela, aussi, avec une solli- 
citude touchante, a regler la question grave et epineuse des 
anciennes dettes particulieres, surtout celles des paysans qui 
constituaient une epee de Damocles, en meme temps qu’un 
cercle vicieux, que le Cabinet Mouchanov avait vainement 
tente de trancher, malgre le concours offert a ce gouvernement 
par trois ministres agraires dont les masses paysannes atten- 
dirent durant quatre annees sinon un miracle, du moins une 
mesure radicale d’allegem ent des malheureux debiteurs, gemis- 
sant sous le fardeau ecrasant de leurs obligations, contractees 
a une epoque recente d’inflation deraisonnable de credits, 
lorsque les banques se precipitaient sur les clients et leur dis- 
tribuaient des credits avec une largesse frisant le gaspillage. 
Bien au contraire, ce Cabinet avait fini par faire croire que le 
probleme etait insoluble, que l ’octroi d’un moratorium, renforce 
par une reduction des interets et par une diminution desirable 
du montant meme des dettes, pourrait conduire les Banques et 
surtout la Banque Agricole, vers une faillite. Or, le nouveau ca
binet qui ne comprend qu’un seul agrarieu, promulgua deja une 
•loi sur «l’allegem ent des debiteurs et la consolidation du credit».



Cette loi differe profondement de l ’ancienne par le fait que non 
seulement elle prevoit des delais de payements plus larges et 
une plus forte reduction du taux d’interet, mais encore parce 
qu’elle impose une diminution du montant de la dette propre- 
ment dite, conformement aux dispositions suivantes: a) jusqu’a 
20 pour cent en faveur des commergants b) jusqu’a 30 pour 
cent au profit des artisans et c) jusqu’a 40 pour cent a l’avan- 
tage des agriculteurs, toutes les fois qu’il s’agit d’une somme 
de 300.000 levas au maximum. Cette meme loi contient une 
clause, accordant un traitem ent plus equitable en faveur aussi 
des garants. La presse bulgare salua unanimement cette oeuvre 
utile du regime actuel et felicita vivem ent les auteurs de la 
loi, qui solutionna definitivem ent cette question des dettes 
particulieres dont le montant atteignait deux milliards de levas.

Au moment oil nous ecrivons ces lignes— six mois a peine 
apres la date du changement du Gouvernement —  le m inistre 
des Finances met deja la derniere main egalement sur un pro
jet serieux, portant la modification radicale du systeme suranne 
des impots en Bulgarie.

La reorganisation sur une vaste echelle, de tout l ’edifice 
de l ’Instruction Publique, constitua un des premiers soucis du 
Gouvernem ent Gheorguiev, qui reduisit considerablement le 
nombre excessif des gym nases— 112 pour l ’annee scolaire i g 33" 
x934— dans un pays comptant 6 millions d’habitants. Ces ecoles 
secondaires preparaient une quanfite effrayante de c a n d id a t e  

pour les U niversites et jetaient, en outre, chaque annee sur le 
marche social bulgare un immense proletariat pretendu intel- 
lectuel, grossissant, ainsi, l ’armee des chercheurs d’emplois 
publics et la classe des mecontents.

Le lecteur saisira mieux toute 1’importance de cette ques
tion au point de vue social, en meditant les chiffres instructifs 
suivants que nous fournit, dans une publication de M a r in e  

V laykov, le journal «Zora» : durant l’annee scolaire 1933/34» 
environ 46.000 eleves frequentaient les ecoles secondaires bulga- 
res, ce qui donne un eleve par 130 habitants. Pendant la m e m e  

periode, 10.696 etudiants se trouvaient inscrits dans les d i f -  

ferentes ecoles superieures et notamment 7.000 etudiants a  l ’U- 
niversite Nationale, 1.522 etudiants a  l ’U niversite libre de Sofia 
etc. Au moins 3.000 autres jeunes Bulgares poursuivent leurs 
etudes dans differentes ecoles superieures etrangeres. D u r a n t



la periode comprise entre 1923 et le 30 juin 1934 soit une pe
riode de 10 annees et demie, exactement 61.245 diplomes deli- 
vres par des U niversites etrangeres furent legalises au minis
tere de l ’Instruction Publique a Sofia. Les ecoles superieures 
bulgares produisent annuellement, en moyenne, 3.000 univer- 
sitaires. Ces chiffres sont d’une eloquence manifeste. II est 
evident qu’en presence de cette situation indesirable, la sur- 
production du proletariat intellectuel revetait les proportions 
d’un danger social et etatique justifiant amplement la nouvelle 
politique, adoptee par le Cabinet et tendant, d’une part, a re- 
duire les gymnases et a en rendre l ’acces difficile d ’autre 
part, a creer des ecoles pratiques speciales. Ces dernieres au- 
ront pour but de donner une instruction pratique a leurs 
eleves sans que cette instruction puisse egaler theoriquement 
et au point de vue du programme les cours complete des 
gym nases (lycees). Les programmes de ces ecoles, nouveau 
type, prevoient l ’enseignement obligatoire de la stenographic, 
de la dactylographie, des travaux manuels, de la comptabilite 
et de certaines langues modernes. Les cours de ces ecoles com- 
prendront deux classes communes et une classe speciale, de 
sorte que la duree des etudes sera de trois annees.

Par ces reformes et modifications on espere pouvoir par- 
venir, d’une part, a un arret de la surproduction de jeunesse 
intellectuelle, et, d’une autre part, on croit pouvoir preparer a 
la vie pratique une bonne partie de la jeunesse bulgare des 
deux sexes, en recourant justement aux ecoles du type nou
veau, ou des matieres seront enseignees meme selon les condi
tions et les besoins regionaux, ce qui signifie que ces ecoles pre- 
senteront une modification profonde et reelle par rapport a la 
routine existant jusqu’ici dans l ’instruction publique. La reor
ganisation de l ’lnstruction Publique, envisagee dans son en
semble, merite l ’approbation unanime du peuple, car elle tendra 
aussi a faire substituer a l ’avenir la qualite a la quantite, le 
nouveau regim e bulgare introduisant, en matiere d’instruction 
nationale, le principe qu’il vaut mieux pratiquer le systeme de 
peu d’appeles et beaucoup d’elus, au lieu de continuer le system e 
actuel de beaucoup d’appeles et de peu d’elus... De cette ma- 
niere le regime actuel eut le courage d’aborder franchement 
la reorganisation de l ’instruction, probleme qui constituait le 
talon d’Achille de la triste actualite bulgare, car cette question 
etait indissolublement liee pour ainsi dire au probleme du.



chomage. A cet egard, nous devons nous unir au journal «Slo- 
vo» pour dire «que le gouvernement actuel fit deja, du moins 
en ce qui touche la fermeture de certaines institutions sco- 
laires, bien des choses que n’aurait pu realiser aucun gouver
nement parlementaire, pour des raisons bien connues a nous 
tous».

Moins rapides semblent les innovations du regim e actuel 
en ce qui se rapporte a la Justice. Cela n’a rien de surprenant, 
d'ailleurs, car cette matiere necessite des etudes et des prepa- 
ratifs plus approfondis s’agissant de reformes dans les lois et 
procedures civiles et criminelles. Tout de meme, au moment 
ou nous ecrivons ce travail, la reforme judiciaire aussi se trouve 
deja terminee et paraitra en supplement au «Journal Officiel». 
La nouvelle reform e tend surtout a contribuer d’une maniere 
efficace, a l ’etablissement de la justice dans le pays, en rehaus- 
saut le prestige de la loi et en raffermissant la securite judi
ciaire. A cet egard, on s’efforce surtout d’accelerer l ’examen 
des proces civils et criminels et de rapprocher la justice des 
justiciables de fagon a la reudre plus economique et meilleure. 
Toutes ces modifications sont contenues dans cinq lois-decrets 
visant les institutions et matieres suivantes : a) loi sur l ’or- 
ganisation des tribunaux, b) loi sur la justice adm inistrative, 
c) loi pour les tribunaux communaux, d) loi sur la modifica
tion et complement de la procedure civile, et e) Idem— pour 
la procedure penale.

Pour signaler certaines des innovations, les plus saillantes, 
mentionnons ici, brievem ent, les points su iva n ts: les 10 an
ciens tribunaux de districts (Okrajni) sont transformes en 9 
tribunaux regionaux. A la place des juges de paix, on cree des 
tribunaux de sous-prefectures (okolliiski sadilichta). Aupres de 
ces derniers, on cree des postes de procureurs et de juges instruc- 
teurs. Les «candidats» devront, desormais, diviser leur stage 
en-deux parties, en passant une annee aupres d’un tribunal 
de sous-prefecture et une annee aussi aupres d’un tribunal 
regional. On rend plus difficiles et plus rigoureuses les condi
tions pour la nomination des juges, en soulignant aussi davan- 
tage le principe de la specialisation des m agistrats. On ren- 
force, egalement, les conditions indispensables pour les avan- 
cements d’un grade a un autre. On introduit le principe, in- 
cennu jusqu’ici en Bulgarie et si populaire en Angleterre, des



avancements sur place. On cree l ’institution de juge commu
nal, qui sera le m aire— reforme visant a une justice rapide et 
economique. Au cours du present travail, nous avons eu l ’oc- 
casion d’indiquer les inconvenients de cette innovation, qu’on 
vient d’attenuer quelque peu par certaines dispositions conte- 
nues dans une des lois judiciaires precitees —le ministre res- 
pectif obteuant la faculte de nonimer dans les communes im- 
portantes des juges possedant un diplome de licence en droit 
et dont les attributions seront separees de celles du maire. La 
competence du juge-m aire est restreinte, en matiere civile, aux 
jugem ents comportant des condamnations jusqu’a iooo'levas. 
Eu matiere penale, cette competence comporte des condamna
tions jusqu’a un mois d’emprisonnement et une amende de 
iooo levas. Le juge-m aire regoit, en outre, des attributions de 
notaire et de tuteur des mineurs. II est charge, enfin, d’une 
fonction de procedure dite «reconciliatrice»,. selon laquelle 
aucun citoyen n’est autorise a intenter en matiere civile un 
proces par devant le tribunal de la sous-prefecture sans avoir 
eu recours au prealable au juge-maire en vue d’un reglement 
a 1’amiable du differend dont il desire la solution. En ce qui 
concerne les tribunaux des sous-prefectures, on elargit, en ge
neral, leur competence par rapport a celle des anciens juges 
de paix. A in s i: en matiere civile, un tel tribunal sera compe
tent jusqu’a concurrence d’une somme de 50.000 levas au lieu 
de l ’ancienne marge du juge de paix, soit 30.000 levas. On in- 
troduit aussi, la pratique de decisionsprovisoiresdites «refere», 
procedure inconnue jusqu’ici en Bulgarie. En matiere penale, 
on renforce, aussi, largement la competence du tribunal des 
sous-prefectures en lui conferant le pouvoir de prononcer des 
condamnations comportant jusqu’a 3 ans d’emprisonnement. On 
abolit la deuxieme instance pour les proces criminels, modifi
cation apparaissant comme une consequence logique de l’elar- 
gissem ent et du perfectionnement de l ’instruction preliminaire.

De cet apergu rapide au sujet des premieres realisations 
et des initiatives du nouveau regime bulgare, le lecteur im
partial pourra se rendre compte que le Gouvernement Gheor
guiev se presente avec un bilan fort honorable et encourageant 
apres une activite de six mois. Le lecteur verra, aussi, que la 
B ulgarie suit deja l ’exemple d’un bon nombre d’Etats euro- 
peens reorganises au cours de cette derniere decade, ou
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sur le point de l ’etre. Des formes et des systemes, qui furent 
en vogue particulierement durant le X IX  siecle, disparaissent 
deja, pour ceder la place a certaines formes et methodes d’a- 
pres-guerre qu’imposent les necessites et les conditions com- 
pliquees de la vie sociale de nos jours. Des reformateurs mo- 
dernes, des systemes parlementaires nouveaux apparaissent 
successivement sur la scene mondiale. La souverainete domi- 
nante des partis politiques tend a disparaitre meme dans les 
pays oil ils sont encore des facteurs dirigeants, pendant que 
dans certains autres pays on a liquide deja definitivem ent meme 
les partis qui eurent parfois un passe glorieux. Ayant donne 
le rendement dont ils etaient susceptibles, ces derniers peris- 
seut sous la poussee irresistible des courants modernes sociaux 
et politiques. Le mai de cette retraite, d’ailleurs, n ’est pas 
enorme, car leurs bienfaits demeurent toujours acquis pendant 
que leur disparition ouvre le chemin a des systemes nouveaux. 
Dans cet ordre d’idees, il est opportun peut-etre de mention- 
ner ici qu’a en juger par la m ultiplicite des system es— italien, 
allemand, turc, portugais, polonais, americain etc.— on doit 
reconnaitre la justesse des paroles de Benjamin Franklin: «Les 
peuples n ’acceptent que les enseignements de leurs propres 
experiences, celles qui sont les plus coiiteuses, parce qu’ils en 
ont fait les frais». La Bulgarie, tout en imitant ces pays, sem- 
ble vouloir faire, elle aussi, sa propre experience, en essayant 
de creer un systeme propre a elle, dont les bases prennent 
deja de la consistance mais dont la forfne definitive n’est pas 
encore achevee. La Bulgarie, n’a done pu rester en dehors de 
ce courant qu’on pourrait qualifier presque de «paneuropeen», 
si l ’on prend en consideration le fait que nous nous trouvons 
depuis plusieu^s mois deja en presence de signes nombreux et 
varies, indiquant que, meme en France, murit la conviction que 
les conditions et complexites de la vie imposent une large et 
serieuse reforme etatique dans ce pays, si conservateur en ge
neral.

La Bulgarie ne constituant point un monde a part (telle 
une Grande Bretagne, par exeniple) ne pouvait demeurer 
etrangere a cette tendance generale. E lle devait tenir compte 
de ce qui se passait ailleurs, pour pouvoir ensuite trouver des 
formes et des modes convenables en vue d’une transplantation 
sur le sol bulgare des acquisitions generales des systemes deja 
introduits chez les autres. Le nouveau system e bulgare, en voie



de formation, sera pourvu, en definitive, d’un Parlement qui 
lu i donnera une consecration, selon les aveux des dirigeants 
actuels. Ces derniers pensent meme a l’elaboration d’une 
charte constitutionnelle devant aspirer a, la longevite de la 
Constitution de T irnovo. Les auteurs du 19 mai ont, en tout 
cas, l ’ambition de doter leur pays d’un Parlement, capable de 
couronner un Etat renove dont le perfectionnement graduel 
sera confie en dernier lieu aux soins eclaires du futur So- 
branie.

Les buts et les activites des initiateurs de cette revolu
tion pacifique bulgare sont, done, diriges vers la creation d’une 
ere nouvelle dans la vie du peuple bulgare, vers l ’etablisse- 
ment definitif d’un regim e fort et repondant aux tendances 
modernes. Les architectes de cette construction seront-ils jus- 
qu ’au bout, a la hauteur de leur tache si difficile, si compli- 
quee et si noble a la fois? Certaines apprehensions sont encore 
permises en principe a cet egard, vu surtout la complexite 
extrem e de ce probleme et des considerations du genre des 
suivantes que nous devons apprecier a leur juste valeur: i° la 
dissolution forcee de tous les partis sans exception, dont cer
tains avaient un long passe et comptent encore des leaders et 
des membres euergiques et entreprenants, constitue certes un 
coup de grace pour plusieurs dizaines de m illiers de politi
ciens, humbles ou importants, qui tout en gardant une attitude 
calme et soi-disant correcte et reservee, desirent la resurrec
tion de l ’ordre ancien des choses, meme au moyen d’une chute 
du regim e actu el; 2° la serie des mesures nombreuses et ener- 
giques, adoptees et executees par le Gouvernement Gheorguiev 
pour obtenir la liquidation, pour des motifs d’ordre interieur 
de la fameuse Grim  (organisation revolutionnaire macedo- 
nienne) qui, selon une qualification du directeur de la Reno
vation  Sociale, constituait non pas un E tat dans l ’Etat, mais 
b ien  un Etat SU R  l ’E T A T  en Bulgarie, forme un autre atout 
dans les mains des adversaires du regime et une difficulte, 
avec laquelle il faudra compter, du moins durant un certain 
temps encore, des activites et reactions pouvant etre envisa- 
gees, a la rigueur, malgre les apparences contraires actuelles; 
3° le Gouvernement Gheorguiev, par suite des reductions et 
compressions budgetaires jeta sur le pave 6,200 fonctionnaires 
reguliers et un grand nombre des fameux «journaliers»— me- 
sures impopulaires ayant lese gravement les interets de 10.000



families bulgares peut etre— situation penible pour le regime 
quoiqu’ appreciable au point de vue moral; 40 l ’interdiction 
pour un grand nombre de jeunes Bulgares de suivre les 
cours des gymnases et des ecoles superieures constitue une 
cause de mecontentement et donne une arme aux demago
gues pour faire leur propagande contre ce regim e «arriere» 
«obscurantiste» etc; 50 la reforme de l ’administration des 
communes villageoises provoquant l ’eloignem ent des mairies 
et conseils municipaux de plusieurs m illiers de personnages 
sans scrupules et remuants mais possedant des attaches lo
cales, determ inera egalement, pour un certain temps, des 
ennuis pour le regim e et une difficulte pour sa consecration 
definitive, 6° la m odification dans un sens restrictif du re
gime, jusqu’ici si liberal, de la presse bulgare, innovation im- 
posant un controle et une lim itation meme des journaux, choque 
certains Bulgares— anciens liberaux, socialistes, communistes 
etc.— et determine un courant anti-gouvernemental, qui peut 
etre aussi un obstacle a la stabilisation immediate du regime.

Le publiciste Ivan Harizanov, un des theoriciens du nou
veau regime, dans une conference qu’il fit a Sofia le 13 aout,. 
traita justement le sujet su iv a n t: «Le nouveau regim e et les 
dispositions des couches sociales a son egard». Le fait meme 
de cette conference semble iudiquer l ’existence de courants de 
ce genre. Dans cette conference, Ivan H arizanov developpa 
la these generale que la Bulgarie, obeissant aux comman- 
dements de la nouvelle epoque el de la nouvelle organi
sation de l ’Economie, s’engagera resolum ent dans la voie de 
l ’intervention puissante, revolutionnaire meme, dans la vie 
economique, independamment du fait si le Gouvernement bul
gare choisira la doctrine des «decrets» de Roosevelt, ou celle de 
l ’organisation de l ’economie sur le modele du corporatisme de 
Benito Mussolini, ou tout autre modele, imposant l ’interven
tion de l ’Etat dans le domaine de l ’economie afin de la plier a la 
realisation de buts sociaux. Or, un tel resultat ne saurait etre 
obtenu par le voeu pieux d’un discours politique, ou par l ’ap- 
pareil lent du vieux parlementarisme. Une C O N T R A IN T E  est 
indispensable, ce qui implique l ’institution d’un nouveau pou- 
voir executif, a la fois antiliberal et anti-communiste, place 
au dessus des partis. Et tout cela independamment du systeme 
dont on aurait choisi le modele. Selon Harizanov, si l ’on desire 
saisir et penetrer les mouvements nouveaux, on doit prendre



en consideration Ie fait qu’ils trouverent leur appui social dans 
les existences pauvres et moyennes, qui sont terriblem ent at- 
teintes par la crise economique et qui en souffrent le plus. Les 
classes cherchent une issue. Elies demandent un Etat reforme, 
qui restaurera l ’harmonie dans l ’economie nationale, de fagon a 
retablir leur existence sociale et a encourager leurs espoirs. Le 
salut sera apporte justement par un pouvoir executif renforce, 
autoritaire et intervenant energiquement au profit des classes 
pauvres et moyennes, qui sont presque exasperees et se trou- 
vent au seuil d’une revolution. Celui qui saura offrir a ces 
masses ce dont elles ont besoin— une nouvelle atmosphere poli
tique et un E tat reorganise— accomplira utilement et a temps 
sa mission historique. Par contre, celui qui negligera ce devoir 
sacre, commettra une trahison envers son peuple. Ivan 'H ari- 
zanov resume comme suit les buts et les principes que devra 
poursuivre le nouveau regime: Renforcement du pouvoir execu
tif. Un tel pouvoir, seul, serait en etat de restreindre les gains, 
excessifs, de mettre un frein a la concurrence et de diriger 
l ’appareil economique vers la realisation de buts sociaux. Pa- 
rallelem ent, on devra attirer les organisations economiques et 
purement professionnelles au travail legislatif du parlement^ 
activer l ’esprit du peuple et imposer une economie dirigee,. 
devant depasser les cadres de 1’ancien reformisme et du socia- 
lisme meme, tel qu’il etait compris avant les guerres...

Un autre theoricien du nouveau regime, le professeur a 
l ’U niversite Dolaptchiev, dans un discours prononce egalement 
le 3 aout, au cours d’une reunion publique, organisee par la 
Jeunesse bulgare, souligna tout particulierement que l ’acte du 
19 mai est venu non seulement pour liquider un passe politique, 
mais aussi pour indiquer les chemins nouveaux que devra suivre 
la nation bulgare pour obtenir d’une maniere complete son 
bien etre. Nous sommes en presence deja d’un Etat Autoritaire 
en Bulgarie. Ce modele d’Etat lim ite la liberte privee, 
individuelle, preferant lutter en faveur d’une liberte et 
d’une souverainete de l'E tat lui-meme au point de vue interieur 
et exterieur. A l ’antithese ancienne de l ’Etat et de la Personna- 
lite, on oppose deja une synthese harmonieuse oil I’individu est 
une parcelle necessaire a l ’entite organique que constitue l ’E tat. 
L ’E tat autoritaire rejette absolument le liberalisme et l ’indi- 
vidualism e pour lui substituer ce qu’on appelle l ’universalism e 
dynamique, selon l ’honorable professeur. Cet Etat repose sur



une autorite puissante. Mais celle-ci ne signifie pas une violence 
ou une tyrannie vulgaire. Cet Etat ne place pas la «force» au 
dessus du «droit», done il ne ratifie pas la parole de’̂ Bismarck 
selon laquelle «la force prime le droit». Cet Etat repose uni- 
quement sur un pouvoir executif et judiciaire puissant, tres 
renforce en comparaison avec les Etats d’avant— guerre. Le 
nouvel E tat est fonde d’autre part sur un systeme qui met les 
soucis economiques au dessus des soucis politiques. Cet Etat 
ne laisse pas la vie economique se developper selon les lois 
economiques, mais il intervient energiquement par ces mo- 
yens et sa force en vue de diriger cette vie  economique. Done, 
l ’Etat autoritaire recommande une economie dirigee. Ce meme 
E tat est enfin aussi nationaliste par excellence, car, pour 
lui, la nation forme la richesse supreme. C ’est pourquoi, juste- 
ment cet Etat se trouve au dessus des classes sociales, au des
sus des courants politiques. Cet Etat est veritablem ent demo- 
crate, car on y veille d’une maniere particulierem ent remar
quee aux interets des paysans, des ouvriers et des artisans. On 
y lutte, tres serieusement, contre le chomage et 011 y soumet 
le capital, lui-m^uie, aux interets de la nation.

Poursuivant, ainsi, ces explications, le professeur Dolapt- 
cliiev souligne que l ’Etat autoritaire oppose la nation toute 
entiere a une «majorite» ; il oppose l ’elite de la nation aux 
masses; il oppose la qualite a la quantite ; il prefere le 
«contenu» a la «forme» ; il rente la demagogie pour donner sa 
confiance au Chef.

De ces assertions des ideologues du regime nouveau, on 
voit quel role special et delicat est attribue aux dirigeants et 
a leurs collaborateurs et combien est difficile la tache des chefs 
bulgares actuels pour ce genre de choix et de nominations. A 
cet egard, les difficultes sont enormes, variees et, parfois, insur- 
montables pour ainsi dire. Et, a cet egard, des fautes frequen- 
tes et indesirables sont signalees et font 1’objet de certaines 
critiques parfois justifiees. A 1’appui de cette observation, il 
nous suffit de citer le fait que, durant un seul semestre de re
gime actuel, on a du changer deja trois directeurs de la Reno
vation Sociale. Inutile de multiplier ces exemples. Bornons-nous 
a signaler le fait et a souhaiter aux dirigeants un esprit pra
tique, une extreme sagesse, et surtout un don de pouvoir trou- 
ver et m ettre: «the right man. at the right place», selon le 
principe anglais. Cette necessite nous semble etre de toute



premiere importance pour le raffermissement et le succes du 
regime.

Les pronostics definitifs sont, certes, encore quelque peu 
prematures et risques, mais, en general, on peut dire que les 
premiers pas du gouvernement actuel font ressortir son desir 
sincere et sa fernie volonte de reorganiser et de renforcer l ’Etat 
et de travailler a une reeducation civique du peuple pour’reali- 
ser 1’oeuvre d’une veritable renovation bulgare, qui constltue 
l ’ideal des auteurs du 19 mai.

Y. P E Y E F F  
A n cien  Consul G eneral



Le commerce exterieur de I’Albanie

L ’examen des statistiques albanaises fait paraitre, d’une 
maniere presque tangible, des facteurs remarquables pour un 
redressement des echanges albanais futurs.

Am eliorer les echanges, acciOitre la productivite du sol, 
favoriser la creation des industries pouvant utiliser les ma
tieres prem ieres se trouvant sur place, remplacer, autant que 
possible, quelques articles importes de l ’etranger et qui gre- 
vent considerablement la balance du commerce albanais par 
les articles similaires que les fabriques nationales pourraient 
produire, voila le corollaire, pour ainsi dire, des aspirations 
les plus profondes de la nation entiere.

On peut s’imaginer, des lors, combien cette tache est ar- 
due par ces temps de crise sevissant sur l ’economie Interna
tionale, que d’efforts il a fallu deployer pour une nation ail 
debut de son organisation economique et, partant, que des dif- 
ficultes a a ffro n ter; apres son independauce politique l’Alba
nie a entrepris aussi courageusement la lutte pour son inde- 
pendance economique dont les premices annoncent, deja, la 
victoire.

L ’exercice de l ’annee 1933 est en cela bien instructif.
II convient de faire remarquer, avant d’aborder l ’examen 

des statistiques albanaises de 1933, que la politique agricole, a 
laquelle tous les efforts louables de la nation sont concentres 
et dont nous avons eu a parler dans nos articles precedents( 
parus dans les Bulletins de la Chambre de Commerce et d’ln- 
dustrie Interbalkanique de decembre 1933, janvier et mai 1934 
ainsi que dans les «Annales de Turquie» de fevrier 1934, com
mence a donner les resultats qu’on etait eu droit d’attendre 
d’elle, ainsi que nous le verrons, d’ailleurs, par la suite ; le 
mouvement industriel, de meme,vtend a s’amplifier. On cons
tate la creation de quelques fabriques purement nationales, 
lesquelles, relativem ent a la population, n’eu sont pas moins 
interessantes. A insi, la fabrication des cigarettes d’une qualite 
et d’une presentation parfaites suffit entierement a la consom- 
mation locale, la fabrication de la biere s’ameliore egalement et 
progresse, la fabrication des articles de toilette, des macaronis» 
les distilleries d’huile, la fabrication de ciment, chaussures e.t.c-



On envisage tres serieusement l ’exportation des produits de la 
peche dont on pourrait doubler ou tripler le rendement et sur
tout l ’exploitation forest iere, rudimentaire actiiellement, et qui, 
a elle seule, pourrait enrichir considerablement l ’economie na
tionale— etant donne que les trois quarts de l ’Albanie sont cou- 
verts de forets.

Le mouvement commercial alhanais pour l’annee 1933, 
par rapport a l ’annee 1932 indique, de son cote, une am eliora
tion significative sur trois faits essentiels ; augmentation du 
chiffre des exportations, diminution des importations et ten
dance marquee vers l ’equilibre de la balance commerciale.

Dans ses grandes lignes le commerce exterieur albanais se 
chiffre comme suit durant les annees 1932 — 1933:

Annees E xportation  Im portation  Balance

*932 4.500.360 22.814 500 — 18.314.140
1933 574 6 .4 7 6  i5 .9 38 .22i V l O .i9 i .7 4 5

II appert que les exportations en 1933 accusent une hausse 
de frs or 1.246.116  sur celles de l ’annee 1932 et les importa
tions une baisse avantageuse de frs or 6.876.279, resultat des 
efforts deployes et des mesures prises pour equilibrer la balance 
de commerce negative. La balance commerciale ci-haut consta- 
tee est parmi les plus petites qui figurerent durant la derniere 
periode decennale. En effet, bon an mal an, la balance du com
merce albanais fut toujours deficitaire, accusant, parfois, des 
chiffres considerables. II nous suffit d’etaler les chiffres des 
annees 1927-1932 pour demontrer que la balance negative de 
1933 est la plus favorable, en meme temps qu’un acheminement 
certain vers l ’equilibre :
Annees Balance (eu frs or) Aun6es Balance Annees B alance

1927 13.574.987 1929 23.961.292 1931 22.004.300
X928 17.617.380 1930 20.936.837 1932 18 .314.140

Nous pouvons faire les memes constatations en ce qui 
concerne les importations qui marquerent durant la derniere 
periode dicennale, des chiffres tres eleves :
Annees Im portation  Annees Im portation Aun6es Im portation

1923 23.417.705 1927 24.681.888 I93T 29.513.300
1924 20,489.588 1928 32.3I I -583 1932 22.814 500
1925 2i.800.04i 1929 38.643 900 1934 l6.938.22i
1926 i4 .8 6 4 .74 i 1930 33.288.9OO

Nous pouvons done constater qu’a partir de 1’annee 1929 
les importations marquent une baisse continue, fait d’une im



portance capitale pour l ’equilibre de la balance du commerce.
Nousdonnons, ci-apres, la liste des prlncipaux articles d’ex- 

portation pour l ’annee 1933:

K ilo s P'rs

From ages .  . . 523 026 . 692.029
Oeufs . . . . 582.013 . 268.387
Poissons . ,  .  . 523.751 · 528.567
Olives . . . . 11.284.061 . 2.044.908
Tabac . . . . 55455 ■ 72.244
Peaux . . . . 849.637 . 683.608
Bois de chauffage. 4.570.582 . 183.008
Laines lavees et 11. 324-851 ■ 285.601
Charbons de bois. 735.222 . 42.127
Asphalte .  .  . 7-352.7I8 . 5 0 7 .7 2 1

En comparant les articles que nous venons de citer avec 
ceux de l ’annee 1932 nous pouvons constater que le fromage 
qui se chiffrait en 1932 par 738.695 kilos et a 1.290.915 f rs .  or 
marque une baisse regrettable de 215.6x9 kilos et de 598,886 frs or 
qu’il faut expliquer par la dim inution des achats faits par l ’A- 
merique, principal client de cet article; les ceufs qui mar- 
quaient en 1932 le chiffre de 639.219 kilos et de 485.009 frs or 
subirent une baisse, sinon en quantite, du moins en valeur, soit 
done une baisse de kilos 57.206 et de frs or 216.622; les poissous 
qui s’elevaient en 1932 a 5o8.85oJnlos et a 493.(541 frs or indi- 
quent une legere hausse soit de kilos 14.901 et de frs or 34.926; 
les olives marquent comparativement a l ’annee precedente, dont 
le chiffrage s’elevait a 3.403.287 kilos et a 435.117 frs or, une 
hausse tres appreciable soit de kilos 7.895.406 et de frs or 
1.622.043, fait remarquable et significatif des progres realises 
dans l ’agriculture que nous constaterons egalement sur d 'a u tr e s  

articles; le tabac qui se chiffrait l ’annee precedente a 23.377 
kilos et a 37.690 frs fait paraitre le double des quantites con- 
statees, soit done une hausse de kilos 32.078 et de frs or 34-554-1 
les peaux d’animaux qui cotaient en 1932 le chiffre de kilos 
372.021 et de frs or 380.016 indiquent egalement une e l e v a t i o n  

double soit done une plus-value de kilos 477.606 et de frs of 
303,592; les bois de chauffage se maintiennent environ au meme 
ch iffrage’ que pour l ’annee 1932 ; les laines lavees et non lav ee S  

egalem ent; les charbons de bois qui s’elevaient en 1932 a



kilos 2.899.450 et a frs or 202.990 font ressortir uue baisse con
siderable en 1933, soit done en kilos 2.164.228 et en frs or 
160.863; l ’asphalte par contre tend a prendre un rang appre
ciable parmi les articles de l ’exportation albanaise marquant 
une hausse considerable sur les chiffres de l ’annee 1932 qui 
s’elevaient a 4.358.650 kilos et a 288.910 frs or faisant res
sortir une difference avantageuse en 1933 de 2.994.069 kilos 
et 218.811 frs or.

II appert, done, de ce qui precede et d’une facon generale, 
que les principaux articles d’exportation du commerce exte
rieur albanais, abstraction faite des fromages et des charbons 
de bois, marquent en 1933 des chiffres beaucoup plus avanta- 
geux que ceux de l ’annee precedente faisant nettement paraitre 
une amelioration des exportations et, partant, un progres reel 
dans l ’agriculture et l ’industrie.

Les principaux clients des articles albanais pour l ’exer- 
cice 1932 sont les su ivan ts:
L ’lta lie  pour frs or 4.574.384 (Olives, poissons, ceufs etc.) 
L ’Am erique » » 503.280 (fromages)
La Grece » ■* 361.158 (betail, peaux, bois, etc.)
La Yougoslavie 
La France »
La Belgique » 
L ’Angleterre »

158.306 (betail, peaux, tabac, etc.) 
62.535 (asphalte, peaux, etc.)
40.250 (asphalte)
25.506 (charbon de bois, fromages) 

Nous pouvons ainsi aisement constater comparativement 
a l ’annee 1932 que l ’ltalie a considerablement augmente ses 
achats, que la France a procede a des achats et que par contre 
l ’Am erique et la Grece, et surtout la derniere, ont diminue 
leurs fournitures sur une echelle considerable.

Pour ce qui est de l ’exercice prochain, toutefois, tout per- 
met d’esperer un chiffrage autrement favorable, etant donne 
les mesures prises et qui certainement seront suivies par 
d’autres encore plus appropriees, et les traites de commerce 
signes avec la Grece, la Yougoslavie et la Tchecoslovaquie.

II nous reste a voir, maintenant, les principaux articles 
d ’importation du commerce exterieur albanais pour l ’annee
1932 pour en faire ressortir, ensuite, les donnees determ i
n a t e s  a une amelioration certaine des echanges albanais.

Deux constatations d’un grand interet de prime abord: 
D ’une part le mai's qui grevait considerablement la balance 
commerciale albanaise— s’elevant, parfois, a des chiffres mi-



pressionnants soit, par exemple, une importation de kilos 
26.401.212 et de frs or 2.797.497 en 1931 et encore plus en 
1932, soit 38.067.221 kilos et 3.945.216 frs or— a cesse, complete- 
ment, de figurer dans le chapitre des importations des statisti- 
ques albanaises. D’autre part, le froment que l ’Albanie, 110110b- 
stant son caractere agricole par excellence, se voyait 
astreinte a se procurer a l ’exterieur assez souvent, ne fi
gure plus dans les importations albanaises de l ’annee 1932. 
Deux faits, done, importants et revelateurs du progres accompli 
par Pagriculture, ainsi que des larges perspectives qui s’entr’ 
ouvrent pour l ’avenir de l ’economie albanaise.

Les principaux articles d’importation du commerce exte
rieur albanais pour l ’annee 1933 sont les suivants:

K ilos F rs  or
Riz 1.756.326 347722
Cafe 602.295 532.268
Sucre 4-35o.T5i 719.750
Biere 302.254 149.132
Ciment 13-508.917 3B3.598
Benzine 3.880.086 970.022

T oile  a coton 1.059.502 2.774729
Machines et moteurs agricoles et industriels 300.000 
La comparaison de quelques articles ci-dessus avec ceux 

de l ’annee 1932 nous donne les renseignements suivants:
Le riz dont l ’importation s’elevait en 1932 a 3.164.505 

kilos et a 570.948 frs or fait paraitre une diminution interes- 
sante en 1933, soit de kilos 1.408.179 et de frs 'o r  223.226 
chiffre qui tend a disparaitre, etant donne l ’extension de sa 
culture et les moyens adequats mis eu action; le ciment 
egalement moutre une tendance ferme vers la baisse, s’etant 
ramene de 26.547.740 kilos et de 1.098.478 frs or, chiffres 
avec lesquels il figurait dans les statistiques de 1932, a 
13.508.917 kilos et a 383.598 frs or pour l’annee 1933 soit done 
une moins-value de kilos 13.038.823 et de frs or 714.880, in
dice, entre autres, tres favorable a l ’economie albanaise ; la 
biere, de meme, indique une bjisse de la moitie des quantites 
importees eu 1932 qui s’elevaient alors a 546.292 kilos et a 
290.952 frs or, soit done une diminution de kilos 244.038 et de 
frs or 141.820, difference positive par suite de l ’extension prise 
par la fabrication locale; le cafe et le sucre montrent, enfiu, 
le meme chiffrage qu’en 1932.



De l ’examen des quelques articles d’importation du com
merce exterieur de l ’Albanie pour l ’annee 1933, ci-haut cites, 
ainsi que de ceux de l’exportation, que nous venons de vo ir un 
peu plus haut, nous pouvons constater, d’une maniere nette, 
une augmentation de la production sur plusieurs articles im- 
portants du commerce exterieur albanais, dont le total, par 
ailleurs, permet de faire enregistrer une economie avantageuse 
en frs or. Ainsi, dans l ’espace d’une annee, nous pouvons cons
tater, en nous basant seulement sur quelques articles parmi 
les principaux dit commerce exterieur, les faits caracteris- 
tiques suivants : les olives, par les soins appropries et le tra
vail accompli par l ’agriculteur albanais, donnerent au commerce 
une plus-value sur l ’annee precedente de frs or 1.622.043, les 
peaux d’animaux une plus-value de frs or 303.592, l ’asphalte 
egalem ent une plus-value de frs or 218.811, le mai's par l ’ex- 
tension donnee a sa culture epargne au commerce, compara- 
tivem ent a l ’annee 1932, une depense de frs or 3.945.216, le 
froment de meme une depense de frs or 160.029, le riz une 
depense de frs or 223.226; le ciment egalement apporte une 
economie appreciable de frs or 714.880, la biere de meme une 
economie de frs or 141.820.

Cela revient a dire que le commerce exterieur albanais, 
par l ’augmentation de la production nationale et par une poli
tique de rajustement naturel de ses besoins, a realise une 
econom iet res appreciative sur l ’annee 1932, s’elevant a 8.122.395 
frs or, ce qui, dans une certaine mesure, saura determiner une 
activ ite  accrue dans le commerce, allege des sorties d’argent 
non recuperees.

II convient, toutefois, de tenir compte que si le chiffre 
global du commerce exterieur pour Panuee 1933 n’a pas pu 
atteindre les' chiffres qu’il avait enregistres dans le passe et, 
ce qui aurait du se produire dans un temps normal, des chif
fres plus eleves encore, vu les progres remarquables realises 
sur toutes les branches de l ’activite economique, c ’est qu’il a 
du se conformer aux strictes lois economiques etablies par 
le nouvel ordre economique que la crise a fait instaurer sur 
tous les marches mondiaux. ]

Les principaux fournisseurs de l ’Albanie en 1933 sont les 
s u iv a n ts :
L ’lta lie   ...................................... P°ur or 6.675.655
L ’A ngleterre................................................... * * 1.438.222
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La Tchecoslovaquie 
L ’Amerique .
Le Japon. 
L ’Allem agne.
La Yougoslavie .
La Grece.
La France

pour frs or 1.078,134

» » 823.150
» » 509.910

1.012.842

967.817

E11 guise de conclusion de cet apergu, aussi bref que pos
sible, des statistiques albanaises pour l ’annee 1933 il ressort, 
d’une fa?on generale, que de larges perspectives s’ouvrent au 
commerce exterieur albanais lequel, tout en ayant a se debattre 
contre les restrictions imposees par tous les pays et, a plus 
forte raison, contre la crise aigue et continue sevissant sur la 
vie economique des nations civilisees, atteindra, certainement, 
par le travail louable et la comprehension parfaite des questions 
delicates de l ’economie politique, le but aussi adroitement 
vise par les efforts des m ilieux competents et autorises.

Disons, en d’autres termes, que le jour est proche du par- 
fait equilibre dans les echanges albanais.

\ T h eo d o re  T ito p o u lo

\



PR5 ES D’HISTOIRE

Les revolutions de Prague 
et de Zagreb en octobre 1918

L ’ac tio n  des Y o u g o slav es  de l ’A m 6rique du Sud

En juillet 1918 s’accomplissait le quatrieme anniversaire 
<ie la guerre mondiale. On ne pouvait encore prevoir combien 
durerait la grande misere de l ’humanite et qui remporterait la 
victoire : l ’Entente ou les Etats centraux. En septembre les 
troupes alliees de Salonique firent une breclie dans le front 
de l ’armee germano-bulgaro-turque, puis commencerent la 
marche vers Belgrade. T out semblait indiquer qu’on s ’appro- 
ch ait de la fiu dgsiree de le guerre, qui, selon les paroles du 
president W ilson, devait apporter la liberte complete aux 
peuples oppresses. Les succes des troupes alliees d’Orient pre- 
cipiterent les evenements a Prague, capitale tcheque. Depuis 
le commencement de la guerre les gouvernem ents autrichien 
•■et m agyar persecutaient les Tcheques, les Yougoslaves et 
tous les autres S laves de l ’Empire qui, par son systeme dua- 
liste, cree en 1867, contenait une organisation nettement 
antislave, bien que les Slaves formassent la majorite de la 
population dans l ’Empire. Ces persecutions des Slaves, des 
Roumains et des Italiens creerent aux gouvernants austro- 
allemands et magyars beaucoup d’ennemis, agissant en secret 
contre l ’etat oppresseur, qui etait un obstacle a l ’unite et a l ’in- 
dependance des Roumains, des Magyars, des Polonais, des 
Tchecoslovaques et des Yougoslaves.

A l ’etranger, il existait un Comite Yougoslave et un Co- 
mite Tcheque qui agissaient en accord avec l ’Entente. Le pre
sident de 1’em igration tchecoslovaque —  Thomas Masaryk—  
homme juste et philosophe, eleve dans les traditions de Hus et 
d e  Kom ensky, voyageait de capitale en capitale afin de con- 
v a i n c r e  les homines d’etat de l ’Europe et de l ’Amerique que la 
d i s p a r i t io n  de l ’A u t r i c h e - H o n g r i e  etait un simple acte de 

justice qui rendrait possible l ’independance de la Tchecoslo- 
vaquie et des autres etats eu question. L ’entreprise de Masa-



ryk etait difficile, d’autant plus que la destruction de l’Au
triche-H ongrie ne se trouvait pas dans le programme de toute 
l’ Entente. Les idees de l ’eminent homme politique tchecoslo- 
vaque furent peut-etre le mieux comprises par un autre p’hi- 
losophe— le president des E tats-U nis— W oodrow W ilson. Les 
chefs des partis tchecoslovaques en Autriche-Hongrie recevaient 
par voie secrete des informations detaillees sur les evenem ents 
a l ’etranger et sur chaque succes diplomatique de leur em igra
tion. Le dernier Habsbourg, le jeune empereur Charles, voulait 
reparer les imprudences et les violences des autorites m ilitaires 
et civiles, mais il etait trop tard, car les esprits etaient deja 
murs pour la rebellion.

E n A vril 1918 se reunirent secretement a Prague les repre- 
sentants yougoslaves de Zagreb et les representants tcheques, 
afin de s’entendre sur la maniere d’agir dans un moment 
propice. Ce moment arriva cinq mois plus tard, c’est a dire 
apres la victoire des troupes alliees sur le front de Salonique.

Le 28 octobre 1918 la Chambre des deputes a Prague pro- 
clama le detachement de la Boheme, de la Silesie, de la Mora- 
vie et de la Slovaquie de l ’Autriche-H ongrie et leur union en 
Republique Tchecoslovaque. Aussitot, le lendemaine les You- 
goslaves im iterent l ’exemple des Tchecoslovaques. Sans attendre 
l ’arrivee des troupes serbes d’Orient, le Parlement croate a Za
greb proclama le 29 octobre 1918 le detachement de l ’Autriche- 
Hongrie et l ’union de la Croatie avec la Serbie, et toutes les 
autres provinces yougoslaves.

L a revolution tchecoslovaque et la revolution yougoslave 
signifierent la ruine de l ’Empire des Habsbourgs, fonde en 1527, 
lorsque les Tcheques, les Croates et les Magyars elurent un 
archiduc autrichien pour leur roi. L ’ftnportance des revolutions 
de Prague et de Zagreb repose sur le fait qu’elles ont eu lieu 
sept jours avant l ’armistice austro-italien et seize jours avant 
l ’armistice franco-allemand. Les revolutions de Prague et de 
Zagreb furent aussi une aide pour l ’Entente : les soldats slaves 
et m agyars au front italien ne voulaient plus se battre.

Excepte les historiens et les autres specialistes s’occupant 
des questions de l ’Europe Centrale, le grand public interna
tional ne connait pas le role important que jouerent en octobre 
1918 les Tchecoslovaques et les Yougoslaves de l’Autriche- 
Hongrie dans l ’interet de la paix universelle. L ’Empire des 
Habsbourgs, compose d’Allemands, de Magyars, d’ltaliens, de



Roumains et de cinq nationalites slaves etait pour l ’etranger 
un etat complique et peu comprehensible. L ’union et l ’inde- 
pendance de la Yougoslavie, de la Tchecoslovaquie, de la Po- 
logne et de la Roumanie etaient comme disaient Masaryk et 
W ilson un simple acte de justice. Cette verite et ce droit ne 
sont pas reconnus par les vieilles politiques antislaves, bien 
connues, d’apres lesquelles les Slovenes, les Croates, les Polo- 
nais et les Tchecoslovaques devraient etre leurs esclaves.

La seule nation qu’on peut considerer sincerement Slavo
phile est la nation frangaise. L ’orientation francophile des trois 
nouveaux etats slaves est pour eux une necessite politique et 
culturelle. La propagande antislave voudrait railler cette 
orientation, en disant que les villes slaves ne different pas, par 
leur culture, des villes ^allemandes ; que le public frangais ne 
s’interesse pas a la litterature propagandiste slave; et que le 
francophilisme slave s’efforce en vain de demontrer l ’ancien- 
nete de ses rapports avec la France.

Les sympathies francophiles chez les Yougoslaves par 
exemple datent du temps de la domination napoleonienne sur 
certaines regions yougoslaves. Parmi les hommes politiques 
croates francophiles il suffit de nommer Strossmayer. Charles 
Loiseau, le comte Beguen et autres publicistes frangais, qui 
vers la fin du 19-eme siecle s’occupaient de la question you- 
goslave en Autriche-H ongrie ont fait la preuve du francophi- 
lisme du grand mecene yougoslave Strossmayer.

II est suffisant d’etudier l ’histoire politique et culturelle 
des Yougoslaves et des Tchecoslovaques pendant le X IX -em e 
siecle, pour se convaincre que les revolutions de Prague et de 
Zagreb du 28 et 29 octobre 1918, devaient arriver comme une 
suite logique, non seulement de la guerre mondiale, mais bien 
aussi de leur evolution accomplie durant le siecle ecoule. Ces 
deux evenem ents importants eurent lieu dans un moment 
ou les communications internationales etaient interrompues, 
et c’est pourquoi le grand public international ne connait pas 
leur pleine signification, ni toute leur importance.

La ferme volonte des Croates de se liberer et de s’uuir 
aux autres Yougoslaves se manifesta pendant la guerre mon
diale de differentes manieres, notamment par la grande et pa- 
triotique action des emigres dalmato-croates en Am6rique du 
Sud. Le 26 janvier 19x6, ils organiserent a Antofogasta. «La 
Defense Nationale Yougoslave», qui avait des ramifications



dans tous les etats sud-americains ou il y avait des Y ou go
slaves. Le premier but de cette vaste organisation etait de 
fournir les moyens materiels an Comite Yougoslave en Europe 
et de collaborer a la propagande de la cause yougoslave, qui 
etait presque inconnue a l ’etranger et exposee aux calomnies. 
des ses ennemis. En meme temps on envoyait des subventions 
a la Croix Rouge et aux orphelins de la Serbie et du Mon
tenegro.

Si le Comite Yougoslave semblait etre le ministere des 
affaires etrangei'es des revolutionnaires croates, slovenes et 
serbes de l ’ex Autriche-Hongrie, la Defense N .Y. d’Antofogasta 
etait vraim ent leur ministere des finances. Pour illustrer la 
ferveur et Pabnegation de ces patriotes il suffit de citer un seul 
exem ple: apres l ’armistice, la presidence du Comite Yougoslave 
a Paris demanda une subvefition extraordinaire de 20.000 livres 
sterling. En [ce monient se trouvait a Valparaiso M. Milan 
Marjanovitch, un distingue homme de lettres d’Istrie et mem- 
bre du Comite Yougoslave. II convoqua une conference de ses 
connationaux, exposa la situation et, en une demie heure, fut 
recueillie la moitie de la somme mentionnee et aussitot telegra- 
phiquement envoyee a Paris. L ’activite de la Defense N atio
nale Yougoslave d’Antofogasta dura jusqu’a la conclusion des 
traites de Versailles, de St. Germain et de Trianon.

II faut noter que dans la Defense Nationale Y ou goslave 
de l ’Amerique du Sud, fondee trois ans avant les revolu- , 
tions de Prague et de Zagreb, comme dans le Comite Y ougo- 
slave, prevalaient les hommes issus de la Dalm atie et de l ’Istrie,. 
c’est-a-dire du littoral. C ’est la m eilleure reponse a ceux qui 
disent que les Yougoslaves n’etaient pas prepares pour leur 
union et que le littoral yougoslave n ’est pas yougoslave'.

Zagreb Ars&ne W e n z e lid e s



FIGURES LITTEROIRES

Un grand poete bulgare: 
P. K.lavorov

P. K. lavo rov dont on vient de celebrer le vingtiem e an- 
niversaire de la mort, est ne a Tchirpan en 1879. C’est la qu’il 
fait ses etudes, mais il quitte l ’ecole secondaire sans en term i
ner les cours. Nomme employe des postes, lavorov fait le tour 
de plusieurs villes de province, et c’est de cette epoque que 
dajtent les premiers vers du futur grand poete bulgare. Le 
poeme «Calliope» attire sur lui l ’attention de , certains lettres 
dont le professeur Krestev, redacteur de la revue litteraire 
«Misl» (Pensee) et un des plus eminents critiques de l ’epoque. 
C ’est a lui que lavo rov envoie ses productions poetiques qu’il 
signait a cette epoque de son vrai nom de «Kratcholov» (le 
pseudonyme de «lavorov» lui etant attribue plus tard par le 
poeteTentcho Slavei'kov avec lequel lavo rov se lia d’une amitie 
fervente). K restev apprecie le talent du debutant, s’interesse a 
sa personnalite e t  a son destin et, grace a son intervention, 
le jeune poete est transfere a Sofia. K restev 1’y installe et en
courage sa muse. Une nouvelle vie s’ouvre pour ce timide pro
vincial plein de promesses qui se livre a un travail intense. 
II ecrit avec flam m e; les vers qu’il compose se distinguent 
nettement de ceux de ses predecesseurs et contemporains. D ’a- 
bord, le vers que manie lavorov est d’une' perfection tout a 
fait neuve et inconnue aux poetes d’avant lui. N i Vazov, ni 
meme Slave'ikov, grands poetes eux aussi, n ’avaient amene le ' 
vers a la musicalite qu’il atteint sous la plume de lavo rov. 
Or, lavo rov est le premier de nos poetes qui demontre la sou- 
plesse et l ’exquise simplicite du langage poetique. E t c’est la, 
disons-le tout de suite, que reside le precieux merite de ce 
poete.

Dans l ’ceuvre poetique de P. K. lavo rov  on discerne net
tement deux periodes qui correspondent a deux etapes de son 
developpement. Les oeuvres que le poete compose pendant la 
premiere periode, periode de formation, sont dominees par des



sentiments et des motifs civiques et sociaitx. Ces premieres 
oeuvres nous revelent le vigoureux et indeniable talent du jeune 
auteur qu| publie, en 1901, son premier livre de vers, preface 
par Pentcho Slavei'kov. II y a dans ce recueil des poesies qui 
evoquent par leur accent d’em ouvante sincerite et de simpli- 
cite le rythme et les cadences des chants populaires, d’autres 
qui rapprochent le jeune poete de Christo Botev, le plus grand 
poete du romantisme revolutionnaire bulgare et qu’on se plait 
a nommer le «Petoefi» bulgare. S ix ans plus tard Iavorov, 
deja muri et influence par certains poetes etrangers dont 
Baudelaire et M aeterlinck (qu’il lit pendant son sejour en 
France ou il compose plusieurs pieces lyriques), fait paraitre 
ses «Insomnies». Ce cycle comporte d’excellentes meditations 
lyriques qui decelent un monde nouveau bien etranger et dif
ferent de celui que renferme le premier livre du poete. II y a 
dans les «Insomnies» tout un monde de sensations, de senti
ments, de gouts, de souvenirs, d’images, de reves dans lesquels-· 
le poete habite, ou il a vecu ; il faut y penetrer avec lui, en le 
lisant, explorer son fief spirituel et moral pour decouvrir les 
composantes les plus cacliees de son individualite. Ce qui nous 
frappe aussi a la lecture de ces poemes faits de main experte, 
c ’est la puissance et l’originalite de l ’image poetique, la v i- 
gueur de l ’expression, la magie du verbe. C ’est encore le don 
de Iavorov de nous emouvoir jusqu’au plus profond de l ’ame.

Enfin, dans son dernier cycle de poemes «Entrevisions» qui 
porte l ’empreinte d’une maturite qui s’impose, 011 retrouve 
I’individualite creatrice de Iavorov, ses qualites d’artiste et son 
ame de poete plus nettement revelees encore. Les «Entrevi
sions» que Iavorov a ecrites pour traduire ses inspirations, 
ne se maintiennent plus a ce niveau fle sim plicite ou l ’on trouve 
les poemes de la premiere periode de son oeuvre, ou le regard 
inspire du poete est porte sur le decor exterieur de la vie ou, 
pour s’exprim er autrement, sur ce qui se passe autour du 
poete et non pas en lui-meme. On y voit Iavorov se degager 
completement de la poesie sentimentale, larmoyante et molle- 
ment romantique de ses premieres annees, il va puiser dans 
d ’autres sources, et il s’arrete aupres des grands po£tes de 
l’eternel : Baudelaire et Verlaine. II lit leurs poesies et prend 
en exemple leur perfection. Le poete ne s’attarde plus a de 
vagues reveries...

S ’il y a reverie, c’est une immense reverie philosophique :



lisez, par exemple, ce poeme intitule «Nirvana» ou le theme 
revient comme dans une ouverture de W a g n e r:

Les eternelles eaux qui n'ont ni fond ni bord 
Dorment sans refleter les etoiles des deux...
Nous errons tout uutour et nous veillons encor 
Et tremblons devant leurs gouffres silendeux.

Les eternelles eaux qui n ’ont ni bord ni fond 
Dorment sans refleter des dels erepusculaires...
N<ms attachons nos yeux sur leur gouffre profond,
Et frissonnons devant leurs tenebreux mysteres.

Les eaux d ’avarit les temps, eaux de limpidite,
Sans fond et sans bord, d ’une attirante fraicheur...
Nous avons peur d ’en boire et tremblons de terreur,
Sans sommeil, sans espoir et pleins d ’avidite.

L ’amour et la souffrance constituent les deux elements 
essentiels de la poesie de Iavorov, poesie dechirante, torren- 
tielle, celle d’un lyrique au coeur volcanique. Le cycle ou l ’on 
sent la vigueur du poete, sa puissance d’inspiration et sa pro- 
fondeur de sentiment et de pensee a la fois, c’est celui intitule 
«Entrevisions», deja cite. II y a la des contemplations d’un 
esprit fort et profond, des lueurs de genie, des echos d’un 
cceur des plus sensibles qui soient et qui, aux mouvements du 
dehors, reagit tantot par un soupir douloureux, tantot par un 
cri de joie. Peut-etre seul un Theodore T rayanov parmi nos 
poetes d’aujourd’hui est-il parvenu a une telle «vision of spirit», 
a une telle cime du reve poetique.

Dans les «Entrevisions», Iavorov se revele un poete de 
grande envergure. II y a dans ce cycle des vers qui restent 
dans la pure observance de Maeterlinck, d’autres qui ont le ca- 
ractere d’une meditation de Baudelaire. Cependant, quoiqu’on 
sente a travers la poesie de Iavorov Pinfluence de certains 
poetes etrangers, de preference ceux qu’on se plait a affilier au 
symbolisme, le poete bulgare demeure fidele a son naturel, a 
son instinct d’artiste, a ce que son intuition lui dicte. S ’il est 
certaines coincidences et similitudes entre lui et les autres 
poetes— nommons Maeterlinck, W ilde, Verlaine, Samain, etc.—  
elles sont dues moins a une influence simplement exterieure 
qu’a une parente d’esprit, a une affinite d ’ames.

Poete authentique, Iavorov dota la poesie bulgare d’ceu- 
vres lyriques dont plusieurs, (citons: «Α l ’heure du crepuscule 
bleu», «Orage de minuit», «Masque», «L’hymne de l ’homme»,



«Nuit»), sont de veritables chefs-d’oeuvre. lavo rov est un mu- 
sicien, et sa musique apaise et excite a la fois. II y a dans sa 
poesie infininient melodieuse des orages d’ame et des harmo
nies confidentielles, des paysages sereins et de sombres tableaux 
de vie interieure, des frissons de chair et des angoisses d’ame ; 
il y a en elle une verite profondement humaine. E t ce poete 
ne vieillira  pas. On reviendra a sa poesie, intarissable de sua- 
v ite  et de fraicheur dans laquelle bat un coeur brule par l ’a- 
mour et extenue par la souffranee, pour admirer celui qui fut 
toujours hante— le premier de nos poetes— par le desir mallar- 
meen de «reprendre a la musique son bien».

Sofia  Nicolai' Dontchev



Le probleme de la Dette 
Publique des EtatsBalkaniques

(Suite)

C H A P  I T  R E  IV  

L ’ E N D E T T E M E N T  D E  L A  G  R E  C E O

ϋ.— Le capital effectif des emprunts publics exterbeurs-— Le 
capital etranger en Grece, comme dans tous les pays balkani
ques, a realise le plus grand nonibre de ses placements dans 
1’economie publique. Certes, on ne peut meconnaitre la neces- 
site pour l ’economie nationale de recourir au capital etranger 
comme a un facteur precieux de son progres. Mais il est ega
lement hors de doute que le capital ainsi engage dans le pays 
en a retire plus de profits que le pays lui-meme n’a profite de 
l ’emploi du capital etranger, ainsi qu’il appert des condi
tions stipulees dans les conventions . d’emprunts et de leur 
application. Nous nous efforgons done, en premier lieu, de de
term iner le montant reel que presente le capital prete au 
pays et, ensuite, son affectation et son rendement.

On sait que le premier emprunt exterieur de la Grece fut 
celui de 60 m illions de frs conclu en 1833, dont le pays n’a rien 
retire. (V. l ’histoire des emprunts grecs du- professeur Andrea- 
des p. 77 et s.). Une nouvelle periode d’emprunts s’ouvre de 
1879 a 1893. En 1898, 1903, 1910 et 1914, nouveaux recours au 
capital etranger qui constituent une deuxieme periode de l ’en~ 
dettement public. Enfin, de 1924 a 1931 on assiste a une troi- 
sieme periode d’emprunts (1).

(*) V . Nos. 8-9 et 10 -11, ΐ 9 3 ί·

(i) On p o u rrait m entionner aussi les dettes co n tractees au cours de 
la  gran de guerre. M ais ces em prunts qui sont en rapport d irect avec le s  
operations m ilita ires ne nous occup eron t pas dans ce tra va il.



740  p. B. D E R T IL IS

Exam inons le montant reel de ces em prunts conclus a 
l ’etranger :

I. Periode 1879-1893

Capital nom inal 6mis Interet C apital reel

E m p ru n t 1879 60.000.000 frs  or 6 0)0 44.000.000 frs or
> 1881 120.000.000 » 5 0)0 89.520.000 »
» 1884 100.000.000 » 5 0)0 69.786.000

1887 135.000.000 * 4  0)0 90.990.000 »
1889 (fun.) 30.000.000 » 4 0)0 20.436.000 »

» 1889 125.000.000 » 4 0)0 90.937.500 »
» 1890 60.000.000 » 5 0 Jo- 52.950.000 >'
» 1893 9.739.000 9.739.000 »

639-739-000 468.358.500

Ces emprunts furent emis bien au dessous du pair, a 
savoir :

E m p ru nt de l ’aunee : T a u x  d ’ em ission
1879 6 0)0 73,3
1881 5 0)0 74,6
1884 5 0)0 6978
1887 4 0)0 67,4
1S89 4 0)0 68,1/8 ) 30.000.000 frs
1889 4 0)0 72,75  j 125.000.000 »

1890 5 0)0 89 j 45.000.000 »
1890 5 0)0 86 15.000.000 »

1893 5 0)0 au p air (in terets  capitalises)

Le tableau qui precede montre dans quelles proportions 
au dessus du pair furent emis les emprunts de la periode con- 
sideree. m

On sait que les Etats ont interet a conclure leurs emprunts 
a des interets eleves et a des prix d’emission au dessus du 
pair, car cette operation leur permet d’une part de proceder a 
"des conversions d’emprunts au moment opportun et, d’autre 
part, d ’eviter de grosses pertes par l ’amortissement au pair, 
c’est a dire par le payement de la difference, au profit du por- 
teur, entre le prix cote a la bourse et le prix nominal. II faut 
neanmoins observer que l ’amortissement des emprunts en 
question a lieu par le rachat des titres, soit au prix de Bourse, 
banque ce prix  est au dessous du prix nominal, soit au pair 
lorsque le prix des titres est au dessus du prix nominal.



II s’ensuit que le Fisc ne subit pas de dommages consi
derables de ce chef. Toujours est-il qu’entre le capital nominal 
emis de 640 et le capital reel de 468.3 millions, il existe un 
ecart de 171 m illions de frs au profit de nos creanciers. Cet 
ecart apparait d’autant plus considerable, si l ’on considere l’af- 
fectation de ces emprunts.

7.— Affectation des emprunts d e la  premiere periode.— L ’affe- 
ctation des emprunts de cette premiere periode a fait aussi l ’objet 
des cours professes par M. Andreades a a Faculte d’Athenes.

II en ressort que sur le produit des deux emprunts conso- 
lides de 1889, une somme de 55 millions de frs a ete affectee 
a l ’amortissement d’obligations de l ’emprunt de 1879. D ’autre 
part, si l ’on considere que l ’emprunt 1893 de capitalisation 
avait pour but de permettre le paiement des coupons echus 
des emprunts anterieurs de 1881, 1884, 1887, 1890, il en res
sort que soustraction faite du montant de ces coupons le sus- 
dit produit reel de 468.3 millions de frs or etait reduit a 389 
m illions environ.

Ce montant de 389 millions a ete depense a l ’etranger de 
la fa?on suivante :

Le service de la Dette publique absorbe, de 1879 a 1897, 
en millions de drachmes, les montants ci-apres :

1879 13,3
1880 1 4 ,1
1881 18,4
1882 20,1
1883 20,4
1884 23,8
1885 30,5
1886 ■ 35,2
1887 29,7·
1888 36,
1889 29,7
1890 35,6
1891 36,7
1892 35,3
1893 25,9
1894 22,5
1896 23,2
1897 20,

470,4



Commande de cuirasses et de materiel
de guerre ................................................. 100 millions de frs.

Chemins de fer et travaux publics. . . 120 » » »
Courtages et provisions de toute sorte . 2 5  » » »

Par consequent, sans compter l’amortissenient de dettes 
anterieures, ni les provisions, ni les commandes de materiel de 
guerre, dont le montant s’eleve a (470+245) 7<5 millions de 
drachmes, le service de la dette publique absorbe la majeure 
partie du produit des emprunts de cette periode dont le pro- 
duit s’eleve, comme on vient de le voir, a 389 millions de frs 
or environ. "*

I I .  P e r i o d e d e  1 8 9 8 -1 9 1 4

Les emprunts exterieurs de cette periode sont les suivants:
C ap ita l nom inal P r ix  (Permission P roduit reel

1898 2 1 / 2 % 124.5CO.OOO 100 1/2 125.122.500 frs or
1898 2 l/2°/„ 24.Ο37.ΟΟΟ

2Χ>55.000

104 24.999.ΟΟΟ »

1902— t• 4°/0 56.250.000 80 45.ΟΟΟ.ΟΟΟ *

1907 5 °/o 20.000,000 9 1 l8 .2 0 0 .0 0 0 » »

1910 4°/o 1 10.000.000 86 1/2 95.150.000 » »

1914 5 °/o 250.000.000 87,75 2i9.375.OOO » »

1914 ζ°/Ο /Ο 11.000.000 100 11.000.000 » »
1914 5°/o 74.074.000 87,75 64.999.935 » »

671.916.000 603.846.435 frs or

Ce tableau indique que les emprunts de la periode consi-
deree (1898-1914) par rapport a ceux de la periode anterieure 
(1879-1893) sont conclus a des conditions bien plus avanta- 
geuses et que leur produit reel n’est pas excessivement au des- 
sous du capital nominal.

8.— Affectation des emprunts de la deuxieme periode.— Les 
emprunts de cette periode ont ete affectes pour la plupart a 
des depenses militaires :

Depenses consecutives a la guerre de 1897. . .60 m illions de frs 
Indemnite de guerre versee a la Turquie

par suite de la meme g u e r r e ......................... 95 » » »
Achat des cuirasses «Limnos» et «Kilkis» . 65 » » »
Depenses occasionnees par les guerres de
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1 9 1 2 - 1 3  ................................................................. ..........4 1 1  (* )  » » »

Etablissement des refugees de Bulgarie ■ . 15 » » »

T otal . .6 4 6  » » »

Une partie'de ces emprunts a ete aussi affectee a des tra
vaux productifs, pour l ’achevement de la ligne Piree-Larissa.

I I I .  P e r i o d e  d e  1 9 1 4 -1 9 3 0
Les emprunts exterieurs de cette periode sont les sui

vants :

P rix
d ’em if tim bre Produit reel

sion
Em prunt 1924, 7 0)0 10.000.000 lstg. I 88 5 8.300.000

(ier des R efugies) 11.000.000 doll. . 88 6,75 1.868.750
2.300.000 lstg. 1

» TJlen alim en tation  
d ’eau x  8 0)0 1925 10.000.000 doll. I 

2.000.000 lstg . ; 85
— 1.700.000 

1-70.000
■> supplem entai.re 200.000 * 1 85
» R elge (Cliem ins

10.500.000 doll. J·de fer 8 0)0 1925)'
1.980.000ou 2.200.000 lstg. 90 —

Ο Ln O O O O O &

2.068.000ou 2.200.000 lstg. 1 94 —

Sttedois 1926, 8 0)0 1.000.000 » 94 940.000
» T rip a rtite  1928, 6 0)0 4.070.960 » 1
» » 1928, 6 0)0 17.000.000 doll. 1 91 5 3.501.025

ou 3.400.000 lstg . | 9 i 5 2.924.000
» G ouvernem . des 

E tats-U uis 4 0)0 12.167.000 doll.
2.433.000 lstg. 100 — • 2.433.000

» ie r  P ro d u ctif 6 0)0 4.000.000 89 5 3.300.000
2e » 6 0)0 4.500.000 87 ■ — 3.772.000
C on struction

d ’B coles 6 0)0 1.000.000 84 840.000

39.403.960 lstg. 33-856.777
Avance am ericain e 1.000.000 99,75 — 1.496.250

40.903.960 3 5 -3 5 3 -0 2 5

Ne sont pas compris dans les sommes ci-dessus :
i)  L ’emprunt du gouvernement canadien, evalue suivant 

la convention relative du 27 decembre 1923, a 8 millions de 
dollars, ou 1.880.000 lstg., ou 40 millions de frs or.

(*) Sans y  com pter l ’usnre du m a terie l. V . Cours de F in a n ces. 
Publiques du professeur A ndreades. Les F inan ces de la G rece  de 1912- 
1925. Ath£ues 1927 p. 44 et suiv.



2) Les dettes de guerre envers l ’Amerique, la Grande Bre
tagne et la France, evaluees a 562.5 m illions de frs or.

3) L ’emprunt de la Compagnie des chemins de fer Salo- 
nique-Monastir, evalue a 10 m illions de frs or.

Si l ’on veut porter un jugem ent d’ensemble sur les dettes 
de la periode consideree (1914-31), on peut faire observer que 
les emprunts en question ne sont pas seulement emis bien 
au dessous du pair et a des taux d’interet tres eleves, mais que 
plusieurs d’entre eux, tels que l ’emprunt d’alimentation d’eaux 
et les emprunts beige et suedois, menagent des benefices con
siderables en faveur d’entreprises etrangeres. C ’est ainsi, par 
exemple, qu’aux termes de la convention de l ’emprunt de 1’ali
mentation d’eaux toutes les depenses y relatives sont a la 
charge du F isc grec qui s’engage de plus a verser a la Societe 
Ulen &  C°:

a) un pourcentage de 14°/0 sur le total des depenses a titre 
de frais generaux,

b) une rem uneration de 1.200.000 dollars,
c) un montant forfaitaire de 240.000 dollars pour frais de 

deplacement des fonctionnaires de la Societe, engages a New- 
York.

II faut encore signaler qu’apres l ’achevement des travaux, 
leur exploitation sera confiee a la «Societe hellenique 
des Eaux», fondee par la societe concessionnaire Ulen &  C°. 
Cette nouvelle societe recevra, en plus de ses frais, un pour
centage de 7 i,/2°/o sur les recettes nettes apres la soustraction 
des frais d’exploitation.

Suivant la convention de l ’emprunt beige des chemins de 
fer, sans parler des conditions particulierem ent onereuses, en 
elles-memes, de cet emprunt, la societe etrangere ne tire pas 
seulement un profit de la fourniture du gros materiel et du ma
teriel roulant, mais aussi, elle re?oit une remuneration de 12 %  
sur la valeiir de la construction et de l ’outillage des nouvelles 
voies. En outre, il est stipule que les frais generaux a t t e i g n e n t  

1 7 %  de la valeur des travaux.
L ’emprunt suedois est aussi tres onereux. II est emis au- 

dessous du pair et a un taux d’interet excessivement eleve. I)e 
plus, le gouvernem ent hellenique s’engage, par une c o n v e n t i o n  

^separee, a se procurer les allum ettes necessaires au pays, ex- 
clusivem ent et pendant 28 ans, aupres de la societe interessee.

Quant aux emprunts productifs, encore que neg'ocies a deS



/

conditions moins defavorables, ils n ’assurent pas moins des 
profits considerables a des entreprises etrangeres. Signalons, 
a titre d’exemple, que les frais generaux de la Societe Ulen, 
concessionnaire de l ’assechement de l ’Axios, sont evalues a i 7e/o 
sur la valeur des travaux effectues et la remuneration de la 
Societe s’eleve a 150/0 de la valeur totale des travaux et des 
frais generaux. Le montant total de ces frais, y compris la re
muneration precitee, s’eleve, conformement a la convention, a
26.570.000 dollars. A la suite de la revison de revaluation des 
travaux, operee en novembre 1932, et des modifications intro
duces, ce montant s’est eleve a x4.675.000 dollars, dont les 13 
m illions avaient ete depenses jusqu’en novembre 1932. II res- 
tait done a effectuer des travaux correspondants a 1.675.000 
dollars, soit environ 300 m illions de drachmes stabilisees de 
1928.

Les frais generaux reconnus a la Societe Monks, chargee 
des travaux du Strym on, ont ete fixes a 11,63 °/o sur va_ 
leur des travaux et la remuneration de la Societe a ete arretee 
a forfait a 1.700.000 dollars, soit a 10 0/0 de la valeur forfai- 
taire evaluee a 17 m illions, de sorte que les montants qui re- 
viennent a la dite Societe, s’elevent a un total de 21,63 0/0 
de la valeur des travaux.

II semble done a premiere vue que les conditions de la 
convention concernant les travaux du Strym on sont plus 
avantageuses que celles des travaux de l’Axios. Si l ’an consi
dere toutefois qu’aux termes de la premiere, le montant total 
des frais generaux et de la remuneration de la Societe s’ele- 
vant a 36.771.000 dollars, doit etre reparti en 70 versements 
mensuels de 52.530 dollars, independamment des progres des 
travaux effectues, on se rend compte, de l ’aspect desavanta- 
geux. Jusqu’au mois d’octobre 1932 les travaux suivants ont: 
ete effectues:

T ravau x dans la plaine de Serres. Dollars 6.439.889.32
» Drama » 438.000.—

Frais generaux de la Societe 
Remuneration de la Societe

6.877.889.32
1.242.748.46
1.068.571.24

Execution des travaux ulterieurs au Ier 
novembre 1932 jusqu’a fin mars 1933 
(62 millions de drs a 150 le dollar). 4I 3.333-33

T o ta l. 9.602.542.35



II en ressort que l ’execution integrale des travaux neces- 
site un montant de 9.913.803.65 dollars. Sur la valeur des tra
vaux effectues pour un montant de 6.877.889.32 dollars, la So
ciete a re?u, a titre  de frais generaux et de remuneration
2.301.319.70 dollars (1.242.748.46 plus 1.068.571.24), soit un pour- 
centage de 33.46°/,), qui augmentera dans la mesure ou l ’ exe- 
cution des travaux serait eventuellement retardee. Pour nous 
servir d’un exemple soutenu en 1932 par le service des travaux 
publics, a supposer que les travaux absorbent dans le courant 
d’une annee 150 millions de drachmes et que le prix du dol
lar. soit de 160 drachmes, la remuneration de la Societe, con- 
formement a la convention, et ses frais generaux s’eleveront a 
drs xoo.857.601, de sorte que seules 49.142.399 drs resteront 
disponibles pour les travaux.E n d’autres termes, la Societe aura, 
dans cet exemple, absorbe 205.230/0 de plus que les depenses 
des travaux eux-memes.

Concernant les autres emprunts, tels que ceux des refugies, 
ils sont en rapport direct avec la guerre mondiale et il est 
est juste qu’ils beneficient d’un traitement de faveur.

Enfin, 1’emprunt du gouvernem ent canadien provient d’ap- 
provisionnem ent de marchandises et autres articles fournis par 
le commerce canadien.

En resumant les conclusions qui se degagent de cet exa- 
men de la participation du capital etranger dans l ’execution 
de travaux en Grece, 011 peut affirmer ce qui suit :

1) Le capital etranger beneficie d’interets eleves et de prix 
d’emission au dessus du pair.

2) Les entreprises etrangeres S’assurent des pourcentages 
appreciables a titre de frais generaux (traitements etc.) pou- 
vant atteindre jusqu’a 17 0)0 sur la valeur des travaux execu
tes (travaux productifs dans la plaine de l ’Axios), 14 0)0 (ali
mentation d’eaux), 17 0)0 (emprunt beige pour les chemins de 
fer), 11.63 0)0 (travaux productifs du Strymon). Ce pourcentage, 
deja si e leve par lui-meme, est susceptible d’augmentation.

3) Les entreprises etrangeres retirent en outre un profit 
consid£rable a titre de remuneration, 15 0)0 sur la valeur des 
travaux et des frais generaux pour les travaux d’Axios, 10 0)0 
pour ceux du Strym on— avec une tendance vers une augmen
tation excessive— 120)0 pour les travaux absorbant 1’emprunt 
beige, montant forfaitaire de 1.200.000 dollars pour les travau x



de l ’alimentation d’eaux, augmente de 240.000 dollars pour 
frais de deplacement.

4) Les entreprises etrangeres retirent, en outre, plusieurs 
autres benefices (exemption d’impots etc.)

On pourrait evaluer avec plus de precision la mesure dans 
laquelle les travaux effectues sont greves au profit des socie
tes, en comparant le montant des frais generaux habituelle- 
ment reconnus aux entreprises techniques a ceux qui sont fi
xes pour les societes etrangeres qui nous occupent. L ’ecart du 
chiffre indiquerait le profit retire de ce chef par les societes 
en  question.

Λ  considerer les grands avantages qui leur sont assures 
par les conventions y relatives et le bref delai d’amortissement 
des capitaux engages, on peut en conclure que les conventions 
en question portent en elles-memes le germe d’un vice qui ne 
peut que conduire a la suspension des engagements assumes 
e n  temps de baisse des prix et de marasme economique.

0.— Montant verse pour le service des empruts etrangers depuis 
ib>OH.— On a vu que le capital nominal des emprunts de 1879, 
1881, 1884, 1887 et 1890 s’elevait a 630 m illions des frs, reduits 
a 369 millions apres le reglem ent de l ’emprunt de 1879. II faut 
encore noter que jusqu’a l ’annee 1897 le gouvernem ent helle
nique avait verse pour le service de la Dette publique 470.4 
m illions de frs et pour 1’achat de m ateriel de guerre 245 m il
lions, soit en tout 715,4 millions, d’ou il suit que le pays n’a 
guere profite de ces emprunts. II en fut de meme des em
prunts ulterieurs.

Voici maintenant les chiffres indiquant, par pays, les paye- 
ments effectues pour le service des emprunts exterieurs des 
annees 1881, 1884, 1887, 1890, 1893,1898, 1902,19x4,1924
1928 et 1929.

A. 1896—1023
G rande— Bretagne 215.822.012.47 frs or

Allem agne 33.600.781.92 »

France 166.012.552.90 y> »

Russie 11.032.13 » »

G rece 70.187.660.30 » »

E gypte 62.910.— '> »

482.696.949.72 frs or a 25= 19.307.878 lstg



B .  1 9 2 3 - 1 9 3 1  

Grande— Bretagne 9.268.494. 3-1 Lstg
France 1.940.892.15-3 »
Grece 4.354.867. 2-9 »
Egypte 905.12 »
Suisse 42.657.—  »
Afrique 1.726.971.13-7 »

17.334.786.45 2 L stg  a 25= 433.366.650 frs or

II en ressort que le montant total verse aux pays sus- 
indiques par la Commission de Controle International s’eleve 
a 916.066.599 frs or, ou 36.642.664 L stg ., alors que les montants 
pretes au cours de ces memes annees s’eleverent, comme nous 
venons de le voir, a 603.846.435 frs or, ou L stg . 59.546.882.

II importe de faire observer ce qui suit:
1) Les chiffres des montants payes ne comprennent pas; 

le service de tous les emprunts etrangers mais seulement de 
ceux qui sont gages a la Commission de Controle, tandis que 
les chiffres correspondant aux emprunts comprennent tous les 
emprunts etrangers, sans exception, dont le capital reel s’e
leve a 13.728.000 Lstg. S i done on soustrait cette derniere 
somme des 59.846,882 Lstg., il n’en reste que 45.618.882.

2) Les chiffres des montants payes ne comprennent que le 
service des emprunts. Personne n’ignore cependant qu’il fau- 
dra y faire comprendre egalem ent plusieurs autres depenses 
y afferentes (provisions, publications etc.)

Nous donnons ci-apres un apergu plus coniplet des mon
tants dus pour nos emprunts exterieurs, places sous le con
trole de la C.F.I. ainsi que pour "certaines autres obligations a 
l ’etranger.

D ’apres les rapports de la Commission Financiere Interna
tionale et les donnees statistiques des annexes de ces rap
ports, qui contiennent les montants dus par la Commission pour 
le service de nos dettes exterieures, ces montants dus attei- 
gnent les sonmies suivantes :

I. A nn6es 1898—1923(0
In terets 583-3 7 3 .248.97 f r s o r ou 23.338.930 L stg.
A m ortissem ent 171.977.596.21 » » » 6.879.104 »
P ro v is io n s  2 ·939 ·799·43  » » » 117.600

T otal 880.179.193.—  » :> » 35.207.170

(1) V . note de la  page suivante.



II . Α ηηέβδ 1923 - 1931 (i)
Interets A m ortissem ent P rovisions

TLstg 14.342.826_ L s tg . 2.663.059 L s tg  83.962

D oll. 9.867.540 D oll. 1.891.748 Doll. 47.287

E r s  or 4 -792-959  F r s 0Γ 55-935-7 25 F rs  or 188.984

Tcftal 18.684.454 L stg . 3.586.413 L stg . 96.259

Total general des m ontants dus

t L stg . 19.985-563 \
D ollars 11.826.224 T} . ou 23.213.000 Lstg.
F r s  or 104.516.480 I
F r s  or 6.981.563 I

T ableau  resum 6 de 1898 - 1931

In terets 23-338.930 L ivres stg. 1898 - 1923
» 18.684.454 » » 1924 - 1931

T o ta l 42.023.384

A m ortissem ent 6.879.104 « » 1898 - 1923
» 3.586.413 » » 19 2 4 -19 3 1

T otal 10.465.517

P rovisions 117.600 » » 1898 - 1923
» 96.259 » » 1924 - 1931

T o ta l 213.859 » »

T o ta l gen eral des
■ m ontants dus 35.207.170 » » 1898 - 1923

» » 23.113.000 * »

58.420.170

Les conclusions a tirer des donuees statistiques ci-dessus 
m entionnees sont les suivantes ;

1) A comparer les montants dus par la Commission Finan
ciere Internationale pour le service de la Dette publique aux 
paiements effectues, nous remarquons une notable difference; 
en effet, le total des paiements effectues monte a 36.642.664 
Lstg. sans compter l ’amortissement de l ’emprunt 1833 
pour les annees 1898-1931, tandis que le total des mon
tants dus par la C.F.I, pour le service de la Dette publique,

(1) II est &. n oter que la som m e globale des in terets, de I’am ortisse· 
m ent et des p ro viiio n s  ne correspond pas & la somme in scrite  sous la 
ru brique «Total gen eral des m ontants dus, qui contient, en plus des in te 
rets, des provisions, de l ’am ortissem ent, d ’autres fraie de la  D ette Publique 
etc. in scrits  dans les rapports annuels de la C .F .I.
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l ’amortissement de l ’emprunt 1833 y compris, se chiffre par 
58.420.170 Lstg. II est pourtant a noter que l ’amortissement 
de l ’emprunt 1833 atteint a peine la somme de 2.178.000 lstg„ 
Par consequent, la difference est de 58.420.170— (36.642.664+ 
2.i78.ooo)=i9.599.5o6 Lstg.

2) L e total des sommes partielles versees a titre d’inte- 
rets, d’amortissement et de provisions est inferieur au total" 
general, car ce dernier contient d’autres frais de la Dette pu
blique, qui sont inscrits dans chaque rapport annuel de la CFI_

10. - L ’augmentation du taux d ’intercts.— II nous reste main- 
tenant a signaler le taux correspondant a chacun des em prunts 
prevus par la loi sur le Controle financier de l ’annee 1898 tant 
par rapport a la valeur nominale des titres de ces emprunts 
qu’a leur valeur reelle.

II est de notoriete publique que par cette meme loi de 
1898 le taux pour l ’emprunt de 1887 est ramene de 4 0)0 a
1.70 0)0, pour les emprunts de 1893, 1881, i 884, 1890 de 5 0)0 
a 1.60 0)0, et pour l ’empruut de 1889 de 4 0)0 a 1.28 0)0.

Cette meme loi de 1898 prevoit en plus certains cas (au
gmentation des recettes gagees, amelioration des changes», 
amortissement des titres) ou le taux minimun ci-dessus fixe  
peut etre augmente.

Le tableau suivant nous indique le taux correspondant 
tant a la valeur nominale des emprunts qu’a leur valeu r 
reelle.

In t6 r6 t  c o rre sp o n d a n t k la  v a le u r  no m in ale

Αηηέβ E m prunt 4 0)0 Em pruift 5 0)0 Em prunts E m p ru n t
1887 1893 1881, 1884, 1885 1889 0)0

0/0 0/0 0/0 0/0

1898 1,72 1,60 1,60 1,28
1899 2,13 2,20 1,70 1,36
1900 2,03 2,10 1,80 1 ,44
1901 2.12 2,20 1,70 1,36
1902 2,05 2,10 1,80 1,36
1903 1,88 2,20 1,70 i ,44
I 9C4 1,88 2,12 1,90 1,52
1905 2,04 2,— 1,90 1,52
1906 2,04 2,— 2,10 1,68
1907 2,20 2,20 2,20 1,68
1908 2,20 2,20 2,10 1,76
1909 2,12 2,10 2,20 1,76.



2,28 2,30 2,30 1,76

2,36 2,40 2,3° 1,92

2,36 2,40 2,50 2,00

2,44 2,5° 2,40 1,92

2,20 2,20 2,20 1.76

2,52 2,60 2,70 . 2,16

2,68 2,80 2,70 2,16

2,60 2,70 2,70 2,16

2,60 2,70 2,80 2.24

2,76 2,9° 2,90 2,32

4 ,o° 5 ,00 5,00 4,00

4,00 5,oo 5,00 4,00

3,40 3,70 3 ,60 2,88

3 ,4° 3,70 3 ,8ο 2,96

3,40 3,70 3,70 2,96

3,88 4 ,3° 4,30 3.44

4.00 5 ,oo 5,oo 4,00

3,88 4 ,3° 4 ,3° 3-52

3,88 4,30 4 ,30 3 ,44

4.00 4.50 4,50 3,52

4.00 4,60 4,50 • 3,68

4,oo 4,50 4,6· 3,68

4,00 4 ,7° 4,60 3,68

_

1910
1911
1912

1913
1914

1915
1916

1917

1918
1919
1920

1921
1922
1923

1924

1925
1926
1927
1928

1929
1930

1931 1 
, 1932

1933
1934 —  “

In tSrfet c o rre sp o n d e n t & la  v a le u r  rS e lle  ca lc u l6 e  su r la  
b a se  de  la  m o y en n e  a n n u e lle  de la  C ote de la  

B ourse de L o n d res

A n nee  . E m p r u n t  1887 
40)0

0/0

1907 4,49
1908 4>4 i
1909 4,33
1910 4-75
1911 4 ,66
1912 4,38

1913 4,45
1914 4>24
1915 5,33
1916 5,57
1917 5,J9
1918 4,37
1919 4,83
1920 9,27

1921 12,15
1922 10,70

1893 1889 1881 1884 1890
50)0 40)0 50)0 50)0 50)0

0/0 0/0 0/0 0/0

4,55 4,39 4,42 4.48 4,55

4,64 4,54 4,22 4,25 4,37

4v4 i 4,53 4,37 4-33 4,52

4,85 4,58 4,54 4,67 4,71

4,63 4,59 4,23 4,29 4,32.

4,24 4-36 4,20 4 ,3 i 4,32

4,42 4 , i i 4 ,oo 4,o8 4,09

3»98 3,93 3,83 3,87 3,89

5,07 4,99 4,91 4,89 4,94

5 ,6 i 5,12 5,oi 5,05 5,20

5,22 5 ,°9 4,85 4,84 5,08

4,52 4,40 4.26 4,27 4,37

4,60 4,34 4,18 4,18 4,06

9,73 9,69 9,59 9,58 . 9,7 T

12,89 12,67 12,49 12,49 12,86

i o ,59 io ,54 10,52 i ° , 29 10,67



1923 8,98 9,53 8,89 9,18 9,20 9,54
1924 7,77 7,21 7,21 7 , i t 7,13 7,22

1925 8:00 . 7,78 7,67 7,66 7,70 . 7,78
1926 8-33 8,97 8,63 8,56 8,59 8,73
1927 — — — — — · —
1928 0 — — — — —
1929 6,90 6,47 6,24 6,31 6,31 6,38
193° 6,56 6,40 6,20 099 6 ,n 6,16

1931 10,78 10.03 11,28 9,95 10,42 10,23

Le tableau suivant nous indique le taux correspondant a 
la valeur moyenne reelle des emprunts ci-dessous, d’apres la 
cote de la Bourse de L ondres:

Em prunt Emprunt Em prunt Em prunt

1902 4 0)0 19 14  50)0 1924 7 0)0 1928 60)0

1927 7,82 7,47 7,24
1928 6,63 6,64 6,97 6,56

1929 6,78 6,64 6,69 6,75
1930 6,58 6,39 6,85 6.58

1931 I I ,  12 12,24 9,95 10,64

Un simple regard sur les deux derniers tableaux nous 
persuade que le taux d’iuteret de nos emprunts exterieurs sont 
excessifs par rapport aux prix moyens annuels cotes a la 
Bourse de Londres. Les taux apparaissent d’autant plus exces
sifs si l ’on prend en consideration la baisse de l ’index du cout 
de la vie.

11. Le capital de la Ddte publique.— Nous avons donne ail- 
leurs les elements constitutifs des emprunts etrangers de 
Grece. V oici maintenant revolution  du capital de la Dette 
publique.

De 1898 a 1915 cette evolution est iig u re e  dans le tableau 
que vo ic i:

1 8 9 8 1 9 0 6 1 9 1 1 1 9 1 5
1) E m prunt en or on en change 66,5 59.3 54,8 51,2
2) A nciens em prunts en or 5 5 i ,4 526,8 496,8 473 ·-
3) N ouveaux em prunts en or 150 198,8 316,4 649,2
4) Em prunts p ro viso ires en or — — — 90.

T otal en or 767,9 784,9 868. 1,263,4

5) E n  drachm es 80, 108,2 106,9 96,3
6)· Cours forc£ 93,8 79,7 74,9 74,3

T otal 173-8 i&7,9 181,8 170,6



■7) D ette flottante
a) Bons du T re so r
b) Avances
c) T ra ites

T otal

T otal general

— 7 3 - 2 2 5 ·

— — -----
6 3 , 6

— 2 0 ,

— 7 - 3 - 2 I 0 8 , 6

9 4 1 . 7 9 7 9 - 8 1 0 5 3 · 1 5 4 2 , 6

Depuis l’annee 1914 la Dette publique de la Grece evolue 
comme suit :

Avi 3Γ decem bre 19 Γ3 le ca p ita l est de 1,216.479,596 
E x e r c ic e  1914. E m prunts con tractes 346,250,000

» acqu ittes 179,377.641
A savoir augm entation 166.872.359
E x e rc ice  1915. E m prunts con tractes 210.893.969

» acquittes 91.929.621
A  savo ir augm en tation  118,964.248
E x e rc ic e  1916. E m prunts co n tractes  83.232.616

» acqu ittes 10.714.063
A savoir augm en tation  72,518,553
E x e r c ic e  1917· E m prunts co n tractes 183.768.686

« acquites 11.440.155
A sav o ir augm entation ’'72.348.531
E x e rc ic e  1918. E m prunts co n tractes 716.101.752

» acq u ites  60.292.926
A  sav o ir augm entation 655.808.826

A ugm entation totale de 1914 & 1918 1.186.512.517

En se basant sur les donnees ci-dessus de Involution de 
la Dette publique, on peut facilement trouver le capital de la 
Dette publique hellenique pendant la periode en considera
tion. A insi au 31 decembre 1918 la Dette publique hellenique 
■s’elevait a la sonmie d e : (1.216.479,566— 1.186.5x2.537) 

2,431.925.845 drachmes se decomposant comme suit:

Drachmes
1) Emprunts 1833 48.546.011
2) Anciens emprunts en or 454.538.000
3) Nouveaux emprunts en or 611.873.500
4) Emprunts provisoires en or 98.233.963
5) Em prunts en drachmes * 202.709.945 :

■6) Avances en ecritures ’ 938.600.000
7) Empr. des caisses speciales 25.302.000
•8) Dette flottante ______ 52.122.426

T otal du 31)12)1918 2.431.925.845



A la suite de cette periode et notamment apres i^24f le 
capital de la Dette publique s’est demesuremeHt accru, a cau
se de la depreciation continuelle de la drachme et l ’incessant 
recours a des emprunts.

Le capital nominal de la Dette publique se presente 
comme suit au 31 mars 1923 :

Doll. 22.656.151 a S0= d rs  2.039.053.500
Lstg·. 50.422.220 a 300=  » 15.126.666.000
F rs frs 278.592.266 a 5.50 =  » 1 .532.257.436
Drs 6 .861.547.311 a 1 =  » 6 .861.547.311

T otal en drs 25.559.524.247

Parmi les emprunts en monnaie etrangere ou en or, 
quelques-uns ont ete conclus a l ’interieur, pour faire face aux 
depenses p u vo q u ees par la continuation de la guerre en Asie- 
Mineure jusqu’en 1922 et par l ’afflux des refugies, ainsi que 
pour liquider les depenses de la grande guerre.

Les principaux de ces emprunts sont les suivants:

1) 1922, 6 1)2 0)0 drs 1.550.070.500
2) 1926, 6 0)0 » 1.230.000.000
3) 1926, 8 0)0 » 650.000.000

En 1924, les divers emprunts interieurs conclus depuis la 
guerre sont unifies en un seul de 648 millions de drachmes a 
un interet de 6 0)0 et appele emprunt d’unification.

Entretemps, les emprunts suivants ont ete realises :
1) Em prunt de l’expropriation 8 0)0 de 1919, 1925, 1929,

418 m illions de drs.
2) 6 0)0 de 1918, 800 millions de drs (des vic-

times de guerre).

3) 6 0)0 dc 1925, 764 m illions de drs (de l ’emi-
gration greco-bulgare)

4) » 8 0)0 de 1927, 898 m illions de drs (sujets
hellenes).

5) des echangeables de 8 0)0 de 1926-28 et 6 0)0
de 1928.

(V. pour plus de details notre etude «La Dette publique 
de la Grece pendant la periode de 1924— 1934» dans la revue 
«Ergassia» du 6 mai 1934).
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L ’evolution du capital de la Dette publique de la Grece, 
en millioirs de drachmes, a partir de 1928 est la suivante :

3 ΐ -3·28 31-3-29131-3 -3 0 3 Γ-3-3 Ι 3 1 -3-32

I. E m p ru nts en m onnaie e-
tra n g e re  (i) 22.693,4 27.166.9 27.092.6 27-5 3 7 - 29 -457-4

II. E m prunts en drachm es 4 ·527·9 5-229.3 4.827,9 5-630. 5 ,947-8
III. D ette F lo tta n te

a) c ircu la tio n  fid u cia ire  1 2.684.8 2.714.I )
b) Banque de G rece j 182.9 554-3 ) 3-144-4 2.923.7
c) Banque N atio n ale  | 4 -I36-5 201.2 588.7 588.7 588.7
d) Banque A gricole  / — 200. 180. 160.
e) Bons porteurs d ’interet 1

e t  tra ites  1 232.1 132.6 50.8 265.4
f) avances de l ’etranger j 90 . 90. 1.125. 562.5
g) avances de l ’ in terieu r 225. 337-5

IV  D ette  publique de chem ins
de fer 2.404.7 2 ,381.7 2-3 5 9 - 2.784.9 2.766.1

V . Dettes decoulan t des a c
cords de Lausanne —  . — - 13.2 ! 3-5

T otal 36.762.5 38.168.9 3S.5 5 3 ·2 41.279. 43.022.6

Cette derniere somme nec omprend pas les emprunts sous 
la garantie de l ’Etat, soit en millions de drachmes:

3 I - 3 -3 I 3 1 -3-32 31-3-33

a) E m p ru nts des echangeables (2) 5.165.8 5.202.1 4.938.8

b) A utres em prunts (3) 500. 1.034.6 1.827.8

5-665.8 6.236.7 6.766.6

La Dette publique de la Grece au 31 mars 1934 se decom
pose comme s u it :

Francs or 929.124.011 x  34.50 drs. =  ’ 32.054.778.379
L ivres stg. 26.561.118 x  567
Dollars 71.344.056 X 119
Francs frangais 137.022.500 X 7
L ivr. Turq. papier 563.066 X 85.50

=  14.060.153.906
=  8.489.972.664
=  959.157.500
=  48-142.143

(1) Le ca lcu l en drachm es est fa it  a la  base du p rix  des changes a 
la  date correspondante.

(2) L es em prunts des echangeables ont com m e com pensation la v a 
leur des biens echangeables ; par consequent, il est evident que ces em 
prunts fin iro n t par grever I’E ta t avec la d ifferen ce  entre  le m ontant des 
em prunts et la valeur des biens echangeables.

(3) L ’E tat sera g re v e  pour autant que le debiteur o rig in e l ne p aiera
pas. - ■



Francs Suisses 115.693.665 x  34.50
Marks or 8.324.000 X 42.20
Dollars Canadiens 6.525.000 X 172.50
Levas 1.012.222.623 X 1.30
Drachmes 15.478.702.261 x  1

Total en drachmes

3.987.981.442 
351.272.200 

1.125.562.500 
1.315.889.410 

15.478.702.261

77.871.582.405

L ’aug'mentation du capital de la Dette publique apparait 
tres probable (i).

L E  S E R V IC E  D E  LA D E T T E  PU BLIQ UL

L ’evolution du service de la Dette publique en millions 
de drachmes est la suivante :

V
dc

total
du

serv.

amelioration  
de l ’in te re t  
e td e  l ’amor- 

t i s sem en t an
ne

e to ta l
du

serv.

am el io ra t io n  
de l ’in te re t  
e t  de l ’amor- 

t i ssem en t an
ne

e total
d u

serv.

ameiioi-ation 
de l ’in te re t  
et de l ’amor- 

t issem ent
18 S 8 2 8 .8 — 1 9 0 5 33 .6 4 . 1 9 1 2 3 8 . 7 .2
1 8 9 9 29 .7 1.9 1 9 0 6 32 .2 4 .9 1 9 1 3 4 4 .6 6 .4
1 9 0 0 3 3 .4 2 .7 1 9 0 7 3 2 .4 5 .4
1901 3 3 .7 2 . 1 9 0 8 3 5 .2 5 .5

\

1 9 0 2 3 3 .5 2 .2 19 0 9 3 0 .7 5,1
1 9 0 3 3 6 .2 2 .2 1 9 1 0 3 3 .4 5 .6
1 9 0 4 3 5 .3 3.3 1911 3 8 .2 6 .2

Le service de la Dette publique en millions de drachmes 
s’accroit phis rapidement apres l ’annee 1914 de la fa9on sui
vante :

Interets amortis-
sement

total

1 9 1 4 35 ,6 2 0 .5 56.1

1 9 1 5 4 7 .7 2 7 . 7 4 .7

1 9 1 6 4 5 .6 18 .7 6 4 .3
1 9 1 7 4 6 .9 1 2 .5 5 8 ,4

1 9 1 8 -1 9 70 . 1 5 .5 8 5 .5

1) L ’au gm enta t ion  en est  due :
a) a diverges ob liga t io ns  de l ’E ta t  se ch if f ran t  pa r  2, 7 m ill ia rds .
b) & la  part ic ipa tion  de la Grece aux  de ttes  publiques b u lg a re

e t  o ttom ane. E n  deh o rs  de cela, les em p ru n ts  sous la g a ra n t ie  de l ’E tat,.
se m on ten t  a 1 .827.8 m i l l ion s  de d rachm es  (V. N o tre  e tu de  citee plus
hau t ,  a  la  revue  «Ergassia» du 6 mai 1934·



l ’utilisation d’un certain nombre des revenus suffisants pour 
le paiement du service de l ’emprunt de l ’indenmite de guerre 
et d’autres emprunts nationaux, seront places sous le controle 
absolu d’une Commission Financiere Internationale, composee 
de representants des Puissances mediatrices qui se sont entre- 
mises pour la conclusion du traite de paix.

Apres de longues discussions la Commission Internatio
nale previie a ete finalement constituee a Athenes en fevrier 
i898:.elle a commence ses travaux le 28 avril 1808.

Cette Commission a ete composee suiv.int la loi du 26 fe
vrier 1898 de six membres,un pour chaque Puissance mediatrice. 
Par consequent, le controle exerce en Grece a un caractere pu- 
rement diplomatique, pouvant non seulement pretendre a la de
fense des interets des porteurs d ’obligations, mais etant aussi 
influence par les interets et les oppositions des Puissances qui 
sont representees a la dite Commission.La nomination des mem- 
bres de la Commission est communiquee au gouvernement hel
lenique suivant les usages diplomatiques (art. 2 de la loi de 
1898). Deja, le nombre des membres de la Commission Fin an
ciere a ete reduit a trois ; d’abord, en 1917, les Puissances de 
l ’Entente ont oblige les representants de l ’Allemagne et de 
l ’Autriche a quitter Athenes et ensuite la Russie a cesse d’etre 
representee au sein de la Commission. Par consequent en
1929 ( i ), seuls les representants de la France, de la Grande 
Bretagne et de l ’ltalie y fig'urent.

En accord avec I’article 2 de la loi de 1898, la fonction du 
President est exercee a tour de role par chaque membre de la 
Commission et pour la duree de six mois. Conformement a 
Part. 4 de la meme loi, la Commission soumet au gouverne
ment hellenique, chaque semestre, les ?omptes rendus de ses 
travaux et, a la fin de 1’annee uu rapport annuel, publie dans 
la presse ; elle redige en plus, au debut de chaque annee, son 
budget, qu’elle communique au gouvernement hellenique. La 
Commission redige egalement son reglement interieur, dont 
elle fait part au gouvernement hellenique.

U n  Commissaire du gouvernement hellenique doit etre 110m- 
me aii'pres de la Commission. Cependant cette disposition 11’est 
pas appliquee. Au sein pourtant de la Commissions devrait exi-

1) J o u r n a l  o f f ic ie l ,  vol.  A, N o  147, d u  9 a o u t  1 9 2 :·



ster un representant du gouvernement hellenique cm des por- 
teurs grecs qui possedent une grande partie des titres de la 
dette du pays.

Les decisions de la Commission sont prises a la majorite 
absolue. Tout conflit entre la Commission et le gouver- 
nement hellenique, quant a ^interpretation de la loi sur le 
controle financier est soumis a l ’arbitrage, soit d’un arbitre 
nomme par qonsentement commun, soit de deux arbitres, un 
de chaque partie. En cas de desaccord, un surarbitre est choisi 
par le President de la Confederation Suisse dont la decision 
est sans appel. La loi sur la Commission et le Controle Inter
national ne pent etre modifiee sans le consentement des Puis
sances participantes.

Nous avons expose les dispositions principales de la loi 
qui traitent de l ’institution et du fonctionnement de la Commis
sion Financiere Internationale. Nous allons maintenant passer 
en revue les revenus sur lesquels la Commission exerce son 
controle.

'-J.— Heveaas sur lesquek la Commission Financiere Inter
nationale e.cerce son controle.— Nous avons ailleurs signale 
les revenus places sous le controle de la Commission en 
vertu de la loi du 28 fevrier 1898. En ce qui concerne les 
recettes prevues de la loi de 1898 sur le controle inter
national voir les Balkans No 10-11, oct.-nov. 1934 page
529. Si nous prenons en consideration les revenus places 
ulterieurement sous le meme controle, comme garantie d’emp- 
runts que le pays a contractes a diverses reprises, la Com
mission Financiere Internationale controle actuellement les 
revenus suivants :

1) Monopoles de la vieille Grece (sel, petrole, allumettes, 
cartes a jouer, papier a cigarettes et emeri de Naxos)

Droits sur le tabac (Vieille Grece)
Droits de timbre » »
Droits d’entree (douanes du Piree et Athenes)

1) L o i  (lu 26-2 1928 (Journal officie l  A No 28 du 26-2-98). I’rotocole 
de Geneve du 15-9-27. Decret-loL du 10-11-27, L o i  3423 du 7-12-27, Con
vention du 31-1-28, Decret du 29-3-28 (journal officie l  A No 246 du 10-11- 
27, A No 298 du 7-12-27, A No 49 du 31-3-28).



2) Droits d’entree (douanes de Corfou, Patras, j

Laurium, Volo, Salonique et Cavalla). j, (0 (2)
Droits supplementaires stir le tabac(Vieille Grece) j
3) Monopoles des Nouvelles Provinces (sel, }

allumettes, cartes a jouer, papier a cigarette). j ^
Droits d’entree (douanes de la Canee, de Candie, J 

vSa not·, Chio, Mytilene et Syra).
T axe sur e tabac (Nouvelles Provinces).
T axe sur l ’alcool (Grece entiere).

Si les recettes des revenus que nous venons de mention- 
ner ne suffisent pas pour le paiement du service des emprunts 
places sous le controle de la Connnission, l ’Etat verse la dif
ference sur les frais generaux du budget (art. 13 de la loi du 
26 fevrier 1898).

Par contre, si d’apres l ’estimation de la Commission F i 
nanciere, les encaissements des revenus gages depassent la 
sonmie prevue pour le service des memes emprunts, l ’Etat 
peut soumettre a l ’approbation des Puissances la modification 
des dispositions y afferentes. ( 3  )

Quant aux lois et reglements relatifs aux conditions des 
recettes pergues sous forme de monopoles, droits sur le tabac, 
droits de timbre et en general des revenus gages, ils ne peu- 
vent etre modifies par l ’Etat hellenique sans l’assentiment de 
la Commission Financiere Internationale.

Par contre, dans Particle 14 de la loi de 1898, il est stipule 
qu’en cas d ’augmentation des taux contributifs d’un ou de 
plusieurs revenus gages, prevus par la loi presente, la Com
mission Financiere Internationale calculera les recettes pro- 
venant de cette augmentation sur des bases fixees d’avance en 
accord avec le gouvernement hellenique et comptera l ’exce- 
dent au profit de l ’Etat grec pendant l ’estimation des plus- 
values.

(1) V o ir  note (1) de la page precedente.
2) L o j  III du 10-8-13, Convention du 20-2-14, Decret du 17-3-14 

(Journal officiel A No 268 du 30-12-13, A No 68 du 17-3-14.)
3) Protocole  de Οβηένε du 29-9-23, D ecret-Lo i  du 13-10-23. Acte  ad- 

«litionnel du 19-9-23 du Protocole  de Geneve du 29-9-23. Arrete  de 1’ As
s e m b l e  Nationale du 24-10-24. Convention du 4-12-24 et  16-12-24. S e 
cret  du 9-5-25. Journal officiel A No 289 du 13-10-23, A No 272 du 30-10- 
24, A No 123 du 15-5-25.



De eette fagon, toute augmentation du coefficient contri- 
butif sur lesrevenus gages revient a l ’Etat grec.

II convient d’observer que suivant l ’avis du Comite Fi
nancier la surete offerte par un ga^e general ou specifique 
n’assure qu’un droit a des revenus per?us dans la monnaie 
nationale et ne donne aucune garantie juridique speciale au 
sujet des transferts qui, a l ’heure actuelle, soulevent les prin- 
cipales difficultes. ( i )

Nous allons examiner plus loin l’exercice du controle sur 
les revenus gages et la surveillance pour leur meilleur ren- 
dement en faveur de nos crediteurs.

*

3-— E n quoi consiste le controle de la Commission Financiere 
Internationale sur les revenus gages.— a.) La Commission Finan
ciere, preoccupee par le meilleur rendement des revenus ga
ges, soumis a son controle, exerce en premier lieu une sur
veillance sur les services publics qui sont charges de la per
ception et aux locaux des services, dont les recettes sont ga- 
gees (2). A cet effet, les membres de la Commission sont autori
ses a se rendre en personne aux bureaux de perception et aux 
locaux des services dont les recettes sont gagees, pour s’assu- 
rer de l’exacte application des dispositions des lois.

Ils sont egalement autorises a prendre connaissance de 
tout livre, compte ou piece de comptabilite y afferents.

L a  Commission Financiere Internationale a le droit, en 
plus, de nommer des agents a cet effet et apres demaude au 
gouvernement hellenique de proceder a des inspections et a 
une surveillance speciale des services relatifs aux revenus 
gages. Sur sa demande egalement, le gouvernement helleni
que doit remplacer tout fonctionnaire, dont le service donne- 
rait prise a une demarche motivee contre lui.

De meme, les fonctionnaires affectes aux services qui par_ 
ticipent a la gestion des revenus gages ne peuvent etre de- 
places, si ce n ’est apres communication a la Commission des 
causes qui ont determine leur deplacement.

(1) Rapport  au Comite Financier du 29 mars 1932 No de l ’Oi· ce  

C 328 M. 199, 1902, II . A,
2) Art. 26 et 37 de la loi de 1898.



Eii plus, les fonctionnaires qui auraient dispose des sqm- 
mes pergues par la Commission, contrairement aux dispositions 
arretees sont sujets aux peines prevues par le Code Penal 
pour detournement de fonds publics.

b) Controle sur la Societe de gestion des revenus gages 
affectes au service de la dette publique hellenique. La per
ception des revenus gages et soumis au controle de la Com
mission Financiere Internationale et la gestion des Monopoles 
de l ’Etat, en vertu de la loi de 1898 ont ete confiees 
par une convention a la Societe anonyme hellenique 
de gestion des Monopoles en Grece, siegeant a Athenes et 
fondee en vertu du Decret Royal du 27 octobre 1887; cette 
Societe a, par la meme occasion, pris le nom de Societe de 
gestion des revenus gages, affectes au Service de la Dette pu
blique hellenique. De cette fagon la Societe sert d’interme- 
diaire entre l ’Etat Hellenique et la Commission, ce qui pre
sente un double avantage: d’un cote la Commission Financiere 
est debarrassee du souci d’organiser un systeme bureaucratique 
propre pour la perception des revenus gages et, d’un autre 
cote, l ’intervention de la Commission Financiere Internatio
nale dans la gestion de la Dette publique du pays est adoucie. La 
meme Societe est chargee de la perception du tantieme 
supplementaire, impose aux prix des articles monopolises 
par les lois 2749 et 3312 en faveur de l ’Emprunt force et 
l ’amortissement de la dette flottante.

(A  su ivre)  P. B. D E R T I L I S
P ro fes s eu r-a g re g e  a l ’Universite d ’Atlienes



PAGES DE LITTERflTCIRE BF\LKF\MIQGE

Quelques poemes de Gostis Palamas
t r a d u i t s  p a r  O c tav e  M er l ie r

SI. Octave Slerlier, professeur a I'L islitut Su'perieur d ’ Etudes 
frangaises, helleniste distingue et auteur de plusieurs travaux 
remarquables sur la litterature yrecque contemporaine, a bien 
voulu nous com m uniquer un choix de poemes de Costis. Palam as 
qu’il a traduits en franca is. L ’eloge de SI. Merlier n est pas d 
faire- Tous ceux qui s ’interessent aux lettres neo-grecques con- 
uaissent sa scrupuleuse methode de travail, son erudition et le 
zele avee lequel il s ’applique d repandre en France les oeuvres des 
poetes et des prosaleurs grecs. Mats ce que I’on sait moins, c ’est que 
SI. Slerlier possede le don rarissime de traduire les poetes en 
pocte. II a su resoudre le probleme ctecourageant d ’allier la fide- 
lite, la precision el I’exactUude d ’un philologue a Vaisance et d la 
spontaniite d ’un poele. Rien ne revele a u x yeux du lecteur non- 
uverti les difficultes sans nombre et, parfois, sans issue qui se 
dressent devant un tel travail, surtout quand il s ’agit de rendre 
une langue aussi neuve que le grec moderne dans une langne 
aussi chargee de tradition que le frangais.

Que SI. Slerlier se soil consacre avec une telle assiduite et avec 
un tel bonheur ά cette tache, c ’est Id pour les ecrivains grecs un  
avantage dont Us ne sauraient trap apprecier la valeur.

Le poete dont SI. Octave Slerlier nous offre aujourd’hui une 
traduction in6dite domine, de I’aveu unanim e, toute la litterature 
neo-grecque. II a plus de 75 ans, etant ηέ en 1859. Ses annees 
d'enfance se sont ecoulees d Slissolonghi, la ville hiroiqae, pres 
des lagunes que tant de poetes ont chantbes. A  Vdge de seize am  
il vint dans la capitale et ne la quitta plus. Avec une inepuisable fe- 
condite Costis Palam as a ριώ ϋέ de nornbreux recueils de poemes, 
p l u s i e u r s  ouvrages de critique, quelques traductions, une auto



biographic, et meme une piece de theatre■ Des fragments de son 
oeuvre ont ete dejd tradults en franrais par M M . Jean Dargos, 
Pierre Baudry, Eugene Clement, en anglais par MM. Phoutridis et 
Catsimbalis, en espagnol par M. Gomez Carillo, en italien par M. 
Vincenzo Biagi. La critique Internationale lui assigne un rang de 
tout premier ordre parm i les poctes contemporains de VEurope. 
M. Costis Palam as est de VAcademie d ’Athenes.

X. L.



O R I E N T

Chansons d’Epire et du Bospnore et d’lonie,
O vous, languissantes chansons d’Anatolie, 
Endolories,
Combien mon ame indolemment aime a vous suivre, 
Mon ame que votre nmsique fait revivre 
Et s’envoler la-bas sur vos ai'es amies !

De votre mere en vous j ’entends la voix  chetive, 
Voici ses lourds parfums, sa tristesse plaintive, 
Voici de son baiser la brulure lascive;
Comme une esclave de harem, toute craintive,
Ame de chair, elle a le culte du Destin,
La sensuelle Anatolie.

Du pauvre monde vous pleurez le triste sort; 
Jusqu’a la joie, en vous, tout n’est que chant de mort 
Amer et lent.
Moi aussi, morne et pauvre, esclave, nonchalant, 
Rude et fruste, anxieux, je ne suis qu’un passant 
Qui va chantant.

Sur le rivage abandonne par les caiques,
Ou restent seuls les lis de mer melancoliques,
Dans le songe des flots et du ciel 
Je voudrais vivre, seul, une vie immobile,
Muet et affranchi de la raison febrile,
N ’ayant d’esprit que l ’essentiel,

Ce qu’il en faut pour me dresser ainsi qu’un chene, 
Et tresser, en fumant, les bouclettes lointaines 
D ’une fumee azuree,
Tandis que remuant les levres quelquefois 
Sur elles je ferais revivre cet emoi 
Qui vous a lourdement navrees

Et qui jamais ne cesse et toujours se rallume.
Car une race vit  en vous et s’y consume 
Dont je sens palpiter la prisonniere vie,
Chansons d’Epire et du Bosphore et d’lonie,
O vous, languissantes chansons d Anatolie, 
Endolories.

{Les plaintes de la lagune).



IAMBES ET ANAPESTES

Un jour je trouvai, quelque part, 
Dans de vieux papiers, oublies, 
Quelques pauvres feuillets jaunis 
Aux mots a demi effaces.

C ’etaient des lettres que mon pere 
Ecrivait a sa jeune fee,
A une fillette, a ma mere,
Sa toute jeune fiancee.

O reliques, vous evoquez 
Une plus profonde tristesse 
Que les grandes ruines antiques 
Debout dans leur vaste detresse.

*
* sis

Lettres de mon pere ! δ douceur 
Des pauvres feuilles dessechees 
Et mortes, helas ! arrachees 
A l ’arbre fleuri du bonheur !

Vous me parlez ainsi qu’un nid 
Qui gazouille, vous murmurez 
Comme des levres des baisers; 
Mais encore, dans l ’infini,

Je vois ma nusere premiere,
Avant que je naisse, luttant 
Dans les te-nebres du neant 
Pour parvenir a la lumiere.



Je suis lie d’une fee 

Et d’un pere mortel.

Amere destinee 

A u  nionde du reel !

Les nymphes, en emoi,

A nion corps attentives,

Me regardent craintives 

Et s’enfuient devant moi.

L ’honime me prend pour 1111 esprit 

Et s’eloigne avec inquietude ;

Et je reprends, toujours proscrit 

Le chemin de la solitude.

** *

Je voudrais bien un jour atteindre 

Et boire aux sources de l ’Absence, 

Pour y  sentir l ’oubli m’etreindre 

De son immense nonchalance.

Mes yeux sans memoire et charmes 

Verraient, peut-etre, indifferents, 

Tous ceux que j ’ai jadis aimes,

Mes souvenirs les plus fervents...

Mais peut-etre une sainte loi 

Sans que je le sente moi-meme 

Renouvfelant tout nion emoi 

M’emporterait vers ce que j ’aime.



*
* *

C ’est le matin. Pres du rivage,

Sur le flot immobile se peuche 

Et se projette toute blanche 

Des maisons la profonde image.

Prodigieuse et irreelle 

Chaque maison semble batie 

Par une main immaterielle,

Par un prestigieux genie.

Le soleil monte dans 1’espace ;

Midi est venu, le fervent,

Et l ’image sans bruit s’efface 

Paim i les vagues et le vent.

(Poemes 7, 8, 9, 10, 23.)



C H R O N I Q U E S

Lf i  V I E  P O L I T I Q U E

BU L G A R IE

^ ’ap p l ic a t io n  de la  s e n te n c e  U n d en .—Γ η  protocole, negocie- 
(lit cote bulgare  par la commission ad hoc et du cote  grec par M. K y r ia -  
copou'.os, de la Banque Nationale  de G rece, a ete sigue a Sofia  pour l ’ap- 
plication de la sentence arbitrate prononcee par M. Unden sur le diffe- 
rend re latif  a  I’indemnisation des pvoprietaires g r e c s  des forets du 
Rhodope. Le  protocole f ixe  les modalites et les conditions d ’ach a t  des 
m archandises qui seront a ch e tie s  an m arche bulgare, en con verture  
du capital de 435 m ille  francs suisses et de ses interets, attribues a la 
G rece en vertu de la susdite  sentence.

L a L e g a t io n  de B e lg r a d e . — Μ. I). Kazasov a ete designe aux 
fonctions de Ministre de Bulgarie  a Belgrade, en remplacement de M. 
Kiosseivanov, appele ii d ir iger  la Chancellerie de S. M.

G R EC E

B ulle tin  p o l i t iq u e .— Un nouveau remaniement m in isterie l ,  aussi 
restrein t  que le precedent, a marque la vie p olit iq u e  de ces de iuieres  
semaines. Cette fois-ci, la  personnalite p olit iq u e  du m inistre  dont la 
dem ission provoqua le remaniement, a remis sur le tapis la question de 
la  cohesion du parti populaire. II s’agissait eu effet  de M. Theotokis, m i
nistre  de l ’a g r icu ltu re  a qui l ’on prete l ’ intention de se mettre  a la tete 
d ’un groupe de m em bres intransigeants du p arti  populaire. Le portefeuille 
de l ’Agriculture  a ete assum6 par M. Decasos, senateur, et celui  de 1Έ -  
conomie Nationale, rendu vacant a la suite du depart de M. I’esmazoglou 
qui est passe a u x  Finances, par M. Steplianopoulo, jusqu’ici sous-secre- 
taire  d ’Etat.

TU R Q U IE

B ulle tin  p o l i t iq u e .— La derniere session de la  legislature de la 
Grande Assemblee Nationale a ete abreg.ee afin de permettre  le renouvel- 
lem ent des mandats avant la reunion du congres du parti du peuple qui 
sera tenu au mois- de mai prochain. Hu saluant les representants 
du peuple au cours de la dern iere  seance de I’Assemblee, sou president 
M. Kiazim  a resum6 les travan x  accompli.s depuis le 4 mai 1931, date de. 
la  prem iere reunion de cette leg is lature . Ces travaux  se resument en 287 
seances, 801 lois, 33 in te r p o la t io n s  et 207 resolutions.



Parm i les lois votees un pen availt  sa dissolution il eu est quelques- 
u n esd o n t  le retentissement fnt considerable. L a  loi  sur le port du vetement 
ecclesiastique, eu particulier, provoqua des commentaires extrem em en t aui- 
mes dans la presse g r e jq u e .  Cette loi interdit aux ecclesiastiques, quelle 
que soit la re l ig io n  professee, de porter le vetement d’usage en dehors 
des ceremonies religieuses. Une seule exception  est prevue en faveur d ’uu 
prelat pour chaque confession; cette exception qtii est temporaire, est sou- 
mise a l 'a iitsn sation  prealable  du gouvernem ent. L a  presse d ’Athenes a 
vn dans la disposition de cette loi une atteiute aux droits qui assurent a 
la minorite grecque d 'Istanbul le libre exerc ice  de leur religion. Quelques 
journaux sont allcs jusqu’& mettre en doute la sinceritS et la necessite de 
l ’amitie greco-turque. De passage a Athenes, S .E .M . T evfik  R u ch d i  
Aras a confere i\ ce sujet avec les dirigeants grecs.  In terro g e  par les 
jourtialisles, le m in istre  des Affaires etraugeres a explique par les d e c la 
rations suivantes la portae de la lo i  eu question:

La loi prohibant le port du vetem ent ecclesiastique en T u rqu ie  fait 
partie  d ’ une ser ie  de lois dont elle  constitue meme l ’aboutissement natu- 
rel. S i  1’on analyse  cette  loi, on verra qn’e lle  interdit  non seulem ent le 
vetement ecclesiastique, mats encore tout vetement d ist inctif  c iv i l .  Le 
lai'eisme co n stitue  la base de la Republique T urque et du mouvement 
national turc. Les vieilles  methodes denationalisaient les Turcs, tandis 
que le lai'eisme les  nationalise  e t  constitue, pour ce motif, un besoin pour 
la Turquie.

En laissant de cote les exaggerations sentimeutales, on ne pent 
q u ’etre satis fa it  de ces mesures qui fortifient la Turquie. E t  cela  a une 
importance considerable pour la Grece car, comme nous le verrons, le 
cas eclieant, la T u rqu ie  com battra  a u x 'c o t e s  de la Grece. Je repete que 
le lai'eisme est une necessite absolue pour le progres de la T urquie. Cette  
mesure n ’est nullem ent en opposition, de forme ou essentielle, avec les 

t r a i t e s  sur les minorites».·
Une deuxiem e loi, destinee a realiser un nouveau pas datts la voie 

de la renovation turque, c ’est celle  qui porte modification des articles  10 
et i i  de la constitution en accordant aux citoyennes turques le droit  d ’e- 
lire  et d ’e tre  elues a la Grande Asseinblee. l ĵi introduisant le p ro jet  de 
loi  v  relatif, le President du Conseil a re leve  le rflle c ivilisateur qui in- 
combe a la femme turque depuis qu ’il lui a ete donne de partic iper a la 
v ie  sociale  et d ’ influer sur les destinees du peuple.« Nous· ne pensons'pas, 

-dit-il, q u ’en reconnaissant ce droit  a la femm e turque, nous lu i  accordons 
une faveur. C ’est la pour la femme turque un droit  dont elle  fut injuste- 
metit privee jusqu’a present.-»

E n fin  une troisieme loi, moins importante quant au fond mais qui, 
elle  aussi, acheve de mettre en evidence ce m agnifique e ffort  de reno- 
viition qui etonne le monde depuis une dizaine d ’ anuees, c ’est celle  qui 

o b l i g e  les c itoyens tu rcs  n ’ayant pas de 110111 de fam il le  S. s ’en choisir 
un dans 1111 de lai  determ ine. On sait q u ’on avait  coutume jusqtt’ ic i  de 
designer les personnes par leur prenoin auquel ou jo ign ait  le prenorn pa- 
teruel. Desormais tons les c ito y en s  turcs  sont tenus a s ’ inscrire dans' les 
m atricules  de l ’etat c iv i l  avec un uom de famille. Le  P resident de la 
Republique a donne le premier exemple de 1’application de cette  loi, en



chois issant  le noni d ’Atattirk. Le President du Conseil a ch o is i  celui  
d ’Inonii, le ministre  des Affaires etrangeres celui d ’Aras.

YOU GOSLAVIE

B ulle tin  p o l i t iq u e .—  Deux evenements dom inent la vie politique 
du pays an cours de ces dernieres semaines, la form ation  du cabinet 
Jevtitek, au point de vue in terieur, e t  la resolution du Conseil de la S.d.N. 
an point de vue de polit ique exterieure.

La  iequete introductive  sonmise par le gouvernem ent yougoslave et 
que nous avons reproduite  en efttier dans notre dernier numero, a ete 
examinee a Geneve le 7 decembre, le Conseil ctant preside t par M. V a s -  
concellos. M. Jevtitch, alors m in istre  des A ffa ires etirangeres, y prit la  
parole pour developper les points de vue resumes dans la requete en ques
tion. M. Jevtich comtnenc;a par a ff irm er que si le peuple yougoslave  a su 
garder le sang froid necessaire dans la cru e l le  epreuve qui ven ait  de le 
frapper, ce fut grace  a sa foi dans la fo rce  de la S. d. N., gard ienne de la 
paix et de la morale Internationale. II a ensuite denonce dans des ternies 
categoriques la responsabilite  des autorites  hougroises dans la preparation 
de l ’action terro r is te  d ir igee  con tre  l£̂  You g o sla v ie ,  et rappele les de
m arches reiterees, dont la premiere remonte au mois d ’octobre 1930, que 
le  gouvernem ent y ougoslave  avait faites a - Budapest pour attirer l ’atten- 
tion du gouvernem ent hongrois sur le camp te rro r is te  etabli  a Ya n k a  
Puszta, a p ro x im ite  de la frontiere.

Le ministre  yougoslave  a rappele aussi un accord intervenu en juin 
rtermer, entre les deux  gouvernements, aux termes duquel Ie go u v e rn e 
ment de Budapest s’engageait  a su rve il ler  Pactivite  des f^cteurs terro- 
ristes  etablis  sur son territoire. II a ensuite euumere les preuves reunies 
a d iverses  epoques et dans divers pays a l ’appui de 1’accusation portee 
contre  les autorites hongroises.

1) Au cours des s ix  dernieres annees, 20 actes de terrorisme out ete 
effectues sur le terr ito ire  yougoslave ;

2) Les endroits ou ces actes furent executes se trouvent a proxim ite  
<le la frontiere  hougroise  ;

3) Les jugements des tribunaux yougoslaves rendus dans ces affaires 
terroristes ont etabli que tons ces actes out ete teutes  ou executes par 
des terro r istes  venant du territo ire  hongrois et avec des engins im portes 
de ce te r r ito ire  ;

4) Des aveux de presque tons les terroristes  arretes ju sq n ’a present, 
il ressort q n ’ils ont ete soumis dans des camps speciaux en Hongrie  a un 
entrainem ent system atique dans le m etier de terroriste  ;

5) L ’enquete de toutes les autorites judiciaires a etabli que les tro is  
cr im inels  furent designes sur le territo ire  hongrois pour p artic iper  a 
l ’execution  de Pattentat et q u ’ils sont partis l ibrem ent de H ongrie  munis 
<le passeports hongrois  ;

6) Le G ouvernem ent hon g ro is  a reconnu  off ic ie llem ent dans  p lus ieurs  
de ses notes  les faits su ivan ts  : a) l ’ex is tence  d ’em igres  te r ro r i s te s  su r  son 
te r r i to i r e ;  b) le se jour a J a n k a  Pusz ta  d un g ra n d  nom bre  de te r ro r i s te s  qu i 
on t e te  dans  la su ite a r re te s  en Yougoslavie tors  de l ’execu tion  e t  de 1’a t t e n 



tat; c) le fait  que certaines autorites  hongroises ont ete „trompees” par des 
terroristes ; d) le fait  que deux des complices dans le cr im e  de Marseille  
ont sejourne sous de faux noms en H o n grie  jusqu’A. la veille  meme de 
l ’attentat et que le troisieme, Mijo K ralj ,  a „disparu” juste au m om ent oil 
son extradit ion  etait  demaudee par le Gouvernem ent vougoslave  pour un 
autre  acte de terrorism e ;

7) Les frequents voyages  des terroristes  a I’etranger ont ete effectues 
toujonrs avec des passeport3 ko n grois  ;

S) reorganisation terror iste Joiiissalt snr le territo ire  licngrois de 
moyens financiers abondants qui ne pouvaient pas provenir de-sources 
privees. E l le  avait egalement a sa disposition une quantite impressionnan- 
te d ’arm es et  d ’explosifs qu’il lu i  etait impossible  de se procurer dans le 
commerce prive, soumis & des restrictions, sans la complicate des autorites 
qui devaient assurer le controle ;

9) Apres l ’attentat de Marseille, les autorites  liougroises refuserent 
leu r concours dans l ’enquete ouverte pour ecla irer  les origines du com- 
plot et surto ut  pour etablir le sejour des coupables et de leurs complices 
en Hongrie. Au contraire, ces autorites  out adopte une attitude de dissi
mulation, de fau x  pretextes, de contradictions successives.

M. Jevtitch  a term ine en exprim ant la conviction que le Conseil 
saura prendre une decision  equitable eu faveur du maintien de la paix.

Au cours des debats diamatiques qui suivirent, Μ. M. Laval, T itu-  
lesco et Ben&s ont appuye chaleureusem ent la cause soutenue par M. Jev- 
titcli.  Le  point de vue hongrois, consistant su rto u t  eu une negation cate- 
g o r iq u e  des fa its  incrimines, eta it  defendu par Μ. T. Ekhardt.

L a resolution du Conseil donna lieu, comme d ’ habitude, a des p o ur
parlers m ouvem entes qui aboutirent, sur rapport de M. Eden, represen- 
tant du Royaum e-Uni, au texte  ci-apres, unanimement vote par les mem- 
bres du C o n s e i l ;

I.— «Le Conseil, convaincu d ’in terp reter  les sentiments de la Societe 
des Nations tout entiere, f letrissant  unanimement l ’attentat qui a c o i ite  la. 
v ie  au R o i  Chevalier A lexandre I-er l ’ Unificateur et ίι M. L ouis  BUrthou, 
condamne ce c r im e  odieux, s ’associe au d«uil des nations vougoslave et 
franpaise et demamle que tons les responsables soient punis.

II.— Le Conseil rappelle que tout Etat a pour devoir de lie soutenir 
ni tolerer sur son terr ito ire  aucune action terroriste  dans un but politique. 
Chaque E tat ne doit  rien n eg lig er  pour prevenir et reiulre impossibles 
des actes de ce gen re  et donner son assistance  dans le meme but aux 
gouvernem ents q u i  la lu i  demandent. Ces devo irs  s ’ imposent plus p arti-  
culiferement a u x  membres de la S.d.N. par suite des engagements qu ’ils 
ont pris de respecter l ’ unite territoria le  et l ’indepeudance politique ac- 
tue lle  des autres  membres.

II I ,— L e  Conseil, s o u c ie u x  de vo ir  regner entre les membres de la 
S.d.N. la bonne entente dont depend la paix, et confiant en e ux  pour 
q u ’ ils eviten t  ce qui serait  de nature a la compromettre,

constatant que du debat qui s ’est deroule  devant le Conseil et des-- 
docum ents qui lu i  ont ete presentes, et p art icu lierem e n t  de la corres-



pondance dip lom atique ecliaugee entre les Gouvernements yougoslave et 
hongrois de 1931 a 1934, il ressort que les differentes questions se rap- 
portant a l ’existence  et l ’a c t iv i te  en dehors du territoire  yo ugo sla ve  des 
elements terroristes, u ’ont pas fete reglees dans des con dition s  qui donnent 
satisfaction an G ouvernem ent yougoslave, »

constatalnt d ’apres ce debat et ces docum ents que certaines autorites 
hongroises, pour le moins par negligence, portent la responsabilite  d e s  
actes lies a la preparation de I’attentat de Marseille,

considerant d ’autre  part que le gouvernem ent hongrois, conscient de 
ses devoirs internationaux, a pour devoir de prendre ou de provoquer sans 
delai des sanctions adequates envers toutes ses autorit6s dont la respon
sabilite serait etablie,

convaincu de la volonte du Gouvernem ent hongrois de remplir ce 
devoir,

l ’ in v ite  a communiquer au Consei .1 les m esures qu’il prendra a 
cette fin.

IV .— Le Conseil,

considerant que les regies  du droit international se rapportant a la 
repression du terrorisme ne sont pas a l ’ lieure actu e l le  assez precises pour 
garantir  efficacem ent la collaboration Internationale it ce sujet,

decide de constituer un comite d ’experts q u i  aura pour tache d ’etu- 
dier ce tte  question en vue d ’elaborer une proposition de convention In
ternationale, destinee a assurer la repression d ’actes com m is ou de cr im es 
de terrorisme politique,

decide  que ce Com ite sera  compose de ir  membres et invite les gou
vernements de Belgique, Grande-Bretagne, Espagne, France, Ilongrie, 
Italie, Pologne, Roum anie, Suisse, Chili, Union des Republiques Socialistes 
Sovietiques, a designer chacun an representant,

confie  a ce comite le soin d ’etudier le projet soumis au Conseil  par 
le G ouvernem ent frangais et invite  les gouvernem ents q u i  auraient ega- 
lem ent a faire  des propositions, a les adresser au Secretariat  general  qui 
les donnera a etudier, dans le Comite.

in vite  ce Comite a presenter au Conseil un rapport afin  d ’appliquer 
la  procedure prevue par la decision de l ’Assemblee en date du 25 sep- 
tembre 1931 et se rapportant a l ’elaboration de conventions gfenerales 
sous l ’ egide de la S.D.N.*

Au point de vue de politique interieure, la demission du cabinet 
Ouzounovitch, suivie de la formation du cabinet Y e v t i tc h ,  n ’ im plique au- 
cun chan gem en t d ’orientation.

V o i c i  la liste des membres du nouveau c a b in e t :

President du Conseil et m inistre  des 'A ffa ires  etrangeres, M. Bogol- 
jub Jevtitch.

Ministre de la Guerre et de la Marine M. Petar Zivkovitch, a ide-de- 
cam p de S. M. le R o i,  general d ’armee.

M in is tr e  d e s  F i n a n c e s  Dr. Milan Stojadinovitch, a n cie n  m in is tre .  

M in is t r e  d e  la  J u st ic e  Dr Dragutin Kojitch , m in is t r e  en d isp on ib i-  

l i te  et d e p u te .



Ministre des F o re ts  et Mines Dr Svetislav Popovitch, ancien mi- 
uistre et depute.

Ministre de l ’Interieur M. Velja Popovitch, ban de la Banovine de 
la  IJritia.

M inistre  sans portefenille  Dr A. Hasanbegovitvh, ancien ministre 
et depute.

M inistre  de la Prevoyance  sociale et de la Sante publique Dr. D. 
Marusitch, ban de la Banovine de la Drave.

M inistre du Commerce et de l ’lndustrie Dr. Milan Vrbanitch, 
senateur.

Ministre des Communications M. Dimitrije Vujitch, depute.
Ministre de I’ Instrnction publique M. Stevan Tchiritch, depute.
Ministre  des T ra v a u x  publics, Dr. Marko Kozulj, depute.
Ministre  de l ’ Education  physique D. Ljuclevit Auer, depute.
M inistre  de l ’A gricultnre Dr. Drcu/utin Jankovitch, avocat a 

Belgrade.



LA VIE HCONOMIQUE

L a d e t t e  pub lique .—  M. Todoroff, miuistre  des Finances et les 
representants des porteurs de titres bulgares, ont abouti, le 27 decembre, 
a  un accord p rovisoire  concernaut le paiement des obligations assumees 
p a r  la Kulgarie  an t i t re  d ’empriints a l ’etranger. C ’est la nti nouvel a r
rangem ent temporaire dans l ’attente  d ’ un reglement d e fin it i f  de la ques
tion. Kn effet, en novembre 1932, un prem ier  allegement etait accorde a 
la  Bulgarie  qui se Λ-oyait dans l ’ impossibilite 3 e faire face a ses en g a 
gem ents  : 40 0)0 du montant des coupons etait . verse en devises etran- 
geres tandis que le reste etait  bloque en levas aupres de la Banque Na- 
tionale. E11 mai 1933, le montant transferable etait reduit a 250)0, sans 
in scrip tio n  budgeta ire  pour le solde de 750)0. D ’autres arrangements 
s u iv iren t,  qui furent dictes par la seriense a ggravation  survenue entre- 
temps dans la situation  financiere du pays et qui eurent pour effet de 
suspendre le service d ’am ortissement jusqu’en 1936 et de reduire  le 
service  des interets a 32 1)20)0 dont les ro seulement etaieut payables en 
de vises  etrangeres. Au terme du dernier arrangem ent p ro viso ire  de L011- 
dres, ce pourcentage transferable s ’est e leve de 10 X 150)0, le reste, soit 
171)20)0  etant bloque eu compte special aupres de la Banque Xatiouale.

Quant a la solution d efin it ive  du probletne des dettes, celui-ci fera 
l ’objet de nouveaux debats au sein du Comite f inancier de la S. d. N., 
<lont une commission d ’enquete vient de proceder sur place a un nouvel 
exam en  de ta situation economique et financiere  du pays.

T. K.

TU R Q U IE

L e com m erce  e x t€ r i e u r . —  Le 19 decembre a ete cloturee la ce
lebration de la semaine de l ’epargne. Ce fut dans tout le pays l ’occasiou 
d ’ iniposantes manifestations pour tous les p rogres accomplis dans le do- 
maine economique depuis que Passociation pour la protection de l ’econo- 
mie et  de l ’epargne dip loie  ses meritoires et energiques efforts. L a  radio 
e t  la presse ont pu a tour de role repandre les d iscours prononces a 
cette  occasion par les homines d ’ litat turcs, les plus en· vue. A commen- 
cer par le President de 'a  Cliambre, le General K iazim  Ozalp et le 1111- 
nistre  de l ’Econom ie Djelal Bayar, la plnpart des autres m inistres  ont 
prononce egalement eu turc pur des discours qui constituent en meme 
temps une initiation en faveur de l ’adoption par les m il ie u x  intellectuels 
de  la langue turque pure, exempte des locutions arabo-persanes, dans les 
lim ites  prescrites  par le President de la Republique, K em al Ataturc.

A la 'faveur des explications fournies par le ministre de l ’Economie, 
nous avons pu apprendre de maniere concrete  que 1’evolution du com 
m erce  exterieur turc a ete satisfaisante en Γ934» contrairement a ce qui 
s ’etait produit depuis 1930 iL ^  suite des tendances autarchiques  de ce



pays. Ainsi, non settlement la balance com m erciale  turque demeure posi
tive a la fin du onzieme mois de 1934, avec un excedent de 2,5 m ill ions 
de livres, excedent qui se trouvera d ’autant plus majore a la fin  de .1934 

. par suite des exportations massives s ignalees  de toutes parts durant le 
mois de decembre, mais aussi les chiffres  ge n eraux  du commerce ex- 
t i r ie u r  turc  qui allaient en dimiuuant depuis 1929 accusent pour les onze 
premiers mois de 1934, une augmentation de 6 0)0 par rapport a u x  ch if
fres de la  meme periode en 1933.

Outre Γ intervention de ces deux facteurs satisfaisants, il y  a encore 
a signaler I’existence  aupres de la Banqne Centrale de la Republique, du 
chef de 1’application des conventions de c learing , d ’hnportan‘ s depots qui 
s’ i lev a ie n t  fin l io iem bre  1934 a Ltqs. 24,5 millions. T out cet  a rgen t est 
destine a alim enter les achats interienrs pour l ’exportation a l ’ fitranger.

E tan t  donne par ailleurs que les im portations turqnes accusent en 
valeur pendant les onze premiers mois une augmentation de Ltqs 11 m i l 
lions, nous degageons grosso modo sur le commerce exterieu r turc  les. 
donnees suivantes :

Ainsi que nous avons eu l ’occasion de s ignaler,  les chiffres  mensuels 
du com m erce exterieur turc par groupes de marchandises et par pays 
ne sont plus rendus publics depuis un an. Cependant, suivant un com 
munique de l ’autorite com petente les chiffres  en question seront co m m u
niques incessamment.

P ro g ra m m e  in d u s t r ie l .—  L ’application du program me industriel 
se poursuit par ailleurs avec la plus gran de  metliode et regularite  dans 
le cadre des gratides ligues arretees par le plan economique quinquen- 
nal. On sait que les grandes l ign es  du plan industriel s’arretent a la crea 
tion des cinq principales industries suivantes :

x.— L ’ industrie textile  comprenant la fabrication de m anufactures de 
coton, laine et chanvre.

2.—  L ’industrie  extractive, soit I’extraction et le travail du fer, du 
semicoke, de la houille  et de leurs derives.

3.— L ’industrie de ce llu lose  comprenarit la fabrication de papier,, 
carton, cellulose, soie artificielle.

4.— .L’industrie ceram ique comprenant la fabrication de verres, ver- 
reries et de porcelaine.

5.— L ’industrie  chimique.
L ’industie  du sucre 11’a pas 6te incluse dans le plan quinqueunal 

car  l ’ installat ion  de cette  Industrie  avec la creation  de la quatriem e raf- 
finerie de sucre & T u r k a l  peut etre consideree entierement completee.

D ’ apres les declarations du ministre de 1’Econom ie, 1 ’exe cu t io n  du 
plan absorbera une depense d e ’ 45 millions de livres; plus de 'la  m oitie  
de cette  depense restera  datis le pays et servira  ainsi a attenuer les 
effets du chomage.

L ’execution de ce pro gram m e re levera  apres quelques restric t io n s

Importations
Ltqs.

I [ mois 1934 80.500000
II mois 1933 68.500.000

Exportations Excedent
Ltqs. Ltqs.

83.000.000 4.500.000
76.500.000 8.000.000



passageres le pouvoir d ’achat de la classe onvriere  et servira a revalo- 
riser a 1’interieur le prix  des matieres premieres tnrques pour le plus 
grand profit de I’economie generate du pays.

Les banques nationales ont joue et auront a jouer encore, un role 
important dans I’application du plan industriel .

L ’annee qui s ’ecottle, aura ete pour la Tui-quie une aunse d ’activ ite  
intense dans le domaine industriel et  economique.

Le fonctionnement de la raffinerie  de sucre d ’Alpollou a insi  que
1 ’ installation  de celle  de Turkal ont commence duran t cette  annee. De 
meme, c ’est au cours de la ineme annee q u ’a eu lieu l ’ installation de ]a 
rere manufacture de coton prevue par le plan qninquennal a Kaj'sseri. La 
pose de la  premiere pierre de la seconde m anufacture sur les quatre pr\- 
vues par le plau a eu lieu egalement a K o n ia  dans le courant de la pre
sente annee.

Les installations de la manufacture de B a k irk eu y  ont ete par ail- 
leurs renovees et agrandies dans le courant de la  meme annee.

Dans le meme ordre, nous pouvons citer encore l 'installation d ’une 
fabrique de papier a Ismidt, d ’une fabrique de verres et de bouteilles A 
Istanbul, d ’une fabrique de semicoke a Zoungouldak. A Brousse et it Kars 
ont commence a fonctionner deux  fabriques de farine lactee.

A cote de cette  courte  enumeration nous pourrious c iter  encore tin 
g ran d  nombre d ’autres entreprises industrielles qui sont dues a l ’initia- 
tive  privee.

L ’epargne nationale aura a jouer dans ce domaine un role prepon
derant. Pour compreudre son importance il faut relever que cette epargi:e 
depasse a l ’heui'e actuelle  les 70 m illions de l ivres  a lors qu’elle ne s’ e- 
levait pas encore a 2 millions au debut de 1923.

Pendant ce temps non settlement la l iv r e  turque est devenue une des 
monnaies les plus solides parmi celles du bloc d ’or mais les existences 
en or de la Baiique Centrale de la Republique 11’ont fait qu’augmeuter 
qttoique la stabilisation officielle  de la livre turque n ’ait pas ete encore 
decretee.

Istanbul C· G az iad i

LE S  L IV R E S

E b e r h a rd  K o h lru ss .—  Die franzosichen K apita lanlagen in Sii- 
dosteuropa im Raliinen der gesamlen A u slau d sv eisch u ld u n g  der siidost-  
europaischen Laud er.-L eip zig  1934.

E berhard  Kohlruss, dans une etude recemment editee par la maison 
d ’edition  Mehnert et Bleyner a Leipzig , examine les pays de l ’Europe du 
S u d -E st  (Hongrie, Roumanie, Yougoslavie, Bulgarie, Grece, Turquie  et 
Albanie) au point de vue de l ’affluence des c a p ita u x  franpais dans ces pays 
et de leur placement sous toutes formes.

L ’auteur divise son etude en trois parties;  dans la premiere partie 
cjui sert d ’ introduction (p. 4 ‘ 3 5 ), ;i passe en revue les pays de l ’Europe di; 
Sud au point de vue de placement ckez  e ux  des capitaux etrangers d’ une 
fapon generale ; dans la seconde partie (p. 37-75) M. K o h lru ss  reclierch.· 
le volume des capitaux franpais places dans ces pays sous forme u ’ei -



prunts, publics ou prives, ou sons forme d ’entreprises ; dans la troisiem e 
partie (p. 80-90) il examine l ’ inftuence de ces placements sur l ’ Econom ie 
nationale de chacun de ces pays, le d egre  de leur dependance econom ique 
de la F ra n ce  et l ’importance' de l ’influence politique qui en decoule, in 
fluence que la F ra n ce  politique a exercee  a^ant la gu erre  et qu’e lle  
continue a e x e rce r  apres la gu erre  aussi.

A analyser le volu m e des capitaux franpais ayaut  afflue dans cha- 
cun de ces paj's, il resulte que la Routnanie et la Y o u g o sla v ie  sont rela- 
tivement tombees dans une tres grande dependance economique de la 
F ran ce  et subissent son influence politique dans une tres grande mesure, 
le m arcke des capitaux frangais constituant leu r principal bailleur de  
fonds, surtout pour les emprunts d ’ Etat. Au point de vue dependance et 
influence viennent an second rang, d ’apres l ’auteur, les deux autres pays 
danubiens, la Hongrie  et la l^ulgarie. Quant a u x  tro is  autres (la 
Grece, l ’Albanie  et la Turquie) le capital frangais a aEflue comme c a 
pital d ’entreprise, sous' forme, c ’est a dire, de participation aux entre- 
prises minieres, in dustrielles  ou com m ercia les  en general.

Par consequent, la France  a reussi, grtice ft. l ’influence politique 
q u ’elle s ’est assuree sur les pays danubiens par sa politique d ’emprunts, 
a emp£clier toute collaboration  economique, indesirable pour elle-meme, 
ou toute coalition de ces pays. L ’echec de tous les «plans danubiens * (I)o- 
nauplane) est  du egalement, d ’apres le meme auteur toujours, a cette 
influence franchise, et, notamment, l ’e ch ec  de l ’effort  en faveur de la 
creation d ’une grande federation  economique danubienne',  car la pro- 
pagande franchise, d ’apres un plan precongn, arrivait  a mSler aux .pour-' 
parlers en Mie de la creation de 1’union economique de ces pays des que
stions politiques, ecartant a insi  d ’ avance toute collaboration ecouomiqne 
raisonnable.

Cette influence disloquaute de la politique franchise ne saurait, d ’a 
pres l ’auteur, con tin uer i  l ’infini. E t  ceci  pour deux  raisons: en premier 
lien la  F ra n ce  depuis le m ilieu  de 1932 a cesse d ’encourager par des 
emprunts les pays danubiens et d ’une fagon plus generate les pays  de 
l ’ E urope du Sud-Est. En second l ieu  les pays debiteurs eux-m em es se 
sont  rendu compte que la solution radica le  de leur probleme econo- 

.mique n’est pas une question  de politique d ’emprunts mais une question  
de politique de production et de placement de leurs produits nationanx.

P.



LA COOPERATION INTERNATIONALE

L e  C om it6  i n t e rn a t io n a l  des  E c h a n g e s

Le Comite International des Echanges a temi a Paris sa reunion 
annuelle  les 4 et 5 decem bre avec la partic ipation des de legu es  de 47 
pays.

Cette importante reunion Internationale a adopte une serie de reso
lutions concernant la coordination des efforts  echangistes, la propagande 
com m erciale  et, liotamment, I’assainissement progressif  de l ’Europe an 
m oyen de rapprochem ents  Economiques regiouaux.

La question faisant l ’objet de cette  derniere resolution interesse au 
plus haut point les Etats balkaniques. On salt  qu’e lle  fait  1’objet d ’un 
avant-projet d ’accord economique adopte par la IVem e Conference Bal- 
kanique.

V o ic i  cette  importante resolution :
«Considerant que la cr ise  economique mondiale  a souligne la neces- 

site et l ’urgence d ’un assainissem ent progressif de l ’Europe, considerant 
que cet  assainissement ne pent etre realise que par l ’organisation d’une 
economie europeenne organisee, dont les rapprochements economiques 
regionanx, dans le cadre de la So cie te  des Nations, constituent un e le 
ment essentiel, recommande a ' ’exam en attentif  de la Societe des N a tio n s  
et des Gouvernements :

1.—  L a reunion immediate a Geneve de la Commission d ’ Etude pouf ■ 
1’ Union Europeenne, dont le mandat a ete renouvele par la XVfeme As- 
semblee Generale de septembre 1934 et qui anrait pour o b j e t :

a) l ’miification des legislations pour le rapprochement des systemes 
ju r id iq u e s ;

b) l ’adoption de mesures susceptibles de faciliter le transit ferro- 
viaire et fluvial ;

c) fap p licat io n  des recommandations de la  S.d.K. en matiere de- 
sim plification  des mesures douanieres et de nom enclature douaniere' 
u n if i ie  ;

d) la creation, pour chaque categorie  de produits, d ’un Iustitut In-' 
ternational, ayant pour objet de centraliser la documentation et d ’e tu -  
dier la conjoncture.

2.—  L a  reunion proclmine d ’une conference internationale, q ui serait 
preparee par la Com mission d ’Etude pour l ’ Union Europeenne, a yan t 
pour unique objet l ’adaptation de la clause de la  nation la plus favorisee 
aux ententes economiques regionales deja  conclues ou en preparation, 
cette adaptation ayant d ’ailleurs ete  a la fois l ’objet de propositions pre- ' 
sentfees & la Conference Economique et Monetaire de Londres en 1933, 
et reclamee par la 7eme Conference Pan-Americaine de Montevideo en 
decem bre de la meme annee».

M, A. Logothetis, qui a represente  ̂ ce congr6s le groupe grec  pour 
la Conference Balkanique, a profite  des debats  intervenus pour exposer



en details, le projet d ’accord 6conomique adopte par la IV e m e  Confe
rence. Ayant passe en revue cliaque article  en particulier du projet en 
question, M. L ogoth etis  a term ine son discours en combattant la these 
suivant laquelle une pareille  entente violerait les principes de la clause 
de la nation La.plus favorisee.

^Est-ce la, se deniande M. Logothetis , une objection qui puisse etre 
invoquee avec fondement ?

«La doctrine et la jurisprudence des plus grands E tats  de 1’ Europe 
et des plus eclaires  sont constantes a reconuaitre que cette clause ne 
pent etre invoquee contre les tarifs speciaux accordes reciproquement a u . 
sein d ’un groupe de nations l imitrophes et apparentees. La doctrine et la 
jurisprudence out ete confirm ees par des actes  diplom atiques des plus 
gran ds Etats de l ’Europe·

L ’Angleterre, dans deux  notes diplomatiques echangees avec la Fin- 
lande le 25 janvier 1925 et le 13 mars 1926, soutient que: «meme, abstrac
tion faite des dispositions expresses des traites, l ’octro i  de faveurs spe- 
ciales eu m a t u r e  de politique com m erciale  entre pays limitrophes est 
absolument de coutnme, notamment, si ces pays appartenaient autrefois a 
1111 seul el meme territo ire  commun. Ces argum ents parlent coinplete- 
ment en faveur de notre entente economique puisque les pays balkani- 
ques sout limitrophes et faisaient p artie  autrefois  de 1'Empire Ottoman.

Ensuite, il y  a l ’exemple de l ’ ltalie  qui a propose le 21 octobre 1933 
un plan de reconstruction economique des pays danubiens, base sur des 
accords k traitenient preferentiel.

Enfin, la F ra n ce  qui, vous le savez m ieux  que moi, n ’accordait  de- 
puis la reform e tarifaire  de 1892 que le traitement reciproque et restreint 
de La nation  la plus favorisee, a inaugure ihie nouvelle politique com m er
ciale apres le traite  de com m erce fr.auco-allemand du 17 aoiit 1927, en 
signant avec L’AUemagne un avenant en date du 24 decembre 1932. Get 
avenant a ete  s u m  par d ’autres avenants conclus avec d ’autres etats et  
en p articulier avec la G rece  le 3 jail  le t 1933. Ces avenants stipulent e n 
tre autres que la clause  de la nation la plus favorisee n ’est plus appli- 
quee de part et  d ’autre, sauf sur certains produits determines. Eu outre, 
ils stipulent un certain  nom bre d ’exceptions a la clause de la nation la 
plus favorisee. Ces exceptions portent tiotamment aux arrangem ents  par- 
t icu liers  conclus ou a con clure , conformenient a u x  recommaiulations dew
la  Conference de S tre sa  et sous Les re se rves  prevues dans le p rotocole  
de clo ture  de ce tte  conference. L ’a t t i tu de  de la F ra n c e  est a ins i  c la ire  en 
ce t te  m a t u r e  im p ortan te .  Mais il y  a encore quelque chose de plus r e 
cen t  et de plus ca tegorique . Le G o uv ernem en t  de la g rande  R epu b liqu e  
informant la· presse le i e r  septem bre 1933 < q u ’il a envisage les m odalites  
k  app liquer  pour la r e p a r t i t io n  des con tingen ts  ίι l ’importation qui se ron t  
fixes a pa r t i r  du  ie r  oc to b re  prochain . Ces con t in g en ts  se ro n t  desorm ais  
negocies c o n tre  des facili tes  equivalentes  accontees par les pays e t r a n -  
g e rs  a l ’expor ta t ion  des produits  franijais.

A l ’exem ple  de quelques pays qui ont estime que c e tte  p ratique n ’e- 
ta it  pas en con trad iction  avec la clause de la nation la plus favorisee, 
le gouvernement fratipais se propose de reprendre, tout au moi.ns pour



-ane partie sa l iberte  dans La repartition (les contingents:». (Voir Journee 
Inilustrielle  2 septembre 1933).

Nous croyons, par consequent, Messieurs, q u ’aucttne objection lie 
pent etre  soulevee avec justice contre notre projet  et nous vous deman· 
dons (Vexprimer le voeu a u x  Gouvernements des pays representes au C o 
mite International des Echan ges  de ne pas s ’opposer & un projet d ’entente 
economique regionale  et en particulier a notre pacte balkanique.

Nous prions tout specialement l ’ Union Franpaise des Industries 
E xpo rtalr ices  dont nous sofnmes les hotes, de bien vouloir transm ettre  
le meme voeu au gouvernement frangais. La F ran ce  a toujours suivi une 
politique exterieu re  d ’union des petits peuples et des nationalites. Nous 
esperons que fidele  ά cette tradition la F ran ce  donnera tout son appui a 
une noble cause qui cadre  aussi avec la politique de paix qu’elle  pour- 
suit en E urope ec dans le Proche-Orient».



CONFERENCE BA L KANIQUE

D O C U M E N T S
P U B L 1 E S  A V  I i C  L ’ A P P U I  Γ) E  L  A I) Ο T A ϊ  I Ο N 

C A R N E G I E  P O U R  L A  P A I X  I N T E R N A T I O N A L E

[.’unification du Droit
A l ’occasion de la prochaine reunion a 

Athenes de la  «■Semaine Juridique , couvoquee 
pour le 3 mars, nous completons la documenta
tion p r ice d em m en t fournie dans nos pages (1) 
par la publication du compte-rendu suivant de la 
3έηιβ session tenue a Saloniqne, le 9 novembre 
T933 j par la Commission preparatoire  interbalka- 
tiiqne de juristes.

I

D e sig n a tio n  du p re s id e n t  de la  Illfeme sess ion

Μ. V. V. Pella, P resident sortant, propose a la Commission de d£- 
signer, conform em ent a 1’article  3 de son r6glement, comme president, 
M. Demetre Castorkis, professeur ordinaire  de science penale  a l ’Univ'er- 
site de Salonique, dont il a pu deja apprecier, par sa collaboration dans 
d ’autres  commissions internationales, les qua lite s  personnelles et la va- 
leu r  scientif ique.

L a proposition est adoptee a l ’unanimite.

M. Castorkis, occupant la c h a i ie  presidentielle, remercie M. Pella 
pour ses paroles aimables, a insi que la  Commission pour sa designation 
unanime. II prie tous les m embres de lui p"eter letir appui dans l ’accom- 
p lissement de sa tfiche. II donne la parole  au Secretaire  general.

II

R a p p o r t  du S e c r e t a i r e  g 6 n 6 ra l

M. Popovilch, rappelle comment, a la suite d ’une resolution for- 
m elle  de la l i m e  Conference  Balkanique (Istanbul, octobie  1931), la Com 
m issio n  fu t  creee a Belgrade, en juin 1932, lors de la Ifere Semaine juri-  
dique balkanique. II donne lec tu re  du texte de cette resolution qui forme

(1) V . «L es B a lk an s»  o c to b r e -n o v e m b r e  I98I , p . 135, j u i l l e t  1932, p. 546, c c to b n ·-  
n o v e in b r e  193'?, p . 139 a in s i q u e  le s  n o m b r e u x  r a p p o r ts  y  aifiSrents p u b i i i s  p arm i le s  
« D o cu m en ts»  d e s  C o n fe r e n c e s .



la  base (le l ’existence et de l ’activite  tie la Commission de jnristes, 
qui se voit par la etroitem ent ra ttach ie  a 1’oeuvre de la  Conference B a l-  
kanique. II insiste sur le caractfcre p-reparatoire et technique de la Com 
mission, qui n'a pas une fin ett soi, mais qui doit seulement preparer 1111 
travail  bien determine pour la Conference elle-meme. II explique les ra i
sons pour lesquelles la Commission a estime indispensable de fixer les 
regies et les metliodes de sou travail, calqttees sur ce lles  que la S.d.N. 
avait  adoptees pour la codification du droit international, regies qui se 
trouvent consignees dans son R eglem eut interieur dont le texte, amende
& Bncarest, en octobre 1932, se trouve en Annexe aux presents proces- 
verbaux. II souligne la raison qui a determ ine la Commission a instituer 
un secretaire  permanent «dans le blit d ’assurer la bonne m arche des tra- 
vaux de la Commisioti et le co n ta ct  eutre ses membres» (article 4 du 
Reglement). II passe ensuite  en revue l ’iettvre des deux sessions prece- 
dentes et donne les raisons pour lesquelles la I l le m e  session 11'avait pu 
avoir lieu, en avril  1933 a Belgrade, faute  de rapports. Des differentes 
t i d i e s  que la  Com mission s’etait impos^es, M. Popovitch enmnere les 
huit rapports  sottmis1 a la Commission et les apergus sontmaires des le 
gis lations  bulgare, grecqtte, turque et yougoslave. II prie instamment les  
autres Gronpes de fournir, dans le plus bref  delai, leurs apergus qui se- 
ront tous publies sous forme de recueil, ainsi que cela  avait  deja  ete 
precedem m eut decide. Des huit  rapports sont les suivants :

1. L a  lettre  de change, le billet  a ordre et le cheque, par Λ1. Cassi- 
matis (Gr£ce);

2. Les nouvelles tendances de 1’unification leg is lat ive  roumaine, par 
M. Vassiliou (R o u m a n ie ) ;

► 3. L ’extradition, par M. Zivanovitch (Y o n g o s la v ie ) ;
4. Les principes generattx des obligations, par M. Popescu-Spineni 

(R o u m a n ie) ;
5. Avant-projet de traite  in terbalkanique d ’extradition, par 1 Γ. Fwssi- 

liou (Roumanie) ;
6. Tendances legislatives a l ’ un if icatio n  du droit  com m ercial  rou- 

maiti, par M. Demetreseo (R o u m an ie);
7. L ’execution des jugem ents etrangers, par M. Costin (R o u m a n ie) ;
8. Le  delit  de l ’abandon de famille, par. M. Vlassopol (Roumanie).

II explique que les rapports Nos 2 et 6 se rapportent a des questions
qui n ’ont pas ete mises ft. l ’ordre du jour de la Commission, mais, vu leur 
intferet, il  a estime utile  de les faire m ultiplier et distribuer aux membres 
de la Commission. E n  ce qui concerne le rapport de M. Diakoff (Bulga- 
rie) sur 1 ’ assistance judiciaire, il fait remarquer que ce rapport se trouve  
imprimS dans la brochure que la delegation b ulgare  vient de soumettre 
a la Commission, brochure  intitulee «R.apports sur les questions jur id i
ques de 1’ordre du jour de la IV m e Conference Balkanique» et dont les 
pages 22 & 27 sont consacrees au problente de l ’assistance judiciaire,.  
sous le t i tre  «Collaboration entre les pays balkaniqttes dans le domaine 
du droit p6nal, par M. Boris Diakoff.>.

Quant a u x  vceux exprimes a Belgrade et a Bucarest, concernant
l echange de jnristes balkaniques, il dit que, m alheureusement, rien n ’a 
ete fait dans aucun de s ix  pays faisaut partie de la Conference B alkani-



que. Egalem ent, rien n ’a ete fait, m algre ses rappels, concernant la d e 
cision de la Commission (Bucarest, octobre 1932) de re cu e il l ir  des textes 
franqais des lois balkaniques se rapportant aux sept questions estimees 
mures pour I’unification et mises a l ’e tude par des rapporteurs.

Terininant son rapport, le Secretaire  gen era l  rappelle la derniere  
phrase de 1’art ic le  4 da R»glement, qui dit qua cliaque delegation  devra 
designer un de ses membres comme secretaire charge d ’assister le Secre
taire general, et il co n s.ate  que seal M. Pella avait designe M. Vassiliu 
■comme secretaire  de la delegation  roumaine au sein de la Com mission.

Quant a l ’aveuir, il estime que la Commission a term ine  la premiere 
periode de son activ ite, qui consistait  dans le ch o ix  et l ’etude des ques
tions jugees mures pour [’ unification, et qu'elle  pourrait passer niainte- 
nant ίι la deuxieme partie de sa taclie, c ’est-a-dire  elaborer, par des 
sous-coinites ou par des membres individnels, des tex tes  concrets e t  p re
c is  d’avant-projets de conventions que la Commission enverrait  a la 
procliaine Vine Conference Balkanique pour etre discutes et  proposes 
aux Gouvernements.

M. Castorkis, President, remercie M. Popovitch de son rapport et 
ouvre  la discussion.

31. Pella propose de faire  im prim er tons les rapports soumis a la 
Commission dans la revue «Les Balkans .

M. Cassimatis fait observer q u ’on n ’imprime dans la revue «Les 
Balkans» que les rapports qui sont en liaison directe avec les questions- 
balkaniques.

La Commission decide de prier la redaction des «Balkans» de 
vouloir Men inserer dans ses colonnes les 7ie u f  rapports precites/

Quant aux apert-us des droits positifs, la Commission renouDelle 
sa decision de les publier aux soins du groupe yougoslave sous forme 
d'un Recueil qui sera mis en vente.

M. Pella insiste sur l ’util ite  que tous les apergus soient rediges  sur 
le meme modele et  divises en rubriques et chapitres  semblables. II pro
pose que le Pr is id en t  et le Secretaire  gen era l  etablissent une division et 
une forme modeles.

Ill

L es r a p p o r t s

M. Castorkis, President, demande aux membres de la Commission» 
s ’ils desirent que tous les rapports ou certains d’entre eu;c soient lus en 
seance, ou bien si les rapports doivent etre consideres com m e deja coim as 
de la Commission.

Sur la proposition de M. Vlassopol, la Commission pour gagner 
du temps, decide de ne pas proceder a la lecture.

31. Castorkis, President, fait un court expose de chacun des rap 
ports  soumis a ce jour a la Commission. II fait observer qu ’en general  
tous ces rapports o f fren l  beaucoup d ’interet et qu’ils  donnent en grandes 
lignes un apergu des diverses questions traitees. II serait, p o u rta n t  sou- 
haitable, dit-il, que les rapports aboutisseut a des propositions precises et 
detaillees, qui seules pourraient servir de base aux discussions.· C ’est eu



suivant cette voie que l ’on pourra depasser le stade p re p a ra to ire  pour 
atte indre  enfiti des resultats  pratiques.

M. Chichlcoff fa it  remarquer que le Groupe b u lg are  a publie les 
observations de M. Dilcoff au rapport de M. Popesco-Spineni sur les· 
principes generaux des obligations.

M. Popovitch presente, en l ’absence de soil auteur, le rapport de 
M. Costin, president de la Cour d ’Appel de Bnearest, sur I’execution des 
jugements etrangers. II constate que ce rapport envisage le probleme 
non pas du point de vue du droit compare, mais uniquement du point de 
vue du d r o it  roumain.

L a  parole est donnee a M. Vlassopol, qui expose en detail la question 
du  delit d ’abandon de famille dont l ’etude lui fut, confiee lors de la 
session de Bucarest et sur laquelle il preseute un volu m ineux rapport,, 
qui traite le cote in ternational du probleme, la definition dudit delit (M.. 
Vlassopol dit  avoir adopte la defin it ion  du professeur Albert Tissier 
qui n ’envisage le delit  que lorsque la fam ille  abainlonnee se tronve 
dans le deniimeut), l ’incrimination internal'ionale, I’execution des sen
tences penales etrangeres, l ’effet  exterritoria l  des jugements, le projet de- 
rincrim ination I n te r n a t io n a le ,  et enfin, mi aperpu ■ g e n e r a l  des  legislations 
positives eu cette matiere. Pour terminer, M. Vlassopol declare qu ’il fera,. 
dans le plus bref delai, un resume ecrit q u ’il communiquera aii Secretaire  
general, le plus tot possible.

IV

M ise a  l ’6 tu d e  de n ouve lles  ques tions
M. Castorkis, President, remercie M. Vlassopol pour, son tres com- 

plet  rapport et delare  que, la question des rapports etant epuisee, il 
faudrait  aborder la question No xo de l ’ordre du jour, e ’est-a-dire discu- 
ter s ’il faudrdit ch o is ir  d ’autres questions et, le cas eclieant, en confier 
l ’etude a des rapporteurs a designer. II rappelle la division de la C o m 
m ission operee a B e lgra d e ,  lors de 'la  Iere session, en deux sections: pe- 
nale et c iv i le  et pense q u ’il faudrait persister pour le mpment dans cette  
division, qui facilite la marche des travaux. L ’exteusiou des travaux  de 
la  Commission rendra pourtant necessaire b ientot  une troisieme section 
pour le droit com m ercial.

Se re feran t  a la section J)male, le President rappelle que deux 
questions furent choisies dans le temps: I. Traite  d ’extradition. Cette ques
t ion  lui parait etre la  plus mure. Deja, plus d ’un projet de traite-modele 
furen t  elabores; aussi d ’excellentes conventions receutes peuveut etre 
prises en consideration. Mais a part la possibility, la necessite aussi mi- 
lite  en faveur de cette  question. II parait incroyable , et pourtant il est 
vrai, q u ’aucun tra ite  d ’extradition n ’existe encore entre pays balkaniques, 
notam m ent entre la Roumanie et la Grece, la Grece et la \  ougoslavie,.  
en !9 3 3  · Comine b a s-  des debats fut deja  choisi 1 a vaut-projet  elabore 
par la C.P.I. Ce projet, qui admet entre autres la clause generate  en 
p lace  de I’ancieune nom enclature des delits (projet de I.L.A), est de s tru c
ture  toute mo.lerne, et o ifre  1’a v a Ha i e  d a v o ir  ete 1 objet de plusieurs. 
etudes critiques (van Gorkum, Reidar Sween .Hauler, Louvage, V assiliou).. 
F n  somme, la question de l ’extradition deviait  etre deiinitivemeut clioisifr



et enfin discutee.—  2. Quant a la deuxiem e question, l'abandon de famille, 
on pourrait  dire q n ’e lle  rut... abatidonnee par la fam ille  balkanique., au 
m oins jusqu’a ce jour.

Devant la section civile restent en suspeus plusieurs questions; I. la 
le t tre  de change en premier; 2. la question des obligations; 3. le mariage 
et autres. II apparlient ii la Commission d ’en faire le clioix. JEu terminant 
il estime qn’il fau drait  eviter les erreurs du passe et limiter le clioix a 
deux questions, si possible, une par section, afin que les membres puisseut 
m ieux  se p r ip a r e r  a une discusion approfondie.

M. Pella rappelle q u ’il faudra proceder progressivemeut pour arri- 
ver au resultat et i.l s ’associe a la proposition du President conceruant 
l ’extradition. Quant au droit  prive, M. Pella propose le regim e de la 
lettre de change et du cheque, questions sur lesquelles existe un e x c e l 
lent rapport de ΛΙ. Gasshnatis. Eti ce qui concerne le delit de I'abatldon 
de famille, M. Pella est d ’avis d ’ en ajonrner la discussion a la procliaine 
session de la Commission. R evenant a ' ’e xtradit ion, il signale la resolu
tion de la Iere Conference B alkaniq ue  tendant a l ’adoption d ’une con
vention m u l t i l a t e r a l  sur ce sujet. II estime preferable de regler la ques
tion sous forme d ’ un tra ite  regional elabore sur la base des traites bila- 
terau x  a l 'exemple de la convention  entre la Roum anie  et le Portugal.
II faut envisa^er, dit-i l, d e u x  aspects de la question: la conclusion des 
accords international!x ec l ’introduction  de leurs textes dans les codes. 
Pour terminer, M. Pella e xp rim e  son opinion sur la possibi.te dans les 
Balkans d ’unifier cette matiere d ’extradit ion, etant donne l ’etat actuel 
des legislations positives balkaniques.

Apres e c h a m e  de divers avis, M. Castorkis resumaut les debats pro
pose a la Commission de retenir pour la procliaine session deux questions 
a savoir : 1) le traite d ’extradition, et 2) le regime de la lettre de change, 
b i l le t  a ordre et cheque.

M. Lambiris propose encore la question de Γassistance judiciaire 
en matiere civile et commerciale y io m p ris  1’execution des jugements 
et arrets  etrangers.

La Commission decide de ne pas mettre de nouvelles questions a 
Vordre du jour, mais elle est d ’accord pour que la question soulevee 
par M. LamHris fasse Γobjet d ’un rapport p%6paratoire.

Les d ix  premiers points de l ’ordre  du jour etant epuises, le P res i
dent ajourne an lendem ain la discussion des autres points.

V

F ix a t io n  de l ’o rd r e  du jou r  de la  IV  session.
M. Castorkis, President, ouvre la  seance en rappelant la decision  

que la Commission a prise liier conceruant le c h o 'x  d ’ une question de 
droit  penal (extradition) et une autre de droit prive (lettre  de change et 

cheque).
M. Lambiris renouvelle sa proposition de retenir aussi la question 

de l ’assistance judicia ire  fen matiere civile et com m erciale  et en expose 
les raisons.

M. Pella est d ’avis que qui tro p  embrasse mal etreint», mais pro



pose que M. L a m b iris  prepare un texte  qui sera soumis aux Gronpes na- 
tionaux pour observations. Quant aux deux questions dej& adoptees, il 
propose de preparer un projet de convention avec un expose a l ’appui.

M. C a sto rk is  conclut que les deux questions indiquees sont definiti- 
venient adoptees pour etre  discutees a la procliaine session. Rieu n’em- 
peehe pourtant que des rapports sur d'autres questions soient prepares et 
soumis a la Commission, dans le but d’une discussion eventuelle ulte- 
rieure. Ainsi, dit-il , la Commission saura gre  a M. L a m b ir is  pour un rap 
port sur l ’assistance judiciaire, question o f fr a n t  beaucoup d ’ interet, Ia- 
quelle tot ou tard de>-ra etre discutee, ainsi qu’il M. V la sso p o l pour 1111 
rapport sur l ’abandon de famille.

M. P el/a, propose de m e ttre  comme t i t re  : E xtradition et coop era
tion ju d ic ia ire  en niatiere penale .

M. C a sto rk is  recommit 1 ’importance de la question de l ’assistance 
judiciaire. Plusieurs conventions recentes d ’extradition reglent, dit-il, aussi 
ce s u j e t ; tel le traite  entre la Tchecoslovaquie et la Grece (1930). Lors 
de 1’elaboration de I’avant-projet d’extradition de la C. P. I., dit-il, la ques
t ion  de l ’assistance judiciaire fut posee devant nou s;  il fu t  pourtant d e 
cide de se conteuter du texte de l ’extradition pure, et fa ire  eventuelle- 
ment sur l ’assistance judiciaire un projet special. V o ila  pourquoi dajis le 
pro jet qui sert de base a nos debats ne figure pas la question de l ’assis
tance.

M. C a ssim a tis  dil que son rapport sur la, lettre (le ch a n g e  e tant 
(■puise, il en preparera 1111 nouveau tex te  auquel sera jo int  le tex te  des 
trois Conventions de Geneve, q u ’il recoinmaude a 1’adoption des P^tats 
balkaniques. II rapelle que la l.rec.e est le seul de tons les pays b a lk a 
niques, qui a deja ra t if ie  ces conventions.

M. C a stork is  estime q u ’il est temps que l ’.on ne se contente plus de 
rapports, et q u ’a la procliaine session les membres arriveut prepares pour 
la  discussion, afin d ’arriver a des resolutions precises. Comme base de la 
discussion servira pour la lettre  de chan ge  le rapport de M. C a ssim a tis  

et pour l ’extradition l 'avant-projet de la C. P. I. II est evident que l ’on 
pourrait utilement prendre en consideration certaines recentes conven
tions notamment celle  conclue entre la Roum anie  et le Portugal, qui p o ur
rait etre juxtaposee λ  l'avant-projet. E11 cas *oii un projet m odifie  pa- 
raitrait necessaire, le President s’enten drait  a ce sujet avec M. P e lla .

P a s  <Γ o p p o sitio n .

V I

R ela t io n s  & 6 t a b l i r  av ec  le s  In s t i tu ts  in te rn a t io n a u x  
pour l ’u n if ica tio n  du dro it .

M P e lla  estime que l ’un'.fication des droits balkaniques ne s au ra il  
■se faire en dehors et independamment du mouvement gen era l  de l ’u n if ica 
tion des legislations europsenues. C ’est pourquoi il propose que la Com 
mission entre en rapport, par l ’intermediaire de son S e cre ta ir e  general, 
.avec deux organisations qui travaillent dans ce sens, a savoir :
L 'in s titu t  international, p o u r  I  u n ific a tio n  d u  d r o it (Rome) et le B u 

rea u  in te rn a tio n a l p o u r  I 'u n ific a tio n  d u  d ro it p e n a l, qui possedent



une docum entation  tres complete. II propose egalement que ces deux institu
tions soient invitees a assister dans l ’avenir a u x  tra va u x  de la Commission. 
Enfiu, il propose que des reunions de juristes balkaniques soient convo- 
quees quelques jours avant ou apres les sessions de la Commission.

M. Lcimbiris partage l ’avis  de M. Pella. II eslime que ce contact 
est vraim ent necessaire sans egard a la forme sous laquelle il sera re a 
lise. II ne pense pas qu’il soit  necessaire  de le faire  par l ’interm ediatre  
du Conseil. II emet l ’opinion que la  Commission soit  fondue avec la Com 
mission d ’organisation des Conferences annuelles afin d ’eviter un double 
emploi.

V II

D iscussion  su r  l ’a c t i v i t 6  fu tu re  de la  Commission.
M. Pella dit avoir demande a M. Papanastasiou des eclaircisse- 

ments a ’ ce sujet, parce qu ’il estime que la Commission devrait avoir line 
vie propre et devenir une conference des jur istes  balkaniques, car la 
Conference Balkanique ne sauralt etre un institut  pour I’unification juri-  
dique. Toutefois, il ne serait pas necessaire de soulever m aintenaut cette 
question, parce que le Conseil a decide que la  Commission continue ses 
travaux dans les conditions actuelles, pendant une annee encore, avec son 
ca ra c lere  autonome actuel, car  elle  s ’occupe des questions speciales. La 
question deviendra toutefois actnelle  dans une annee.

M. Castorkis estim e que le statut  de la Commission dans la sphere 
de la  Conference constitue  une question vitale  pour la Commission, qui 
devra  etre resolue, tot ou tard. A son avis, la Commission pourrait pren
dre trois attitudes differentes : i)  rester telle  quelle est actuellement, 2) 

fusionner avec la Commission jurid ique et d ’Organisation des Conferences 
annuelles, et 3) se rapprocher de la Commission d ’orgauisation tout en 
gardant sou autonomie. E n  tout cas, il estime qu ’il est impossible que la 
Commission existe com pletem ent en marge et en dehors de la Conference.
II souligne que les tra v a u x  de la Commission ne figurent pas dans le pro- 

'gram m e de la IV  Conference et qu ’ils ne seraient meme point menlion- 
nes dans la presse sans son intervention. II signale egalement l ’ aspect f i 
nancier de la question en cas ou la Commission exigerait pleine autono
mie. L a  Commission ne dispose pas de fonds speciaux ; elle  depend done 
finalement du Conseil e t  de ses decisions. A son avis, la m eilleure a tt i
tude s e r a i t : l ’autondmie de la Commission en liaison tres e troite  avec
la Commission d ’organisation.

Apres une co urte  interruption (’ e la seance, la Commission continue 
la meme discussion.

M. Castorkis souligne la dependance financiere de la Commission 
de la  Conference  B alkanique et donne l ’avis que la  Commission suive la. 
troisieme des attitudes qu ’il avait dej& mentionnees.

M. Antonopoulos demande quelle  difference  existe  entte les deux 
Commissions et quels sont les rapports entre elles.

M. Popovitch donne lecture  du texte  de la resolution de la II Con
ference Balkanique, en v e rtu  de laquelle  la Com mission d ’unification a 
ete constituee et qui explique sa tache et son ca ra ctere  (1).

i )  V. <Les B alk an s»  o c to b r e -n o v e m b r e  19 8 1 p. 1S5 .



M. Pella scmligne le caractere  preparatoire  de la Commission 
d ’unification.

M. Cassirnatis, qui a pris part a la l i e  C o n feren ceW lk a n iq u e ,  donne 
des explications complementaires sur la genese de la Commission. A son 
tour, il souligne son caractere  preparatoire  et la nature de son travail 
qui est  un travail de longue haleine et de miiiutieuse preparation.

M. Antonopoulos fait  observer que toutes les com m issions de la 
Conference ont un but nnificateur d’oii resulte  la nfecessite d ’une delim i
tation precice de leurs com petences respectives.

M. Cassirnatis, repond que la Commission d’Organisation n ’existait  
pas au moment oft la Commission d ’unification fut coustituee.

II. Pella propose a la Commission de continuer a travail ler comme 
elle  l ’a fait jusqu’a present et promet de la defendre au sein du Conseil 
en soutenant la these que l ’cseuvre d ’unification devra rester  l ’objet d ’ une 
commission speciale et independante et non de la Commission d ’organi- 
sation. Pour le  moment, dit-il , M. PapanastasiVu a accepte de laisser 
travail ler notre Commission ju sq u ’a la procliaine Conference.

M. Lambiris demande s ’il ne serait pas opportun de saisir la C o n 
ference de la question eu lui rendant com pte  des travaux  de la Com 
mission.

M. Pella repete qu ’il s ’appliquera toujours ή. que le Conseil confie  a notre 
Commission toute oeuvre d'unification juridique. En ce qui concerne 1 ’in
formation du Conseil de la marche des t ra v a u x  de la Commission, il rap- 
pelle  qu ’ un rapport imprime avait ete soumis a la Conference et au C o n 
seil  pendant la Conference de Bucarest. II re p ete  sa promesse de soute- 
nir au Conseil la cause de la Commission.

M. Castorkis estim e q u ’at'in de donner une solution pratique a la  
question 011 pourrait envisager la possibilite de former de la Commission 
une section speciale d ’unification du droit, au sein de la Commission 
juridique e l  d'orgaiiisation.

Nazim Bey appuie cetle  idee du President et indique les diff icultes  
pour la Commission de se reunir separement de la Conference.

M. Popovitch explique comment la question de 1’existence de la Com 
mission s’est posee a Salonique et ce qui vient de se passer a ce sujet 
au  Conseil. II refute  les attaques portees contre la Commission et. estime 
necessaire de convaincre les personnalites dirigeantes de la Conference que 
la Commission ne songe point a se superposer on se juxtaposer a la Con
ference. D ’apres lui, la Commission ne doit pas tra va il ler  pour elle-meme 
mais pour l ’institution qui l ’a creae et pour la tache pour laqnelle elle  a 
ete  creee. II ne faudrait  laisser planer le moindre doute sur le βοιιρςοη 
que la Commission d ’unification desirerait  se d£tacher de la Conference 
dont e lle  e s f u n  organe special, technique et preparatoire . S ’ il y a au- 
jo u rd ’hui quelques m alentendus k ce sujet, c ’est peut-etre parce que, au 
moment de la crise  de l ’oeuvre politique, qui avait  precede la III Con
ference, au moment oil l ’on avait  propose d ’ajourner sine die la  reunion 
de la III Conference, il avait exprime l ’opinion que l ’oeuvre de prepara
tion et d ’etude juridique de la  Conference devrait  etre  continuee par la 
Commission, qui etait in st itu te  dans un but de longue haleine et ne pou- 
vait  e tre  improvisee au dernier moment. Meme eu cas de non reunion de



la  Conference aimuelle pendant un certain  temps, l 'activite, (lit- i l , de la 
Com m ission  d ’unification ne devrait pas £tre arretee. II pense que cette 
opinion personnelle, qui n ’engageait que lui-m em e, et qui a vail  ete ex- 
priuiee an sein du Croupe national vougoslave, avait ete mal interpretee. 
Ce maletitendu, s’i.l y  en a un, devrait  maintenant etre  dissipe. En ce qui 
concerne le cote financier, il rappelle qu'actuellement la Commission d e 
pend financierement non pas de la Conference iii du Conseil, mais des 
Croupes nationaux, qui finaucent directem ent leurs membres de la Com 
mission, an moins ceux  de la  Yougoslavie .  Enfin, il repete son avis  ([lie 
la Commission devrait  seulement elaborer des avant-projets de co n ve n 
tions :i soum ettre  ensuite a la Conference ponr etre  discutes et adoptes.

M. Castorkis est d ’avis  que la question financiere presente ur.e 
grande im portance pour les travaux  de la Commission et notamment 
ponr la. reunion de ses m em bres  en div'ers pays. II pense qu’il faudrait 
la faire regler une fois pour toutes  par la Conference ou par le Conseil, 
d ’une fatjou ou d ’une autre.

M. Pella demande si l ’on ne peut pas obtenir des credits des mini- 
steres  de la justice qui assnreraient 1’existence et l ’activ ite  de la Com 
mission.

M. Ant.onopoulos declare vouloir s ’engager dans ce sens, eomme 
depute au Parlem ent et aupres du Ministere de la  justice de G rece.

M. Popooitch c ra in t  qn ’il serait  presque impossible d ’obten ir  
qneU|ue chose d ’atialogue du M inistere  de la justice vougoslave.

Pour conclure, la Commission decide de continuer provisoirement 
a travailler dans les conditions actuelles en aetivant ses travamc.

V II I  

D i v e r  s

M. Mamopoulos propose de suggerer a la redaction des Balkans ■ 
<le creer une ru b riq u e  de droit compare balkanique et d ’imprimer les 
tex tes  des noiw elles  lois paraissant dans les pays balkaniques.

La Commission accepte cette proposition et prie M. Mamopou
los de faire le necessaire pour la realisation de son idee.

M. Lambiris accepte de presenter a la prochaine session de la 
Commission un rapport sur la question de Γassistance judiciaire en 
-matie.re civile et commerciale.

M. Vlassopol fera egalem ent u p  resume de sou rap port  sur la 
question de l ’abando:i de fa m il le .

II y aura done a I'ordre du jour de la IV  session de la Com
mission la discussion de deux avant-projets de conventions: 1. extra
dition, 2. lettre de change, billet a ordre et cheque—et la lecture— 
eventuellement discussion preliminaire—de deux rapports·. 1. sur le 
delit de. Vabandon de famille, de M. Vlassopol et 2. sur /'assistance 
judiciaire en matiere civile et penale, de M. Lambiris.



IX

F ix a t io n  de la  d a te  e t  du l ieu  de la  IV e  sess ion

M. P o p o v itch  rappelle les termes de l ’a r t ic le  2 du R e gle m en t  selon 
leqnel la Commission devrait  se reunir au moins de u x  fois par an, a u x  
epoqnes des Conferences annuelles et Semaines juridiques balkaniques.
II snggcre  que la procliaine session de la Commission ait  lieu au priii- 
temps prochain (avril ou mai), a l ’occasion de la  II Semaine juridique 
balkanique qui pourrait avoir lieu a Istanbul ou a Sofia.

M. C assim atis  exprime l ’avis  que le Conseil devrait f ix e r  en janvier 
la date et le l ieu de la procliaine session de la Commission.

M. P e lla  combat cette opinion et propose de laisser la decision au 
President et an Secretaire  general, apres consultation des Gronpes 11a- 
tionaux par leurs membres respectifs.

L ’ordre du jour etant epuise, N azim , bey, an 110111 de la Commis
sion. exprime au President ses rem erciem ents  pour la conduite  heureuse 
des travaux. M. Castorkis rem ercie  Nazim bey et la Commission et de
clare  close la III session de la Commission.

A N N E X E

R E G L E M E N T  A M E N D E  D E  L A  C O M M IS S IO N

Art. 1.— La Commission est composee de 1111 a tro is  delegues per
manents, et des suppleants designes par chaque Groupe national de la
Conference Balkanique. L a  Commission pourra faire appel pour certaius 
de ses travaux ΐι des specialistes a titre d ’experts.

A rt. 2 .—  L a  C om m ission  se reunit  au moins deu x  fois par an a
l ’epoque des Conferences annuelles et des Semaines jurid iques  balkaniques.

A rt. S .— · A chaque session, la Commission est presidee par le chef 
de la delegation du pays oil la session a lieu. Ce tour peut etre  change 
de commun accord. Le president reste eu exercice  jusqu ’a la procliaine 

session.
Art. 4.—  Dans le but d ’assurer la bonne m arche des tra va u x  de la 

C o m m i s s i o n  et le contact entre ses membres, la Commission nomme un 
Secretaire  general permanent, qui sera assiste par les secretaires des de
legations nationales.

A rt.  » .—  L a Commission prernl des decisions a la  simple majorite 
des vo ix  des delegations presentes, chaque delegation ne votant que pour 

une seule voix.
j [ rl' ft,—  L a  tache de la Com mission est f ixe e  par une resolution 

de la II Conference Balkanique (1931); elle  consiste  dans la  preparation 
et la convocation d’ une Conference de juristes (voir le texte integral 
dans -Les Balkans» No 1 4 - 1 5  page 115).

7 , _  Dans ce but, la Commission adopte la methode de travail  
suivante : elle cherch era  a etablir les questions qui presentent une matu- 
rite snffisante pour faire  l ’objet  d ’etude eu vue de l ’unification  des le-



gislations balkaniques. L ’etude de ces matferes sera confine & des juris- 
tes charges de presenter des rapports d e ta i l les  sur ces questions, ces 
rapports devront etre envoyes an S ecretaire  gen era l  au rnoins un mois 
avant la saivan te  session de la Commission. Lorsque celle-ci aura cotis- 
t a t i  la maturity  d ’un nonibre safiisan t  de questions, e lle  convoquera la 
Conference pleniere. ,

A rt. 8 .—  Les dispositions du present Reglem ent peuvent etre m odi
f i e s  par la simple majorite  des vo ix  sur la base d ’une proposition ecrite 
prasantee par un meinbre de la Commission, au moins un mois avant la 
ss ision  de la Commission.

/
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t i s t i q u e s  en m i l l ie r s  de  m 3.— E v a l u a t i o n  de  la  p r o d u c t io n  en 
bois defe E t a t s  b a l k a n i q u e s  e n  m i l l ie r s  de  m s.
L a  p r o d u c t io n  minifere des  i£tats b a lk a n iq u e s  en to n n e s,  en
1927.

P r o d u i t s  d e r i v a n t  du  t r a i t e m e n t  des  m in e r a ls  (en tonnes). 
P r o d u c t i o n  de c h a rb o n  en 1927 d a n s  les p a y s  b a lk a n iq u e s  (en 
to n n e s) .— P e t r o l e .— L e s  g a z  n a t u r e ls .— L e s  fo rc e s  h y d r a u l i q u e s  
des 6 t a t s  b a lk a n iq u e s .— P o s s ib i l i t e  de  p la c e m e n t  des p r o d u its  
i n d u s tr ie ls .— I m p o r ta t io n  e t  e x p o r t a t i o n  par  g r o u p e s .—  L a  
m a in  d ’ ceuvre  e t  les  co n d it io n s  g 6 o g r a p h iq u e s  e t  c l i m a t e -  
r iq u e s .— C on cl  usion.

537. — G r i g n a n  (Henri). —  Resurrection des nationalites en
Orient.— Edit. Dentu, 1863, In— £.

538. — G r o s s e .  — La peninsule greco-slave. Bruxelles, 1876,

539. — G r o z e v  (Ivan).— Semele. — Impr. de la Cour.Sofia, 1926,
In — 8, 54 p.

P o e m e  d r a m a t i q u e .  T r a d u c t i o n  de  Jean  L u g o l .

540. — G u b e  r n a t i s  (Angelo de). — La Bulgarie et les Bul-
gares. Journal de Voyages et Etudes. Edit. B. Seeber, 
Florence 1899, in-8, 339 p. fig.

I .— J o u r n a l  de v o y a g e  : A  t r a v e r s  la  R o u m a n ie .  R o u s t c h o u k .  
D e R o u s t c h o u k  a S of ia .  P h i l ip p o p o l i .  V a r n a .  C o n s ta n t in o p le .
I I . — A p e rgu  su r  la  B u l g a r i e  c o n te m p o ra in e  L e  P a y s .  P r e c i s

. . d 'h is to ire  b u l g a r e .  I n d u s t r i e ,  c o m m e r c e  et f in a n c e s  b u lg a r e s .
C o n c lu s io n .



541. — G u e c h o f  f  (E.). —L ’Al'iance Balkanique. Paris, 1915.

542. — G u e c h o f f  (J.-E.).— Les Associations agricoles et ou- 
vrieres en Bulgarie. Art. dans la «Nouvelle Revue», 15 
mai, Paris 1890, p. 381.

Origirre e t  developpement des zadrougas, des societes e t  asso
ciations ag r ico les  en B ulgarie ,  avec leu r  v ie  econom ique et 
sociale.

543.— G u e n o v  (G.P.).— La situation juridique des Macedoniens 
en. Yougoslavie.— Art. dans la «Revue.de droit interna
tional, des sciences diplomatiques et politiques». Oct.-dec., 
Paris, 1929, p. 33T-337·

Question des m inori tes .

544. — G u e o  r g i e f  f  (Jordan Pope).— La Macedoine Orientale
du Sud. Impr. Chr. 9 Danof, Philippopoli, i 9 i 8 , In-8, 77 
p. carte.

I-ere partie: S e rres  et sa campagne. R e ch e rch es  et docum ents .

545. — » » . — La Macedoine Orientale du Sud.—
Impr. Chr. 9. Danof, Philippopoli, 1918, In-8, 60 p.

l i e  p a r t ie  : La reg ion  de Drama. Zenkhna, Cavala, P rav ich ta  
et Saric liabane. R ech erches  et documents .

546. — G u e r i n - S o n g e o n  (P.).— Histoire de la Bulgarie depuis
les origines jasqu’a nos jours (485-1913).— Edit. Nouvelle 
Librairie Nationale.— Paris, 1913, In-16.

V o i r  : H is to ir e  de la  B u lg a r ie ,  a r t i c l e  d u  m e m e  a u te u r  d an s 
L a r o u s c e  M en su e l  I l lu s tre ,  1914-1916, p. 679-680.

547. — G u e r r a z  (Pierre).— Correspondan.ee d’Orient. Art. dans
la «.Revue britannique». Paris, 1885, t. VI, p. 40.

T o u jo u rs  la  Bulgarie .  M. K arave lof  in te rv iew e. La p o r te  de 
la v ieille  E uro pe .  La rad ia tion  du  p r in ce  Alexandre de l ’a r -  

x m ee  russe . S ta tu  quo, etc...

548. — G u e r r e  (La) E u r o p e e n n e  c o n t r e  l a  R u s s i e . —
Edit. Rozez. Bruxelles, 1854, In-8.

T h ea tre  des ope ra t ion s  m ili ta ires.  D escrip tion  des P r in c ip au te s  
danu b ienn es  e t  de la  B ulgarie ,  precedee d ’une h is to i re  de la 
q uest ion  d ’O rient jusqu’a ce jour. N otes  e t  rec i ts  recue i l l is  
su r  le th e a t re  meme de la g uerre ,  par un  co rrespo nd an t  de 
jo u rn aux  ( = F l o r  O’ S ’quarr).

549. — G u e r r e  d ’ O r i e n t  (La). Siege de Sebastopol. Histo-
rique du service de l ’artillerie (1854-1856), publie par or- 
dre de Son Excellence le ministre de la Guerre. Librairie 
de veuve Berger-Levrault, Paris-Strasbourg 1859, 2 tomes 
in-4, de 1436 p.

Sejour  a Gallipoli. M arche  su r  V arna ,  d u  mois de ju i l le t  an
7 sep tem bre  1854 , se jour a V arna .  E m b arq u e m en t  de l ’a rm 6e 
pour la Crim 6e...



550. — G u e r r e  (La) e n  O r i e n t  (1875 — 1878). Par un officier 
superieur.— Ed. Dumaine. Paris, 1878, I11-8.

Y  c o m p r is  la g u e r r e  p o n r  l ’ in dep eu da iice  de la  B u l g a r i e .

551 . — G u i d e  « E u r o p a » .  — Aunuaire de statistiques, de tou-
risme et d’informations 1930, 31 etc Bruxelles, Havas, 1930

V o i r  : B u lg a r i e .

552. — G u i l l e b e r t  (J.).— Guide de Petranger dans Sofia.—  
Impr. T . Tchipeff (Imp. S. M. Staykoff).— Sofia, I11-8, 24 p.

553. — G u y s  (Charles). — Guide de la Macedoine. Paris, 1856, 
In-12.

554. — » » . — Considerations sur les peuples de
l’Orient avec une analyse de l ’etat actuel de la Turquie 
etc. Imp. V -ve Marius Olive, Marseille, 1857. In-8.

H
5 5 5 .  — H a d d o n  (A. C.).— Les races humaines et leur reparti

tion geographique. Paris, 1927, XV-1-397 p.

5 5 6 . —  H a d j i - T a c h k o v i t c h  (Gligorie).— Une Semaine Pe- 
dagogique consacree aux Pays balkaniques.— Art. dans 
«Les Balkans», mars-avril, Athenes, 1934. P· 341— 344·

M e m o ir e  soum is ft la  Q u a t r ie m e  C o n f e r e n c e  B a l k a n i q u e  (Sa-
lo n iq u e )  par le  g r o u p e  y o n g o s l a v e .

5 5 7 . — H a l l u n g a  (Dr Al.).— Considerations sur le projet d’U- 
nion Douaniere partielle. Art. dans «-Les Balkans», sept.- 
oct. Athenes, 1933, p. 852-850

5 5 8 . — H a m a rd  (l’abbe P.-J.).— Par dela llAdriatique et les Bal
kans. Autriche meridionale, Serbie, Bulgarie, Turquie et 
Grece, Par l ’abbe Hamard, de l ’Oratoire de Rennes, cha- 
noine honoraire. Edit. Delhomme et Briguet, Paris, 1890, 
in-8, VlII-402 p., gravures.

N o te s  d e  v o y a g e .

5 5 9 . — Hamme r - P u r g s t a l l  (le baron Joseph de). —  Histoire 
de 1’Empire ottoman, depuis son origine jusqu’a nos jours. 
Ouvrage puise aux soarces les plus authentiques et redige 
sur des documents et des manuscrits la plupart inconnus 
a l ’Europe. Traduit de l ’allemand sur les notes et sous 
la direction de l ’auteur, par J.-J. Hellert. Edit. Bellizard 
et Cie, Paris, 1835-1843, 18 vol, in 8, atlas in-folio.

O u v r a g e  t r e s  im p o r t a n t ,  c o n te n a n t  d e s  q u e stio n s  s u r  le s  r e 



la t io n s  des B u l g a r e s  et des T u r e s  a p a r t i r  de 1’a p p a r i t io n  de  
c e s  d e rn ie rs  d a n s  la  P e n in sn le  d e s  B a lk a n s  ju s q u ’a la  p r e 
m ie r e  m o it ie  du  X I X e  siec le .  II y  a u n e  a n a ly se  de  e e t  ou- 
v r a g e  dans le  Jo u rn a l (lets Savants , par  S i lv e s t r e  de  S a c y  
Paris;'  1831-1834.
Une a u tr e  l iv r a i s o n  tr a d u ite  de  1’aH em an d su r  la d e u x i e m e  
e d i t io n  par M. Doc'.ie/. est in iprim 'ie  a Paris ,  P a r e n t-D e s b a r -  
ras,  1840-1841, 3 vol. in-8.

560. — H a n o t a u x  (Gabriel).— Etudes diplomatique*. La poli
tique de l ’equilibre (19071917). Paris, 1922, 111-8., 446. p., 
2e (id. "

561. — ' » » . — Etudes diplomatiques. — La guerre
des Balkans et l ’Europe (1912-1913).--Edit. Plon, Paris, 
1914, In-16., 451 p. 3e ed.

L e s  de u x  g u e r r e s  d e s  B a lk a n s .— L e s  B a lk a n s  aux- B a lk a n iq u e s .  
L a  C o n f e r e n c e  de L o n d r e s .— L ’e q u i l i b r e  m e d it e r ra n e e n .

562. — » » . — Histoire illustree de la guerre de
1914-

T o m e  I et I I .  — P aris ,  1915

» I II  et I V .  — » 1916
» I V  e t  V I .  — » 1917

V I I  — 1918
V I I I  et I X . —  . 1919
X  et X I .  —  ' X 1920

» X I I  e t  — 1921
» X I I I  et X I V — * 1922
» X V  e t  X V I — 1923
» X V I I » 1924

5 6 3 .  — H a r a l a n o v  (Har. S.) et K i r i a k o v  (Dr. D.).— Lectures
militaires, litteraires, historiques et patriotiques a l ’usage 
de l ’ecole niilitaire de Sofia. Impr. «Balkan» 1915, In-8, 
304 P.

5 6 4 .  — H a s d e u  (B.-P.).— Ethnologie des vilayets d’Andrinople,
de Monastir, de Saloqique. Constantinople, 1878, in-8.

5 6 5 .  — H a s s a n  b e y . — Discours prononce a la session de la
IV e Conference Balkanique (Salonique) par— , chef de la 
Delegation turque. Art. dans «les Balkana* nov.-dec., 
Athenes, 1933, Ρ· 1007-1009.

566. — H a t e a u  (Georges).— La Bulgarie et ses voisins. Art. 
V« Europe Centrale», 9 mars, 1929.

567.— » » ·— Les relations exterieures de la Bul
garie.—  Art. dans V« Europe Centrale* 6, 3 janvier 1931,.
p .  Ι Ο - Ι Τ .



568. — » » .— La crise gouvernementale bulgare.
— Art. dans Vi Europe Centrale» 6 ; 9 mai 1931, p. 300.

569. — » » .— Les assises et les tallies du cabinet
Malinof.— Art. dans 1 '«Europe Centrale» 6; 5 sept. 1931, 
p. 761-762.

570. — » » .— L ’atmosphere politique en Bulga
rie. Art. daus 1 '«Europe Centrale» 19 nov. 1932, p. 867-868.

571. — H a t n a l  (Henry).— Le droit du Danube international, 
avec une preface de Charles Visseher. La  Haye, T929,
x n + 3 2 4  P·

N o te s  b i b l io g r a p l i iq u e s .

572. — H a u m a n t  (Emile).— Les origines de la lutte pour la
Macedoine.— Paris, 1927, In-8.

E x t r a i t  du  «Monde S la v e » .— f i tu d e  d e s  lu t te s  p o u r  la  M a c e 
d o in e  d e p u is  1830.

573. — H e d z e y  (L.A.)— Mission arclieologique de Macedoine.
Paris, 1861.

F o u i l l e s  e t  r e c h e r c h e s  d a n s  la  M a c e d o in e  e t  d an s le s  p a rt ie s  
a d ja c e u te s  de  la  T h r a c e ,  d e  la  T liessa l ie ,  de  l ’ l l l y r i e  e t  de  Ι’ έ -  
p i r e  en 1861.

574. — H e l s e y  (Edouard).— Les aventures de l ’armee d ’Orient.
— Edit. «La Renaissance du livre'»· Paris, 1920., In-8, 249 p.

L e  f r o n t  des  B a lk a n s .— L e s  cam p a g n e s  d ’o c to b re  1915 a no- 
v e m b r e  1917. R e s u m e  a u x  d e u x  p o in t s  de v u e  : p o l i t iq u e  e t  
m il ita ire .

575. — H e p p  (Alexandre).— Ferdinand de Bulgarie intime. E)dit. 
F elix  Juven Paris (1910), in-8, 303 p. portraits.

I m p re ss ion s  de v o y a g e .

576. — H e r o i n  (Marcel).— Les impot? directs^ en Bulgarie de
puis l ’affranchisSement jusqu’en T922.— Edit. Les Presses 
Universitaires de France. — Paris, 1923, I11-8, 2x0 p.

R e g i m e  des im pots  en B u l g a r i e  a v a n t  la  l ib e r a t io n .— D e p u is  
la  l ib e r a t io n  ju s q u ’k la  r e f o r m e  de 1894-1895.— L a  r e f o r m e  de  
1894-1895.— L e s  im pots d ir e c ts  ju s q u ’en  1921.— L e s  n o u v e a u x  
im p o ts  — L e  p r o g r a m m e  a g r a r ie n .

577. — H e s s a p t c h i e f  f  (Major). — Les grandes manoeuvres de 
l ’armee bulgare en 1896. Traduction du capitaine brevete 
Christo Morphow. Edit. H. Charles-Lavauzelle Paris 
(1899), in-8, 30 p.

E t u d e s  s t r a t e g i q u e s .  L e s  M anoeuvres b u l g a r e s  p e n d a n t  l ’a n -  
nee  1894.



578.'— H e u s c h l i n g  (Xavier).— L ’Empire de Turquie. Paris,. 
i860, in-8.

T e r r i t o i r e . — P o p u la t io n .—  G o u v e r n e m e n t .— F in a n c e s .  —  I n d u s 
t r i e  a g r ic o le ,  m a n n f a c tu r ie r e  et c o m m e r c i a l s .— V o i e s  de  c o m 
m u n ic a t io n s .— A r m e e  — C u ltes ,  etc .

579. — H e u s e r  (Henri).— Histoire diplomatique de l ’Europe
1871-1914 publiee sous la direction de Henri Heuser, J. 
Ancel, L. Cahen, R. Guyot etc.— Edit. Presses univer- 
sitaires de France, Paris, 1929, In-8. 2 vol. T. 1=467 p.* 
t . 11=389 P- '

N o te s  b ib l io g ra p h iq u e s .

580.— [ H i p p e a u  (E.)]. — Le Congres (de Berlin) en miniature- 
— Par un diplomate=[E. H ippeau]— Edit. Ollendorf.—  
Paris, 1878, In-8.

L e s  prel im in aires  du  C on gres .

581.— H i s t o i r e  d e  l a  g u e r r e  d ’ O r i e n t  (TS77 — 1878).—  
Edit. A. Ohio, Paris. J. Rosez, Bruxelles. T878 et 1879 in 
fol.

R e l a t io n  i l lu s tr e e  de  l ’ in su rre c t io n  s e r b e  et de  la  c a m p a g n e  
t u r c o - r n s s e  P o rt ra i t s ,  dessius de b a ta i l le s ,  e tc .  etc .  d ’apres· 
d e s  c op ies  p rises  su r  le t h e a t r e  des e ve n em en ts .

582. — H i s t o i r e  d e  l a  g u e r r e  e n t r e  l a  R u s s i e  e t
l a  T u r q u i e  (1877 — 1878). Impr. de L. Favre. Niort,
1878, In 8.

E v e n e m e n t s  de  g u e r r e . — N e g o c i a t i o n s  p ou r la  p a i x . — C o n g r e s  
d e  B e r l in .— D o c u m e n ts  c o n te n a n t  l ’ l u s t o i r e  p o l i t iq u e  de  la  
F r a n c e  en 1877

583. — H o n o r e  (Maurice).— En Orient. Les derniers evene-
ments.— La Thrace.— Edit, du Comite Dupleix.— Paris, 
T922, In-8, 12 p.

584. — H o w a r d  (Harry N ).— Le movcellement de la Turquie.—
Ed. de l ’Universite d’Oklahoma.— Norman, 1931.

L ’o u v r a g e  in te r e s s e  a u s s i  la  B u l g a r i e

585.— » » .— L ’entree de la Bulgarie dans la guerre
mondiale (1914-15)·— Art. dans «Les B a lk a n s  Aout-sept. 
Athenes, 1934- P- 218— 237.

I .— L ’ l ie s i ta t io n  de  la  B u l g a r i e . — I I . — L a  B u lg a r ie  et la  c a m 
p a g n e  des D a r d a n e l le s .— I II .— L a  B u l g a r i e  se  d e c id e  p ou r les.  
E m p ire s  C e n t ra u x .

586. —  » » . — Notes. —  Art. dans «le s  'Balkans»
Aout-sept.— Athenes, 1934, p. 238-242.

C o u r t e  e n u m e ra t io n  de  so u r c e s  qui p e u v e n t  s e r v i r  a  T e t u d e  
de  l a  q u e stio n  c o n c e r n a u t  la  p a r t ic ip a t io n  d e  l a  B u l g a r i e  a  
la  g u e r r e  m o n d ia le .



587. — » » Essai d’uue Bibliographie Aniericaine
sur les Balkans.—-Art. dans «les Balkans», mai-juin, A- 
thenes 1934, P. 462— 471.

B u l g a r i e  p. 466.

588 . — H u g o n n e t  (Leon).— La Turquie incounue.— Edit. Frin-
zin et Cie, Paris, 1886, In-12, 308 p. (II y en a trois au
tres editions).

R o u m a n ie ,  B u lg a r ie ,  M a c e d o in e ,  A lb a n ie  V o y a g e s  e n  B u l 
ga r ie .

589 . —  » » . — Chez les Bulgares.— Edit. Savine.—
Paris, 1888, In-16, x n + 1 2  p.

S o u v e n ir s  de  v o y a g q s .  (II y  en a d e u x  a u t r e s  ed it io n s) .

590. — H u n g e  r b u h l e  r  (H.). — La mission militaire suisse sur
le theatre de la guerre serbo-bu'gare. Traduit de l ’alle- 
mand par G. Rochat. Lausanne, Benda ; Paris, L. Baudoin 
et Cie 1886, in-8, T28 p., carte, croquis et plans.

L e  pays ,  les  h a b i t a n t s  et la  s i tu a t io n  p ol it iqu e  e t  m i l i t a i r e  
an d e b u t  de la g u e r r e .
O r g a n is a t i o n  des a rm e e s  des a d ve rs a ire s .
BsqnLs'ie h i s t o r i q u e  de  la  g u e r r e  s e r b o - b u lg a r e  de 1885. 
Annexes. —  D ates  p r in c ip a le s  de l ’ h i s l o i r e  d e s  p eup les  des 
B alk a n s .  P la n ch e s .

591. — H ym ne (L ’ ) B a l k a n i q u e . — Voir le livre: Premiere 
Conference Balkanique.— Athenes, .s 12 Oct. 1930.— Docu
ments Officiels. — Publie avec 1’appui de la Dotation Car
negie pour la Paix Internationale.— Athenes, 1931. Hors- 
texte.

.592. — H ym ne ( L ’ ) d e  l a  P a i x .  — Voir le l iv re :  Premiere 
Conference Balkanique.— Athenes, 5-12 Oct. 1930.— Docu
ments Officiels.— Publie avec l’appui de la Dotation Car
negie pour la Paix Internationale. Athenes 1931. Hors- 
texte. ”

I
593. — I a n c o v i  c i  (D.).— L aC rise  balkanique.— Edit. Larousse,

Paris, In— 18.

594 . — » » . — La Paix de Bucarest (7 mai 1918).
Paris, 1918  In— 8, 2x7 p.

595 . — I a n s e n  (P.W .).— Un projet hollandais d’Entente bal
kanique.— Art. dans la «Revue des Balkans» mars. Paris.
1928, p. T05— T09.



596. — I a n o u l o f  f  (Prof).— La situation economique et sociale 
de la Bulgarie. — Sofia, 1929.

597. — I c h i r c o f f  (A.).— Etude ethnographique sur les Slaves
de 'Macedoine, par le Dr Ichircoff, professeur a l ’Univer- 
site de Sofia. Paris, Gauthier-Villars' 1908, 111-8, 93 p. 
Roustchouk, 1869, I11-8.

Reponse A M. I. T s y v i t c h  sur son artic le  'R em a rq u e s  sur 
l ’ethuographie de la Macedoine», imprime dans les Annales 
de Geographic ■>, X V e  annee, Nos 80 et S i .  V o ir  Tsyvitcli, 
No 305.

598. —  I c h o k  (G.).— La reglementation de la prostitution et
la lutte antivenerienne en Bulgarie.— Art. dans la «Re
vue d’hvgiene et de medecine preventive» 53; octobre
1931, p. 756-764.

599. — I l i e f  (S.-P.) et H r a n o f  (D.-B.).— Dictionnaire bulgare-
francais-turc. Roustchouk, 1869, in-8, 204 p.

600. —  » » . — Dictionnaire frangais-bulgare-turc.

601. — I n d e x  G e n e r a l  d u  R e c u e i l  d e s  T r a i t e s  e t
d e s  E n g a g e m e n t s ,  enregistres par la Societe des Na
tions. Edit, de la S.D.N. Geneve.

No r.— Volum es I— X X X I X ,  Traites Nos 1— 1000. Geneve, 
1920— 1926.

No 2.— Volum es X L — L X I I I ,  Traites  Nos 1001— 1500. Geneve, 
' 9 2 5 — r9 ?7 ·

No 3.— Volum es L X I V — L X X X I I I .  T r a i t e s  Nos 1501— 2000 
Geneve, 1927— 1929.

No 4.— Volum es L X X X I X — CVII. Traites Nos 2001— 2500, 
Geneve, 1929— 1931.

602. — I n d u s t r i e  ( L ’ ) d u  t a b a c  e n  B u l g a r i e  p e n d a n t
1 9 2 9 . — Art. dans le Bulletin la «Banqiw nationale de 
Buhjarie», 16 aout 193T.

S tatistiques

603. — I n f  o r m a t i o n s  p o l i t i q u e s .  — Art. dans «Les B ai
kal is *, sept.-oct., Athenes, 1933, p. 621-624.

Les visites royales eu Europe.— La visite des ministres turcs  
(Isniet p al l ia  et T ev f ik  Rusclidi  bey) Sofia.— Les lit iges
ffreco-bulfiares.— D eclaration de M. M ouchanov sur la poLi- 
tique extei'ieure.

604. — » » ·— Art. dans «Le$ Balkans», sept.-oct.
Athenes, 1933, P· 630-631.

Le cinqnantenaire du chateau de l ’e lle sh .— V is ite s  de M. Ti- 
tulesco (a Belgrade, a Sofia, a A n k ara  et a Athenes).— L ’ac- 
cofd  turco roumain.

605. — » » . — Art dans «les Balkans», sept.-oct., A-
thenes, 1933, P· 63T-632.

V o y a g e  des souverains youRosIaves a travers les Balkans : en



Roum anie, a V arna (Bulgarie), a Constantinople et a Corfou 
(Grece).

606. — I n s t i t u t  ( L ’ ) p o u r  l ’ e x p o r t a t i o n  d e s  p r o  —
d u i t s  e t  l a  d i r e c t i o n  p o u r '  l ’ a c h a t  e t  l ’ e x 
p o r t a t i o n  d e s  c e r e a l e s p a n i f i a  b l e s e t f o u  r -  
r a g e r e s  e n  B u l g a r i e .  — Art. dans la «Revue htter- 
nationale de Vagriculture» 22; avril 1931, p. T31-135.

607 . — I n s t r u c t i o n  ( L ’ ) p u b l i q u e  e n  B u l g a r i e . — Imp. 
de R. et H. Fourez, Bruxelles 1905, in-8, 53 p. fig'.

(iklition officielle  du Ministere du Commerce et de Γ A gric u l
ture de Bulgarie)

608. — I n s t i t u t i o n  d ’ u n  o f f i c e  i n t e r b a l k a n i q u e  
p o u r  l e s  c h e m i n s  d e  f e r  e t  a u t r e s  m o y e n s  
d e  c o m m u n i c a t i o n . — Art. dans «Les B alkans» No 24, 
Athenes, 1932, p. 588-689.

609. — I n t e r i m . — L ’aeropage de Londres et les peuples bal
kaniques. Art. dans V«Opinion» 5 avril, Paris, 1913.

610. — I o n e s c o  (Take).— L ’Union des peuples balkaniques. 
Art. dans la «Revue (les B alkan s» T. X III .  Paris, 1920, 
In-8, p. T00-102.

611. — I o n e s c o  e t  I o r a n o .  — Voyage agricole dans Do-
broudja.— Constantinople, T850, In-8. Carte ethnographi- 
que et topographique.

612. — I o r g a  (N.).— Histoire des Etats balkaniques a l ’epoque
moderne. Bucarest, 191-I-.

613. —  » » . — Point de vue sur l ’histoire du commerce
de POrient. Paris, 1920.

614 . _ » » . — Histoire des Etats balkaniques jusqu’a
1924, J. Camber, Paris, 1925, 575 p.

615 . _ » » . — La Roumanie, les “Balkans et l ’Europe
Centrale. Art. dans VtEspril Inter national·» avril. Paris, 
1928, p. 169-184.

616. —  I  r i m e s c u  (Dr St.). — La lutte en commun contre la
tuberculose.— Art. dans «Ia 's Balkans», mai-juin, Athenes, 
1934, p. 612— 618.

617 . _ » » . — Discours de cloture au 110111 des Delegues
des pays balkaniques. Voir «Les Balkans» mai-juin, A- 
thenes, 1934. P· 634— 635.

6 1 8 .  — I s a m b e  r t  (Emm.).— Collection des G-uides. Itineraire
descriptif, historique et archeologique de l ’Orient par le 
Dr. professeur agrege a l ’ecole de Medecine de Paris 
etc. Premiere partie, Grece et Turquie d’Europe, con-



tenant n  cartes et 22 plans. Paris, 1863. In-16, L X X X I I I  
+ 1084 p.

P resen te  au nom du groupe hellenique a la 3me Conference 
B alkan ique  (Bucarest).

619. — I v a n o f  f  (J.).— La Question Macedonienne, Paris, 1920.

620. — I v a n t c h e f f  (Const.).— L ’idee des Etats-Unis d’Eu-
rope et les projets d’une confederation balkanique.— Edit. 
Camber, Paris, 1930, In-8, 184 p., carte.

J
621. — J a b i n s k y  (Prof. Dr Nicolas).— Le Code Penal Bulgare.

Art. dans «/es Balkans», janvier-fevrier, Athenes, 1934,
P- 153— 154·

622. — J a n i n  (P. Raymond).— Les liglises Orientales. et les
Rites Orientaux, Paris, VIII+720 p. 48 illustr. et 9 cartes.

623. — J a n k o v i t c h  (Alexis) et G r o v i t c h . — Slaves du Sud,
ou le peuple serbe avec les Croates et les Bulgares.—  
Edit. Franck. Paris, 1853, In-8.

Aper?u de leu r  vie historique, politique et sociale.

624. — J a s s o n i d i s .  — Discours.— Art. dans «les Balkans»,
nov.-dec., Athenes, 1933, p. 1082— 1083.

Discour.s prouonce le 11 nov. [933 a la s6ance pleniere de 
cloture de la IV e  Conference Balkanique (Salonique).

625. — J e v t i t c h  (B.).— Discours.— Art. dans «Les Balkans»
janvier-fevrier, Athenes, 1934, p. 98.

Discours prononce au  cours  d a  d iner  officie l o ffe r t  a l’occa- 
s iou  de la s ign a tu re  du P ac te  d ’E n ten te  Balkanique.

626.— J o a n n e  (P.)·— E tat des Balkans. Paris, 1888, In-8.

627. —  » » · — Etat du Danube et des Balkans [par L.
Rousset]. Paris, 1895, In-8.

628. — J o n c q u i e  r e  (Vte A .d e  la).— Histoire de l’Empire/Ot
toman depuis ses origines jusqu’au traite de Berlin. Edit. 
Hachette, Paris, 1881, in-8.

La plus g ran de  p a r t ie  de c e t te  h is to i re  d £ c r i t  les re la tions  des 
B ulg ares  avec  les T urcs.  A vant d ’ab o rd e r  ce tte  question, l ’au- 
t e u r  fa i t  des observations g eograph iques  e t  s ta t i s t iq u e s  su r  la  
B ulg ar ie  et la Roumelie.

<329. — J o s i f o c i t c h  (Ing. Stanislav).— Le Reseau routier  
Interbalkanique.— Art. dans «Les Balkans» fnars-avril,
1934, P· 320— 323.

M em oire soumis i  la Quatrieme Conference Balkanique (Salo
nique), par le groupe yougoslave.



630. — J o u a r d  d e  l a  N a u z e  (L. de).— Memoire sur la diffe
rence des Pelasges et des Hellenes. Art. dans V« J lisloire 
de I’Acad. Royale des Inscriptions» X X II .  Paris,
1756, p.xiS-

631. — J u a r e z  (D ) .— Les droits des peuples balkaniques et la 
domination ottomane. Paris, 1895, In-8, +120 p.

632. - J u b i l e  (L e) d u  p r o f  e s s e u r  B a l a b a n o v  e t  l ’H e l-  
l e n i s m e  e n  B u l g a r i e .  — Art. dans «Les Balkans», 
janvier-fevrier, Athenes, 1934, p. 89— 90.

K
633. — K a h n  (Maurice).--Courrier de Macedoine. Paris, 8, rue

de la Sorbonne. 1903, in-8, 119 p. (Cahiers de la quinzaine, 
22e cahier de la 4e serie. Cahiers de Courriers. — Articles 
parus dans le «Temps» de mars a mai 1930). '

Chez les revolutionnaires bulgares : L ’organ isation  in terieure  
et les com ites  m acM oniens.Sarafof  et Tzoncheff. T rois  dange- 
reux personnages : M ikh ailow ski,  T ata rtch e ff ,  Rodeff. Y  aura- 
t-il une insurrection ?

634. — K a n i t z  (F.).— La Bulgarie danubienne et le Balkan. 
Etudes de voyages (1860-1880). Edit. Ilachette et Cie, Pa
ris 1882, 111-4, VI+572 p., planche et carte.

L ’auteur de ce travail est surtout  ce lebre  par l ’exploration 
geographtque et e thnographique des Balkans dont il donna 
les resultats  dans le remarquable o u v r a g e : Donau, Bulga- 
rien mid der Balkan (Leipzig, 1875-77, 3 vol.; nouv. edit.  
1882) T raduit  en franpais, en 1885, aecom pagne d ’ nne carte  
qui fut reproduite par l ’etat m ajor russe, il s erv it  de base aux 
operations de l ’armea du tsar et fut employe an Congres 
de Berlin  de 1898 pour la delimitation" des frontieres serbo- 
turco-bulgares.
Au d i b u t  de son ouvrage, l ’auteur nous donne un expose de 
l ’liistoire bulgare  depuis le commencement jusqu’a la conquete 
turque. Dans le c liapitre  II, l i  s ituation politique et religieuse  
de la Bulgarie.
Les cliapitres III et V I  sont consacres a uue etude ethnogra- 
phique. A partir du c liapitre  V, p. 5, com m encent les e t u 
des geographiques las plus exactes que nous possSdons. II a 
consacre sur cette  question pres de 500 pages k la fin des- 
quelles il a a joute  une c a r t e  de B ulgarie  avec ses itineraires. 
Voir, le compte rendu de M. L. L e g e r  dans la Revue d ’his
toire diplomatique.
Voir aussi l ’analyse  du meme ouvrage par M. L. L eg e r  dans 
son volume : Russes et Slaves.

635.— K a r a d j o w  (D.).— Contre le systeme d’une Chambre 
unique en Bulgarie. These de doct. Paris, 1927.



636.— K a r a m i c h a l o f f  (Vassil).— Universite de LausSnne. 
Faculte de Droit. These pour le doctorat, La principaute 
de Bulgarie au point de vue du droit international. Imp. 
J. Couchoud, Lausanne 1897, in'-8, χ χ ι ν  +  154 p.

L ’a u te u r  p resen te  la s i tua t io n  de la p r in c ip au te  d ’ap res  la  
conference  de Constantinople ,  le trai.te de S an -S te fa n o  et le 
t r a i t e  de Berlin. II ponrsuit son e tude  ju r id ique  sur  la  Bul
g a r ie  jn sq u ’e n -1897.

637. — K a s a s i s  (Neocles).— Grecs et Bulgares au X IX e  et au
X X e siecles, par N. Kasasis, professeur a l ’Universite 
d’Athenes, president de la Societe «Hellenismos». Edit. 
P.-V. Stock, Paris, 1907, in-8, 82 p.

Cet ouvrage  a ete ecr i t  ii la  su i te  des persecu tions  des Crecs 
de B ulgarie .  P o in t  de vue grec.

638. — K e e s i n g  (Systeme).— Les Archives contemporaines.—
Edit. «Les systemes Keesing», Bruxelles, 1931 et s.

Documentation c liron ologique  illustree. des ev'enements 111011- 
dianx avec index constamment mis. a jour. 1931 etc.

639.— K e r o h a n t  (Herve de).— La Bulgarie et le Prince Fer
dinand. Art. dans le «Cori'cspoiiflant», 10 fevrier, Paris, 
1892, p. 486.

Coup d ’a-il rap ide  su r  l ’h is to ire  de la Bulgarie ,  la  s i tua t ion  
du pays au m om ent de la r e d ac t io n  de cet a r t ic le ,  le c a ra c -  
tere  et les asp ira t ion s  popula ires ,  Le prince  F e rd in a n d ,  son 
origine, son oeuvre, comme souvera in  de la Bulgarie.

640. — Ke r s o p o u l o f  f  (Jean G.).— Essai de Bibliographic
Franco-Bulgare (1631 — 1910).— Memoire approuve par la 
Faculte des Lettres de l ’Universite de Paris, paru dans la 

lieuue de* Bibliothequef;», Librairie Ancienne, Honore 
Champion Editeur, 5 Quai Malaquais, Paris, 1911., In-8,
p .  269— 335·

Toutes les questions con ce rn an t  la B u lgarie  son t du do
m aine  de n o tre  bibliographie . 11 nous a e te  necesgaire  de  
dotiner dans ce travail  une  large  p lace aux  re la t io ns  dn  
peuple  bu lgare  avec les au tre s  n a tions  balkan iques .
S u r  chaque  livre  ou a r t ic le  de revue, nous donn on s  une  a n a 
lyse abregee , nous  a t ta ch a n t  su r to u t  a en re p ro d u ire  la  
substance, l ’idee fondam enta le .  Une tab le  an a ly t iq ue  pa r  o rd re  
de matieres,  a jou tee  ii la  fin de la b ib l iog raph ie ,  com ple te  
n o tre  ouvrage-».
E x t r a it  de la «Revue des Bibliotheques». T irages  k  p a r t  ipu i-  
ses. B iblo theque N a tiona le  de P a r i s :  Cote 8 Q 2885.

!641. — K e r s o p o u l o s  (Prof. Jean. G.).— Serie de Bibliographies 
Fran^aises sur les Nations Balkaniques.— Bibliographie 
N0 1. — A L B A N IE  (Ouvrages et articles de revues parus de



642.

643.

644.

645.

646.

647.

648.

1555 a 1934).— Edit. « F la m m a», Athenes, 1934, In-8„ 
v i+ 114  P·

E x t r a it  de la R e vu e  «Les Balkans», Athenes, 1934.
«Dans la masse des livres et des articles  parns en franpais 
sur les nations balkaniques, nous avons choisi tout  d ’abord 
c e u x  q u i  s ’occupejit exclusivement de la nation albanaise, 
puis nous avons c ite  les l ivres qui, to u t  en etant consacres 
a u x  pays voisins, contribuent a fa ire  m ieux  connattre telle 
ou te lle  question sur rAIbanie*.

» » .— Serie de Bibliographies Frangaises sur les
Nations Balkaniques.— Bibliographie N° 2.— B U L G A R IE  
(Ouvrages et articles de revues parus de 1613 a 1935).—  
Art. dans «[.es B alkans».— Aout-sept., Athenes, 1934, p. 
421— 448. Lettres A.— C., No 1-210.

«Dans la p rem iere  edition de notre «Bibliographie F ran co- 
Blugare». (V. No. 640), nous nous proposions de continuer et 
de completer, plus tard, le travail  alors entrepris.
Celle  que nous presentons a u jo u rd ’hui— deuxiem e de notre 
«Serie de Bibliographies Franpaises sur les Nations B a l k a 
niques» —  est le fru it  de longues annees d ’etudes et de 
recherches laborieuses; avec l ’addition  de ces recherches et le 
rem aniem ent complet de la prem iere edition, elle  con tient  
au moins cinq fois plus de matieres qu ’auparavant.»
S u ite  de la  meme B ib l io g r a p h ie : octobre-novembre, «Les.
Balkans» 1934, p. 662-696.
Lettres  C — G. Nos 211-507. (a suivre). '

-  » » . — Serie de Bibliographies Frangaises sur
les Nations Balkaniques. Bibliographie N° 3.— G R E C E .

E n  preparation.

-  » » . — Serie de Bibliographies Frangaises sur
les Nations Balkaniques. Bibliographie N° 4. - ROUM A
NIE.

En preparation.

-  » » — Serie de Bibliographies Frangaises sur
les Nations Balkaniques. Bibliographie N° 5. T U R Q U IE .

E n  Preparation

-  » » . — Serie de Bibliographies Frangaises sur
les Nations Balkaniques.— Bibliographie N° 6.— Y O U - 
G O S L A V IE .

E n  p rep a ra t io n .

-  » » .— Chronologie Albanaise. Faits histo-
riques, politiques, economiques statistiques, etc, depuis le 
Ve siecle avant J-C. jusqu’a nos jours.

A p a ra i t r e  p rocha inem enn t .

-Khalifat, Fatriarcat et Papaute. — Etudes 
historiques, Paris, Salom on; Athenes, Carl Beck, 1892,. 
in-18.



Developpement historique et relations du Patriarcat ceucume- 
nique avec la Porte  et le Pape. La question de l ’f jg l is e  b u l
gare, 1’ E xarcliat. Le schisme et 1’ independance religieuse de 
la Bulgarie.

649. — K i e p e  r t  (H.).— Notice explicative sur la Carte ethno- 
graphique des pays helleniques, slaves, albanais et rou- 
mains. Berlin, 1878.

650. — K i r k o v  (T.E.).— L ’entente des associations bulgares
d’enseignement et de propagande pour la Societe des 
Nations.— Art. dans la «Revue bulgare» 2; sept-oct.-nov.- 
dec. 1930, p. 222— 226.

651.— K i r o v  (P.).— Le relevement de la Bulgarie et l ’appoint 
de la Societe des Nations.— Art. dans la «Revue econo
m ique Internationale»  23; janvier, 1931, p. 141— 156.

652. — K i s c h e n e f  f  (De) a  P l e v n a . — Edit. Ch. PeetersCons
tantinople et Louvain. 1886, In — 16

Souvenir historique de la guerre russso-tnrque 1878.

653. — K i t c h e v a t s  (Dr Milan). — Collaboration interbalka-
nique dans la lutte contre les maladies veneriennes.- - 
Art. dans «Les Balkans», mai-juin, Athenes, 1934, p. 
620— 623·

A vec un projet de loi  sur la lutte contre les m aladies ve- 
neriennes en Yougoslavie ,  p. 623-625.
Rapport presente & la Semaine Medicale Balkanique (Belgrade
11-13 sept. 1933).

654.— K o n n - A b r e s t  (Fr.).— Guerre d’Orient. Campagne de 
1877. Zigzags en Bulgarie, par— , correspondant special 
du «Siecle ,» de «L’ bidependance beige», et du «liappd*. 
Preface de M. Jules Claretie. Edit. Cliarpentier, Paris,
1879, In-8 .

655. —  K o s a r o f  f  (Dr Theodore St.) La dette publique exte- 
rieure de la Bulgarie (1879-1932).— Libr. du Recueil Sirey. 
Paris, 1933, In-8. 338 P·

656. — K o s t i t c h - Y o k s i t c h  (Dr Smilya).— Le role de la
femme dans la latte contre la morbidite et la mortalite 
des enfants.— Art. dans «Les Balkans» mai— juin, Athenes, 
I934> P· 574— 577-

Rapport presente & la Semaine M edicale  Balkanique (Bel
grade 11-13 sept. 1933). A propos du rapport de M. le Prof. 
Am brojitch  sur le probleme de la sante et de l ’ hygiene 
infantiles dans les Balkans.

657.— K o s t o v  (Stefan L.). — La Mine d’Or.— Comedie en quatre 
actes, traduite en frangais par Dimitri A. Samocovliev.— 
«Les Balkans», aout-sept. — Athenes, 1934, p. 273— 332.



658. — K o s z u l  (J. P.).— La restauration financiere de la Bul
garie (1922— 1931).— F. Alcan, Paris, 1932, xn+468 p.

Thfese—Univ. tie Paris .  B ibliographie: p. 465—46S.

659. — K r e m e n s k y  (Georges N.).— La politique du Credit A gri
cole des pays balkaniques. Art. dans «Les Balkans jan- 
vier fevrier, Athenes, 1934, 1x3 — 120.

Memoire soum is & la  Q uatr iem e Conference B alkan ique (Salo- 
nique) par le g roupe  bulgare.

660. — .» » . — La Banque Agricole de Bulgarie «Les
Balkans» janvier-fevrier, Athenes, 1934, p. 121 — 125.

661 . — K u b a l s k i  (N.-A).— Recherches historiques et statis- 
tiques sur les peuples d’origine slave, Magyares et Rou- 
mains. Edit. Delorme, Tours, Sorin Paris, 1852-1853. 
In-8.

O uvrage accom pagne de notes  e t  pieces justificatives, a in s i  
que d ’une  c a r t s  e tnographique.

662.— K u r i l o  (G.)— Imposition des salaires et des professions
liberales en Yougoslavie et dans les Etats voisins.— Art.
dans la «Revue Economique de Belgrade». Belgrade, 1930,. 
p. 32. 1

663. — K y r i a z i  (Damianos).— La Cooperation industrielle des
pays balkaniques. Art. dans «Les Balkans», Oct.-nov.. 
Athenes, 1934, p. 643— 650.

M em oire  soum is k  ' a  Cinquieme Conference B alkan ique au 
110m  du groupe  hellenique.

L
664. — L a  B a r  r e  d e  N a n t e u i l  (BaronTL de).— L ’Orient et

l ’Europe depuis le X V Ie  siecle jusqu’aujourd’hui : Paris, 
1898, In-8.

665. — L a f  o n t a i n e  (H.).— Un message a la IV e  Conference 
Balkanique par M.. . President du Bureau de la Paix.—  
Art. dans «Les Balkans», nov.-dec., Athenes, 1933, p. 1013.

666. — L a m a z i e r e  (R. Calary de).— Les Capitulations en Bul
garie. Universite de Paris, these pour le doctorat. Edit. 
Larousse. Paris, 1905, In-8, 234 p.

667. — L a m b r i l l o s  (C.).— La separation de deux elements.
chretien et musulman comme la solution la plus hon- 
nete et la plus pratique de la question d’Orient. Paris, 1868. 
In-8.



668.— L a m o u c h e  (Leon).— La Bulgaria dans le passe et le " 
present. Etudes historiques, ethnographiques, statistiques 
et militaires. Edit. Baudoin Paris. 1892, χ χ +  520 p , carte.

Geographie P hy s iq ue  : O rographie ,  h ydrograph ie .
H is to ire  : La B u lgarie  sous la dom in a tio n  ottomane.
La rena issan ce  bulgare. Les in su r rec t io n s  e t  la  g u e r re  tu rco- 
russe. Les t r a i te s  de S a n -S t6fauo et de Berlin. La Bulgarie 
dependante .
E tl ino g rap h ie  : La nation bu lgare .  L angue  et l i t t e ra tu re  b u l
gares. Religion.— E ta t  poli tique et adm in is tra t ion .  T e rr i to i re  
et population. — O rganisa tion  judiciaire . — In s tru c t io n  pu- 
blique. — La Bulgarie  an  po in t  de vue economique : F inances .  
— Voles de com m unica t ion .  — A gricu l tu re .  — In du s tr ie .  — 
Comm erce. — La B ulgarie  m i l i ta i re  (histor ique) : F o rm a t io n  
et developpement de l ’a rm ee  bu lgare .  O rgan isa tion  actuelle. 
R ec ru te m en t .  — Comniandement e t  services g e n i r a u x  : Corps 
de troupes. Materiel. — La M acedoine : Aper<;u g6neral .

669. — » » . — Notice generale sur les lois promul
guees en 1892. — Art. dans «L’Aunuaire de legislation 
etrangere». Libr. Cotillon.— Paris, 1893, In-8, p. 822-847.

Tour le com m ent,  de la leg is la tion  voir: D areste  P'.R. No 312 .

670. — » » . — Code de procedure civ ile .— Art. dans
*. L ’Annuaire de Legislation etrangere» Libr. Cotillon. Pa
ris, 1893, In-8, p. 847— 853.

671. — » » . — Notice generale sur les lois promulguees
en 1893.— Art. dans «L ’Annuaire de legislation etrangere» 
Libr. Cotillon.— Paris, 1894 I11-8, p. 680-701.

672. — » » ■— Notice generale sur les lois promul
guees en 1894.— Art. dans «L’Annuaire de legislation
e t r a n g e r e » Libr. Cotillon.—Paris, 1895, In-8, p. 833-857.

673.— » » .— Notice generale sur les lois promul
guees eu 1895.— Art. dans «L ’Annuaire de legislation
etrangere»·— Libr. Cotillon.— Paris, 1896, In-8, p. 769-781.

674 . _ » » . — Notice generale sur les lois promul
guees en 1896.— Art. dans «L ’ Annuaire de legislation
Strangi're».— Libr. Cotillon.— Paris, 1897, In-8, p. 688-690.

675. — » » . — Notice generale sur les lois promul
guees eu 1897.— Art. dans «L ’Annuaire de legislation
etrangere»·— Paris, 1898, In-8, p. 788-826.

576 _ » » . — La Peninsule Balkanique. Libr. P. Ol
lendorff, Paris, 1899, In-8, p. 310.

Esquisse historique, e thnographique, philo logique et l itteraire.

57 7 _____  » » .— Notice generale sur les lois promul
guees en 1898.— Art. dans «L ’Annuaire de legislation
etrangere».— Libr. Cotillon.— Paris, 1899, In-8, p. 676-706.



678.—■ » » . — Notice generale sur les lots promul-
guees en i8gg.— Art. dans «£’Annuairc de legislation
etrangere». — Libr. Cotil'on.— Paris, 7900, In-8, p. 608-622^

679. —  » » . — Notice generale sur les lois promul-
guees en 1900.— Art. dans t L ’ Annuaire de legislation
etrangere».— Libr. Cotillon.— Paris, 1901, In-8, p. 505-514.

680. —  » » . — Notice generale sur les lois promul-
guees en 1901.— Art. dans «L’ Annuaire de legislation
etrangere».— Libr. Cotillon. Paris, 1902, In-8, p, 496 512.

681. — » » . —  Notice generale sur les lois promul-
guees en 1902.— Art. dans «.L’Annuaire de legislation
etrangere.— Libr. Cotillon.— Paris, 1903, In-8, p. 647-658.

Pour la suite  de la legislation. Voir: Y a u tch eff  (Naoum).

682.—  » » .— Notice generale sur les lois promul-
guees en 1905.— Art. dans «L ’Annuaire de legislation
etrangere»■— Libr. Cotillon — Paris, 1906, In-8, p. 555-566.

683. — » » .— Notice generale sur les lois promul-
guees en 1906 et 1907.— Art. dans «L ’Annuaire de legis
lation etrangere».— Libr. C otillon .—Paris, 1908, I11-8, p. 
865-907.

684.—  » » . — Notice generale sur les lois promul-
guees en 1908.— Art. dans «L ’Annuaire de legislation
Strangere». — Libr. Cotillon. — Paris, T909. In-8, p. 628-657.

685. — » » ■ . — Notice generale sur les lois promul-
guees en 1909.— Art. dans «L ’Annuaire de legislation
etrangere».— Libr. Cotillon.— Paris, 19x0, In-8, p. 466-480.

686.— » » . — Notice gen£rale sur les lois proniul-
guees en 1910.— Art, dans «L ’Annuaire de legislation
etrangere».— Libr. Cotillon.— Paris, ιςτττ, In-8, p. 482-513.

687. — » » . — Notice sur les lois promulguees en 1911.
Art. dans'« L ’Annuaire de legislation etrangere». — Libr. 
C o til lo n — Paris, X912, In-8, p. 741 — 767.

688.— » » . — Notice generale sur les lois promul-
guees en 1912.—Art. dans «L’ Annuaire de legislation
Strangere».—Libr. Cotillon.-Paris, 1913, In-8, p. 433-457.

Suite .  V o ir :  Lois diverses. votees en ra ison  de l ’e ta t  de
g u e r r e ................. 1913 ·

689. — » » . — La Bulgarie.-Paris, 192X.

690. — » » .— Le traite de Paix avec la Bulgarie.—
Art. dans la «libvue Politique et Parletnentaire».—io  janv. 
Paris, 1921.



691. — » » . — Notice generate sur les lois promul-
guees de 1913 a i9 2 i .-A r t .  dans «L ’Annuaire de legis
lation etrangere» .-~Libi. Cotillon.-Paris, 1922, In-8, p. 
267-297.

692. — » » . — Notice generale sur les lois promul-
guees en 1922.-A rt .  dans « L ’Annuaire de legislation
4trangerei»,—Libr. Cotillon.-Paris, 1923, In-8, p. 409-424.

693. — » » . — Notice generale sur les lois promul-
guees eu 1923.—Art. dans nL’Anm iaire de legislation
etrangere».—Libr. Cotillon.-Paris, 1924, In-8, p. 434-445.

Potir la suite de la legislation voir T lieodoroff  Theodore  P.

694.—  » » .— Comment la Bulgarie paie ses dettes.—
Art. dans la «Revue Politique et Parlem entaire» 10 nov., 
Paris, 1924.

695. — » » . — Notice generale sur lels lois promul-
guees en 1925.- A r t .  dans «L ’Annuaire de legislation
Strangere».—Libr. Cotillon.- Paris, 1926, In-8, p. 230-248.

696. — » » .— Notice generale sur les lois promul-
guees en 1926.-Art. dans «L ’Annuaire de legislation
etrangere».-Libr. Cotillon-Paris, 1927 In-8, p. 334-350.

697. — » » .— Loi N° qi pour le controle des So-
cietes d’assurance privees par l ’Etat.—Art. dans «■ L ’A n 
nuaire de legislation etrangere».-L ib r .  Cotillon.-Paris,
1927. In-8, p. 350-360.

698. — » » . — Notice generale sur les lois promul-
guees en i928.-Art. dans « L ’Annuaire de legislation
etrangere». - L ib r . Generale de Droit &  de Jurisprudence.- 
Paris, 1929, In-8, p. 211-252.

699. — » » .— Notice generale sur les lois promul-
guees pendant l ’annee 1929.—Art. dans «L ’Annuaire de 
legislation etrangere».— Libr. Generale de Droit &  d e; 
Jurisprudence.— Paris, 1930, In-8, p. 253-296. ' ;

700. —  » » . — Notice generale sur les lois promul- ‘
guees pendant l ’annee 1930.-Art. dans « L ’Annuaire de 
legislation etrangere». Libr. Generale de Droit & de Ju
risprudence.— Paris, 1931, In -8  p. 256-317.

70 1.— » , » . — Quinze ans d’histoire balkanique (1906—
1918).— Edit. Payot, Paris, 1933 In-8, 324 p.

702. — Lam y (Th. J.).— Les Chretiens d’Orieut, leur etat actuel ;
et leurs esperances. Ed. L. Peeters, Louvain, 1879. In-8.



703. — L a n d e m o n t  (Ctc de). — De l’Oppression a Pludepeu-
dance. L ’avenir dans les Balkans. (Russie-Bulgarie, Rou
manie Serbie, Montenegro). Notes et impressions de voya
ges en 1908. Impr. de Oberthur, Rennes, 1909, in-8, 207 p.

Le c l iap i t re  v i  de ce volume es t  c o n sa c r j  aux deru ie rs  e v e 
nem en ts  de la Bulgarie  a p a r t i r  de Selection du prince  <le 
B atten b erg  ju squ ’ii l ’annee 1909. Ou y entrevoit la  poli tique 
des d if fe ren ts  minis tres ,  des observations su r  la g u e r r e  serbq- 
bulgare,  l ’a t t i tude  de S tam bouloff  et la R evo lu t io n  de Roust - 
chouk. L ’au teu r  c o n t in u e  par l ’e lec tion  du prince Fferdiuaud 
de Saxe-Cobourg , eu exposan t  sa vie, sou cieuvre e t  sa d ec la 
ra t ion  en roi des B ulgares .  A la fin de ce cliapitre , il expose 
la  s i tu a t io n  financ ie re  de la B ulgarie  au le i idem ain  de la  c o n 
fe ren ce  de Berlin.avec quelques mots su r  l ’a rm ee  de la Bulgarie.

704. — L a r c h e  r  (i.e Commandant).—La grande guerre dans 
les Balkans. Preface de M. le Marechal Franchet d’ fispe- 
rey. Edit. Payot, Paris, 1929, In-8, 300 p.

705. — L a s c a r i s  (M.). — Cyrille Cliristov, poete de l ’amour.—
Art. dan's «Les Balkans». Athenes, uov.-dec., 1933, p. 
931-949.

706. — » » . — Les Manuels d’Histoire. —  Art. dans
«Les Balkans»·, nov.-dec., Athenes, 1933, Ρ· 1x30-1134.

^ Menioire soum is  a la IV e C onference B alkanique (Salonique)
pa r  le g roupe  grec.

707. — L a u n a y  (L. de).— La Bulgarie d’hier et de demain.—
Edit. Hachette, Paris, 1907, in-16, 394, p., fig. et carte.

Cliapitre I.—L ’his to ire  bu lga re  ju squ ’aux  temps modernes. 
C hap it re  I I .—Le reveil de la  B u lg a r ie  et la  d e ru ie re  g u e r re  

russo -tu rque .
C h a p i t re  I I I .—V ue d ’ensem ble  su r  la B u lgarie  physique. Les 

villes du Danube e t  le p la teau  de P levna-T irnovo .  
C hap it re  IV .— R oustchouk ,  V arn a  e t  Deli-Orman.
C hap it re  V.—La Dobroudja bu lg a re  e t  la  cote de l a m e r  Noire. 
C hap it re  V I .—Les B alkans  de Bulgarie.
Chap itre  V II .—Les d ip re ss io n s  centra les ,  Sofia. Ph il ippopoli.  
C hap it re  V I I I .—Le R hodope  e t  la Macedoine.
C hapitre  IX .—Le peuple bu lgare .
Chapitre  X .—Le G ouvernem ent bulgare.
C hap it re  X I .—A griculture .  Commerce. In d u s tr ie .  R ichesses  

miiierales.
C hap it re  X I I .—La s i tu a t io n  Tinanciere.
C h a p i t re  X III .—L ’avenir  de la Bulgarie. Carte.

708. — L a v a l e y e  (E. de).— La Peninsule des Balkans. Tom. 
I-II.— Bruxelles, 1886.

709. — L a v e l e g e  (Emile de).— La Peninsule des Balkans. 
Vienne, Croatie, Serbie, Bulgarie, Roumelie, ^Turquie, 
Roumanie. Edit. Mugnardt, Bruxelles, 1888, 2 vol., in-8.

Tome II. De P i ro t  a  Sofia. E th n o g ra p h ie  de la B ulgarie .  La 
Bulgarie  actuelle .  Conditions econom iques de !a B ulgarie .  
R oum el ie  e t  Macedoine.

(A suive)
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